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Amendement 631
Gaston Franco

Proposition de règlement
Annexe I – partie 1 – point 1 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Réseau en mer dans les mers 
septentrionales: réseau électrique en mer 
intégré dans la mer du Nord, la mer 
d'Irlande, la Manche, la mer Baltique et les 
mers voisines en vue de transporter 
l'électricité depuis les sources d'énergie 
renouvelables en mer vers les centres de 
consommation et de stockage et d'accroître 
les échanges transfrontaliers d'électricité;

(1) Réseau en mer dans les mers 
septentrionales: réseau électrique en mer 
intégré dans la mer du Nord, la mer 
d'Irlande, la Manche, la mer Baltique et les 
mers voisines et développements connexes 
du réseau (interconnexions, renforcement 
sur terre des réseaux intérieurs) en vue de 
transporter l'électricité depuis les sources 
d'énergie renouvelables en mer vers les 
centres de consommation et de stockage et 
d'accroître les échanges transfrontaliers 
d'électricité;

Or. en

Justification

Il convient de couvrir les développements sur terre et les interconnexions sous-marines.

Amendement 632
Alejo Vidal-Quadras

Proposition de règlement
Annexe I – partie 1 – point 2 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Interconnexions Nord-Sud d'électricité 
en Europe de l'ouest: interconnexions entre 
les États membres de la région et avec des 
pays tiers méditerranéens, en vue 
notamment d'intégrer l'électricité produite 
à partir de sources d'énergie renouvelables;

(2) Interconnexions Nord-Sud d'électricité 
en Europe de l'ouest: interconnexions entre 
les États membres de la région, à savoir 
entre la péninsule Ibérique et la France, 
en vue de compléter le marché intérieur et 
d'intégrer la production issue de sources 
d'énergie renouvelables, et avec des pays 
tiers méditerranéens;
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Or. en

Amendement 633
Teresa Riera Madurell, Francisco Sosa Wagner

Proposition de règlement
Annexe I – partie 1 – point 2 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Interconnexions Nord-Sud d'électricité 
en Europe de l'ouest: interconnexions entre 
les États membres de la région et avec des 
pays tiers méditerranéens, en vue 
notamment d'intégrer l'électricité produite à 
partir de sources d'énergie renouvelables;

(2) Interconnexions Nord-Sud d'électricité 
en Europe du centre-ouest et en Europe 
du sud-ouest: interconnexions entre les 
États membres de la région et avec des 
pays tiers méditerranéens, en vue 
notamment d'intégrer l'électricité produite à 
partir de sources d'énergie renouvelables;

Or. en

Amendement 634
Yannick Jadot
au nom du groupe des Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe I – partie 1 – point 2 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Interconnexions Nord-Sud d'électricité 
en Europe de l'ouest: interconnexions entre 
les États membres de la région et avec des 
pays tiers méditerranéens, en vue 
notamment d'intégrer l'électricité produite à 
partir de sources d'énergie renouvelables;

(2) Interconnexions Nord-Sud d'électricité 
en Europe de l'ouest: interconnexions entre 
les États membres de la région et avec des 
pays tiers, en vue notamment d'intégrer 
l'électricité produite à partir de sources 
d'énergie renouvelables;

Or. en

Amendement 635
Adina-Ioana Vălean
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Proposition de règlement
Annexe I – partie 1 – point 2 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Interconnexions Nord-Sud d'électricité 
en Europe de l'ouest: interconnexions entre 
les États membres de la région et avec des 
pays tiers méditerranéens, en vue 
notamment d'intégrer l'électricité produite à 
partir de sources d'énergie renouvelables;

(2) Interconnexions Nord-Sud d'électricité 
en Europe de l'ouest: interconnexions entre 
les États membres de la région et avec des 
pays tiers, en vue notamment d'intégrer 
l'électricité produite à partir de sources 
d'énergie renouvelables;

Or. en

Justification

Cette modification permettrait à tout pays tiers d'être éligible, qu'il s'agisse d'un pays 
méditerranéen, de la Suisse ou de la Norvège, surtout en ce qui concerne des projets de 
stockage de l'électricité qui revêtent un intérêt majeur et qui sont nécessaires à une meilleure 
intégration de l'électricité produite à partir de sources d'énergie renouvelables.

Amendement 636
Paul Rübig

Proposition de règlement
Annexe I – partie 1 – point 2 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Interconnexions Nord-Sud d'électricité 
en Europe de l'ouest: interconnexions entre 
les États membres de la région et avec des 
pays tiers méditerranéens, en vue 
notamment d'intégrer l'électricité produite à 
partir de sources d'énergie renouvelables;

(2) Interconnexions Nord-Sud d'électricité 
en Europe de l'ouest: interconnexions entre 
les États membres de la région et avec des 
pays tiers, en vue notamment d'intégrer 
l'électricité produite à partir de sources 
d'énergie renouvelables;

Or. de

Justification

Avec la formulation actuelle, seuls les pays méditerranéens sont pris en considération, sans 
que les autres pays tiers puissent être intégrés.
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Amendement 637
Teresa Riera Madurell, Francisco Sosa Wagner

Proposition de règlement
Annexe I – partie 1 – point 2 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

États membres concernés: Allemagne, 
Belgique, Espagne, France, Irlande, Italie, 
Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni.

États membres concernés: Allemagne, 
Belgique, Espagne, France, Irlande, 
Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni.

Sous-corridor sud-ouest d'électricité:

Or. en

Amendement 638
Adina-Ioana Vălean

Proposition de règlement
Annexe I – partie 1 – point 2 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

États membres concernés: Allemagne, 
Belgique, Espagne, France, Irlande, Italie, 
Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni.

États membres concernés: Allemagne, 
Autriche, Belgique, Espagne, France, 
Irlande, Italie, Luxembourg, Malte, Pays-
Bas, Portugal, Royaume-Uni.

Or. en

Amendement 639
Paul Rübig

Proposition de règlement
Annexe I – partie 1 – point 2 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

États membres concernés: Allemagne, 
Belgique, Espagne, France, Irlande, Italie, 
Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni.

États membres concernés: Allemagne, 
Autriche, Belgique, Espagne, France, 
Irlande, Italie, Luxembourg, Malte, Pays-
Bas, Portugal, Royaume-Uni.
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Or. de

Justification

Compte tenu de sa situation géographique et énergétique, l'Autriche joue un rôle central dans 
la circulation de flux d'électricité entre le Nord et le Sud de l'Europe de l'Ouest, en particulier 
ans le triangle Allemagne-Autriche-Suisse. Par conséquent, l'Autriche doit être considérée 
comme un État membre également concerné par la catégorie des interconnexions Nord-Sud 
d'électricité en Europe de l'Ouest et, partant, doit être explicitement visée à l'annexe 1, 
point 1, paragraphe 2.

Amendement 640
Teresa Riera Madurell, Francisco Sosa Wagner

Proposition de règlement
Annexe I – partie 1 – point 2 – paragraphe 2 – point bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(bis) Sous-corridor sud-ouest (Espagne, 
France, Portugal): renforcement de la 
capacité d'interconnexion en vue de 
favoriser l'intégration du marché et 
d'exploiter pleinement le potentiel des 
sources d'énergie renouvelables, dont 
celles pouvant être importées d'Afrique;

Or. en

Amendement 641
Teresa Riera Madurell, Francisco Sosa Wagner

Proposition de règlement
Annexe I – partie 1 – point 2 – paragraphe 2 – point ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(ter) Sous-corridor centre-ouest 
(Allemagne, Belgique, France, Irlande, 
Luxembourg, Pays-Bas, Royaume-Uni);

Or. en



PE488.000v01-00 8/129 AM\900619FR.doc

FR

Justification

Les corridors proposés dans le secteur de l'électricité sont trop vastes. Il convient d'établir 
des sous-groupes en les alignant sur les initiatives régionales actuelles concernant 
l'électricité, où les projets candidats au statut de projet d'intérêt commun devraient être 
examinés au préalable. Ces initiatives régionales ont déjà de l'expérience et s'appuient sur 
des structures idoines de gouvernance et de participation des parties prenantes. Par 
conséquent, les corridors devraient refléter le plus fidèlement possible les structures de 
coopération régionale qui existent déjà et ont fait leurs preuves.

Amendement 642
Gaston Franco

Proposition de règlement
Annexe I – partie 1 – point 3 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Interconnexions Nord-Sud d'électricité 
en Europe centrale et en Europe du sud-
est: interconnexions et lignes intérieures 
dans les directions nord-sud et est-ouest 
en vue de compléter le marché intérieur et 
d'intégrer la production issue de sources 
d'énergie renouvelables;

(3) Interconnexions Nord-Sud d'électricité 
en Europe de l'ouest: interconnexions 
entre les États membres de la région et 
avec des pays tiers méditerranéens ainsi 
que les capacités de stockage d'électricité, 
en vue notamment d'intégrer et de 
promouvoir l'électricité produite à partir 
de sources d'énergie renouvelables;

Or. fr

Amendement 643
Lena Kolarska-Bobińska

Proposition de règlement
Annexe I – partie 1 – point 3 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Interconnexions Nord-Sud d'électricité 
en Europe centrale et en Europe du sud-est: 
interconnexions et lignes intérieures dans 
les directions nord-sud et est-ouest en vue 
de compléter le marché intérieur et 
d'intégrer la production issue de sources 
d'énergie renouvelables;

(3) Interconnexions Nord-Sud d'électricité 
en Europe centrale et en Europe du sud-est: 
interconnexions et lignes intérieures dans 
les directions nord-sud et est-ouest et avec 
des pays tiers en vue de compléter le 
marché intérieur et d'intégrer la production 
issue de sources d'énergie renouvelables;
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Or. en

Amendement 644
Pavel Poc

Proposition de règlement
Annexe I – partie 1 – point 3 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Interconnexions Nord-Sud d'électricité 
en Europe centrale et en Europe du sud-
est: interconnexions et lignes intérieures 
dans les directions nord-sud et est-ouest en 
vue de compléter le marché intérieur et 
d'intégrer la production issue de sources 
d'énergie renouvelables;

(3) Interconnexions Nord-Sud d'électricité 
en Europe du centre-est: interconnexions et 
lignes intérieures dans les directions nord-
sud et est-ouest en vue de compléter le 
marché intérieur et d'intégrer la production 
issue de sources d'énergie renouvelables;

Or. en

Amendement 645
Niki Tzavela

Proposition de règlement
Annexe I – partie 1 – point 3 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Interconnexions Nord-Sud d'électricité 
en Europe centrale et en Europe du sud-est: 
interconnexions et lignes intérieures dans 
les directions nord-sud et est-ouest en vue 
de compléter le marché intérieur et 
d'intégrer la production issue de sources 
d'énergie renouvelables;

(3) Interconnexions Nord-Sud d'électricité 
en Europe centrale et en Europe du sud-est: 
interconnexions et lignes intérieures dans 
les directions nord-sud et est-ouest en vue 
de compléter le marché intérieur et/ou 
d'intégrer la production issue de sources 
d'énergie renouvelables;

Or. en

Justification

Cette modification vise à ne pas limiter l'objectif du corridor, qui devrait être celui de 
l'achèvement du marché intérieur mais pas uniquement par l'intégration de la production 
issue de sources d'énergie renouvelables.
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Amendement 646
Pavel Poc

Proposition de règlement
Annexe I – partie 1 – point 3 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

États membres concernés: Allemagne, 
Autriche, Bulgarie, Chypre, Grèce, 
Hongrie, Italie, Pologne, Roumanie, 
Slovaquie, Slovénie, République tchèque.

États membres concernés: Allemagne, 
Autriche, Bulgarie, Hongrie, Italie, 
Pologne, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, 
République tchèque.

Or. en

Amendement 647
Pavel Poc

Proposition de règlement
Annexe I – partie 1 – point 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(3 bis) Interconnexions Nord-Sud 
d'électricité en Europe du sud-est: 
interconnexions et lignes intérieures dans 
les directions nord-sud et avec des pays 
tiers en vue de compléter le marché 
intérieur et d'intégrer la production issue 
de sources d'énergie renouvelables;
États membres concernés: Bulgarie, 
Chypre, Grèce, Hongrie, Italie, 
Roumanie, Slovénie.

Or. en

Justification

Les corridors prioritaires dans le secteur de l'électricité devraient être cohérents avec les 
anciennes régions. Le plan d'action élaboré par l'initiative pour les interconnexions Nord-Sud 
et qui contient des propositions de projets d'intérêt commun couvre neuf États membres, qui 
sont ceux qui figurent dans la version modifiée du paragraphe 1, point 3. Le groupe visé au 
point 3 bis devrait élaborer son propre plan d'action. Il n'est pas judicieux d'élargir les 



AM\900619FR.doc 11/129 PE488.000v01-00

FR

régions car il serait ensuite très compliqué de parvenir à un consensus.

Amendement 648
Niki Tzavela

Proposition de règlement
Annexe I – partie 1 – point 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(3 bis) Interconnexion entre les systèmes 
de production d'électricité des îles isolées 
et le continent en vue de partager les 
avantages du marché intégré de 
l'électricité, de favoriser la pénétration 
des sources d'énergie renouvelables et de 
permettre le transfert d'électricité produite 
à partir de sources d'énergie 
renouvelables vers le continent;

Or. en

Justification

Cette modification vise à tenir compte du vaste potentiel qu'offrent les îles grecques en 
matière de sources d'énergie renouvelables et de la possibilité d'en faire profiter les États 
membres de l'UE pour les aider à atteindre leurs objectifs.

Amendement 649
Yannick Jadot
au nom du groupe des Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe I – partie 1 – point 4 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) Plan d'interconnexion des marchés 
énergétiques de la région de la mer 
Baltique pour l'électricité: interconnexions 
entre les États membres dans la région de 
la mer Baltique et renforcement des 
infrastructures des réseaux intérieurs en 
conséquence, en vue de mettre un terme à 

(4) Plan d'interconnexion des marchés 
énergétiques de la région de la mer 
Baltique pour l'électricité: interconnexions 
entre les États membres dans la région de 
la mer Baltique et renforcement des 
infrastructures des réseaux intérieurs en 
conséquence, en vue de mettre un terme à 
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l'isolement des États baltes et de favoriser 
l'intégration des marchés dans la région;

l'isolement des États baltes et de favoriser 
l'intégration des marchés ainsi que 
d'intégrer la production issue de sources 
d'énergie renouvelables dans la région;

Or. en

Amendement 650
Adina-Ioana Vălean

Proposition de règlement
Annexe I – partie 2 – point 5 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Interconnexions nord-sud de gaz en 
Europe de l'Ouest: capacités 
d'interconnexion pour les flux gaziers 
nord-sud en Europe de l'Ouest en vue de 
diversifier davantage les voies 
d'approvisionnement et d'améliorer la 
capacité de livraison du gaz à court terme;

(5) Interconnexions nord-sud de gaz en 
Europe de l'Ouest: infrastructures gazières 
pour les flux gaziers nord-sud en Europe de 
l'Ouest, en vue de diversifier davantage les 
sources d'approvisionnement externe, 
ainsi que les voies d'approvisionnement, et 
de renforcer la sécurité de 
l'approvisionnement à destination de 
l'Europe centrale, en augmentant la 
capacité de livraison du gaz à court terme 
et en construisant et en optimisant des 
terminaux et infrastructures de stockage 
pour le gaz naturel liquéfié (GNL);

Or. en

Amendement 651
Vicente Miguel Garcés Ramón

Proposition de règlement
Annexe I – partie 2 – point 5 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Interconnexions nord-sud de gaz en 
Europe de l'Ouest: capacités 
d'interconnexion pour les flux gaziers nord-
sud en Europe de l'Ouest en vue de 
diversifier davantage les voies 

(5) Interconnexions nord-sud de gaz en 
Europe de l'Ouest: capacités 
d'interconnexion pour les flux gaziers nord-
sud en Europe de l'Ouest en vue de lever 
les goulets d'étranglement intérieurs et 
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d'approvisionnement et d'améliorer la 
capacité de livraison du gaz à court terme;

d'améliorer la capacité de livraison à court 
terme, en exploitant pleinement le 
potentiel d'autres sources 
d'approvisionnement externe, y compris 
en provenance d'Afrique, et en optimisant 
les centrales et installations de stockage 
existantes pour le gaz naturel liquéfié 
(GNL);

Or. en

Amendement 652
Konrad Szymański

Proposition de règlement
Annexe I – partie 2 – point 5 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Interconnexions nord-sud de gaz en 
Europe de l'Ouest: capacités 
d'interconnexion pour les flux gaziers 
nord-sud en Europe de l'Ouest en vue de 
diversifier davantage les voies 
d'approvisionnement et d'améliorer la 
capacité de livraison du gaz à court terme;

(5) Interconnexions nord-sud de gaz en 
Europe de l'Ouest: infrastructures gazières 
pour les flux gaziers nord-sud en Europe de 
l'Ouest en vue de diversifier davantage les 
voies d'approvisionnement et d'améliorer la 
capacité de livraison du gaz à court terme;

Or. en

Amendement 653
Teresa Riera Madurell, Francisco Sosa Wagner

Proposition de règlement
Annexe I – partie 2 – point 5 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

États membres concernés: Allemagne, 
Belgique, Espagne, France, Irlande, Italie, 
Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni.

États membres concernés: Allemagne, 
Belgique, Danemark, Espagne, France, 
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, 
Irlande, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, 
Portugal, Suède.

Sous-corridors concernés:
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Or. en

Amendement 654
Teresa Riera Madurell, Francisco Sosa Wagner

Proposition de règlement
Annexe I – partie 2 – point 5 – paragraphe 2 – point bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(bis) Corridor Sud (Espagne, France, 
Portugal): renforcement de la capacité 
d'interconnexion en vue d'exploiter 
pleinement le potentiel d'autres sources 
d'approvisionnement externe, y compris 
en provenance d'Afrique, et d'optimiser 
les infrastructures existantes, notamment 
les centrales et installations de stockage 
existantes pour le gaz naturel liquéfié 
(GNL);

Or. en

Amendement 655
Teresa Riera Madurell, Francisco Sosa Wagner

Proposition de règlement
Annexe I – partie 2 – point 5 – paragraphe 2 – point 6 (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(ter) Corridor Nord-Ouest (Allemagne, 
Belgique, Danemark, France, Grande-
Bretagne et Irlande du Nord, Irlande, 
Luxembourg, Pays-Bas, Suède, Norvège, 
ce dernier pays en tant qu'observateur);

Or. en

Justification

Les corridors proposés dans le secteur du gaz sont trop vastes, et des parties prenantes 
interviennent déjà. Il convient d'établir des sous-groupes en les alignant sur les initiatives 
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régionales actuelles concernant le gaz, où les projets candidats au statut de projet d'intérêt 
commun devraient être examinés au préalable. Ces initiatives régionales ont déjà de 
l'expérience et s'appuient sur des structures idoines de gouvernance et de participation des 
parties prenantes. Par conséquent, les corridors devraient refléter le plus fidèlement possible 
les structures de coopération régionale qui existent déjà et ont fait leurs preuves.

Amendement 656
Niki Tzavela

Proposition de règlement
Annexe I – partie 2 – point 6 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) Interconnexions nord-sud de gaz en 
Europe centrale et en Europe du Sud-Est: 
connexions gazières régionales entre la 
région de la mer Baltique, les mers 
Adriatique et Égée et la mer Noire, en vue 
notamment d'accroître la diversification et 
de renforcer la sécurité de 
l'approvisionnement gazier;

(6) Interconnexions nord-sud de gaz en 
Europe centrale et en Europe du Sud-Est: 
infrastructures énergétiques entre la 
région de la mer Baltique, les mers 
Adriatique et Égée, la mer Noire et le 
bassin méditerranéen oriental, en vue 
notamment d'accroître la diversification et 
de renforcer la sécurité de 
l'approvisionnement gazier;

Or. en

Justification

Cette modification proposée vise à mieux cibler l'objectif du corridor, à savoir celui de la 
diversification, ainsi qu'à inclure le bassin méditerranéen oriental étant donné qu'il concerne 
deux États membres figurant déjà sur la liste des pays concernés.

Amendement 657
Adina-Ioana Vălean

Proposition de règlement
Annexe I – partie 2 – point 6 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) Interconnexions nord-sud de gaz en 
Europe centrale et en Europe du Sud-Est: 
connexions gazières régionales entre la 
région de la mer Baltique, les mers 

(6) Interconnexions nord-sud de gaz en 
Europe centrale et en Europe du Sud-Est: 
connexions et infrastructures gazières 
régionales entre la région de la mer 
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Adriatique et Égée et la mer Noire, en vue 
notamment d'accroître la diversification et 
de renforcer la sécurité de 
l'approvisionnement gazier;

Baltique, les mers Adriatique et Égée et la 
mer Noire, y compris les terminaux et 
infrastructures de stockage pour le gaz 
naturel liquéfié (GNL) et le gaz naturel 
comprimé (GNC), en vue notamment 
d'accroître la diversification et de renforcer 
la sécurité de l'approvisionnement gazier;

Or. en

Amendement 658
Ioan Enciu

Proposition de règlement
Annexe I – partie 2 – point 6 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) Interconnexions nord-sud de gaz en 
Europe centrale et en Europe du Sud-Est: 
connexions gazières régionales entre la 
région de la mer Baltique, les mers 
Adriatique et Égée et la mer Noire, en vue 
notamment d'accroître la diversification et 
de renforcer la sécurité de 
l'approvisionnement gazier;

(6) Interconnexions nord-sud de gaz en 
Europe centrale et en Europe du Sud-Est: 
infrastructures et connexions gazières 
régionales entre la région de la mer 
Baltique, les mers Adriatique et Égée et la 
mer Noire, en vue notamment d'accroître la 
diversification et de renforcer la sécurité de 
l'approvisionnement gazier;

Or. en

Amendement 659
Alejo Vidal-Quadras, Pilar del Castillo Vera

Proposition de règlement
Annexe I – partie 2 – point 6 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) Interconnexions nord-sud de gaz en 
Europe centrale et en Europe du Sud-Est: 
connexions gazières régionales entre la 
région de la mer Baltique, les mers 
Adriatique et Égée et la mer Noire, en vue 
notamment d'accroître la diversification et 
de renforcer la sécurité de 

(6) Interconnexions nord-sud de gaz en 
Europe centrale et en Europe du Sud-Est: 
connexions et infrastructures gazières 
régionales entre la région de la mer 
Baltique, les mers Adriatique et Égée et la 
mer Noire, en vue notamment d'accroître la 
diversification et de renforcer la sécurité de 
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l'approvisionnement gazier; l'approvisionnement gazier;

Or. en

Amendement 660
Konrad Szymański

Proposition de règlement
Annexe I – partie 2 – point 6 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) Interconnexions nord-sud de gaz en 
Europe centrale et en Europe du Sud-Est: 
connexions gazières régionales entre la 
région de la mer Baltique, les mers 
Adriatique et Égée et la mer Noire, en vue 
notamment d'accroître la diversification et 
de renforcer la sécurité de 
l'approvisionnement gazier;

(6) Interconnexions nord-sud de gaz en 
Europe centrale et en Europe du Sud-Est: 
infrastructures gazières régionales entre la 
région de la mer Baltique, les mers 
Adriatique et Égée et la mer Noire, en vue 
notamment d'accroître la diversification et 
de renforcer la sécurité de 
l'approvisionnement gazier;

Or. en

Amendement 661
Adina-Ioana Vălean

Proposition de règlement
Annexe I – partie 2 – point 7 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Corridor gazier sud-européen: transport 
de gaz depuis le bassin de la mer 
Caspienne, l'Asie centrale, le Moyen-
Orient et l'est du bassin méditerranéen vers 
l'Union en vue d'accroître la diversification 
de l'approvisionnement gazier;

(7) Corridor gazier sud-européen: 
infrastructures pour le transport et le 
stockage de gaz depuis le bassin de la mer 
Caspienne, l'Asie centrale, le Moyen-
Orient et l'est du bassin méditerranéen vers 
l'Union, y compris les terminaux et pour le 
gaz naturel liquéfié (GNL) et le gaz 
naturel comprimé (GNC), en vue 
d'accroître la diversification et de renforcer 
la sécurité de l'approvisionnement gazier;

Or. en
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Amendement 662
Alejo Vidal-Quadras, Pilar del Castillo Vera

Proposition de règlement
Annexe I – partie 2 – point 7 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Corridor gazier sud-européen: 
transport de gaz depuis le bassin de la mer 
Caspienne, l'Asie centrale, le Moyen-
Orient et l'est du bassin méditerranéen vers 
l'Union en vue d'accroître la 
diversification de l'approvisionnement 
gazier;

(7) Corridor gazier sud-européen: 
infrastructures gazières en vue d'accroître 
la diversification de l'approvisionnement 
gazier depuis le bassin de la mer 
Caspienne, l'Asie centrale, le Moyen-
Orient et l'est du bassin méditerranéen vers 
l'Union;

Or. en

Amendement 663
Konrad Szymański

Proposition de règlement
Annexe I – partie 2 – point 7 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Corridor gazier sud-européen: 
transport de gaz depuis le bassin de la mer 
Caspienne, l'Asie centrale, le Moyen-
Orient et l'est du bassin méditerranéen vers 
l'Union en vue d'accroître la 
diversification de l'approvisionnement 
gazier;

(7) Corridor gazier sud-européen: 
infrastructures gazières en vue d'accroître 
la diversification de l'approvisionnement 
gazier depuis le bassin de la mer 
Caspienne, l'Asie centrale, le Moyen-
Orient et l'est du bassin méditerranéen vers 
l'Union;

Or. en

Amendement 664
Ioannis A. Tsoukalas

Proposition de règlement
Annexe I – partie 2 – point 7 – paragraphe 1



AM\900619FR.doc 19/129 PE488.000v01-00

FR

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Corridor gazier sud-européen: transport 
de gaz depuis le bassin de la mer 
Caspienne, l'Asie centrale, le Moyen-
Orient et l'est du bassin méditerranéen vers 
l'Union en vue d'accroître la diversification 
de l'approvisionnement gazier;

(7) Corridor gazier sud-européen: transport 
de gaz depuis le bassin de la mer 
Caspienne, l'Asie centrale, le Moyen-
Orient et l'est du bassin méditerranéen vers 
l'Union en vue d'accroître la diversification 
et de renforcer la sécurité de 
l'approvisionnement gazier et des voies 
d'approvisionnement;

Or. en

Amendement 665
Algirdas Saudargas

Proposition de règlement
Annexe I – partie 2 – point 8 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Plan d'interconnexion des marchés 
énergétiques de la région de la mer 
Baltique pour le gaz: infrastructures en vue 
de mettre un terme à l'isolement des trois 
États baltes et de la Finlande ainsi qu'à leur 
dépendance à l'égard d'un fournisseur 
unique et d'accroître la diversification des 
approvisionnements dans la région de la 
mer Baltique;

(8) Plan d'interconnexion des marchés 
énergétiques de la région de la mer 
Baltique pour le gaz: infrastructures 
gazières entre les États membres dans la 
région de la mer Baltique et renforcement 
des infrastructures des réseaux gaziers 
intérieurs en conséquence en vue de 
mettre un terme à l'isolement des trois États 
baltes et de la Finlande ainsi qu'à leur 
dépendance à l'égard d'un fournisseur 
unique et d'accroître la diversification et de 
renforcer la sécurité des 
approvisionnements dans la région de la 
mer Baltique;

Or. en

Amendement 666
Ioannis A. Tsoukalas

Proposition de règlement
Annexe I – partie 2 – point 8 – paragraphe 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Plan d'interconnexion des marchés 
énergétiques de la région de la mer 
Baltique pour le gaz: infrastructures en vue 
de mettre un terme à l'isolement des trois 
États baltes et de la Finlande ainsi qu'à leur 
dépendance à l'égard d'un fournisseur 
unique et d'accroître la diversification des 
approvisionnements dans la région de la 
mer Baltique;

(8) Plan d'interconnexion des marchés 
énergétiques de la région de la mer 
Baltique pour le gaz: infrastructures en vue 
de mettre un terme à l'isolement des trois 
États baltes et de la Finlande ainsi qu'à leur 
dépendance à l'égard d'un fournisseur 
unique et d'accroître la diversification et de 
renforcer la sécurité des 
approvisionnements gaziers et des voies 
d'approvisionnement dans la région de la 
mer Baltique;

Or. en

Amendement 667
Silvia-Adriana Ţicău

Proposition de règlement
Annexe I – partie 3 – point 9 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Connexions pour l'approvisionnement 
pétrolier en Europe centrale et orientale: 
interopérabilité du réseau d'oléoducs en 
Europe centrale et orientale en vue de 
renforcer la sécurité de 
l'approvisionnement et de réduire les 
risques pour l'environnement.

(9) Connexions pour l'approvisionnement 
pétrolier en Europe centrale, orientale et du 
Sud-Est: interopérabilité du réseau 
d'oléoducs en Europe centrale et orientale 
en vue de renforcer la sécurité de 
l'approvisionnement et de réduire les 
risques pour l'environnement.

Or. ro

Amendement 668
Lena Kolarska-Bobińska

Proposition de règlement
Annexe I – partie 3 – point 9 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Connexions pour l'approvisionnement (9) Corridors de diversification pour 
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pétrolier en Europe centrale et orientale: 
interopérabilité du réseau d'oléoducs en 
Europe centrale et orientale en vue de 
renforcer la sécurité de 
l'approvisionnement et de réduire les 
risques pour l'environnement;

l'approvisionnement pétrolier en Europe 
centrale et orientale: interopérabilité du 
réseau d'oléoducs en Europe centrale et 
orientale en vue de renforcer la sécurité de 
l'approvisionnement et de réduire les 
risques pour l'environnement;

Or. en

Amendement 669
Silvia-Adriana Ţicău

Proposition de règlement
Annexe I – partie 3 – point 9 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

États membres concernés: Allemagne, 
Autriche, Hongrie, Pologne, Slovaquie, 
République tchèque.

États membres concernés: Allemagne, 
Autriche, Hongrie, Pologne, Slovaquie, 
République tchèque, Roumanie.

Or. ro

Amendement 670
Gaston Franco

Proposition de règlement
Annexe I – partie 4 – point 10 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Déploiement des réseaux intelligents: 
adoption de technologies de réseau 
intelligent dans l'ensemble de l'Union en 
vue d'intégrer de manière efficace le 
comportement et les actions de l'ensemble 
des utilisateurs connectés au réseau 
d'électricité, notamment la production 
d'une quantité importante d'électricité à 
partir de sources d'énergie renouvelables 
ou de ressources énergétiques 
décentralisées et par les consommateurs 
pour satisfaire la demande;

(10) Déploiement des réseaux intelligents: 
adoption de technologies de réseau 
intelligent dans l'ensemble de l'Union en 
vue d'intégrer de manière efficace le 
comportement et les actions de l'ensemble 
des utilisateurs connectés au réseau 
d'électricité et de gaz, notamment la 
production d'une quantité importante 
d'électricité et de gaz à partir de sources 
d'énergie renouvelables ou de ressources 
énergétiques décentralisées et par les 
consommateurs pour satisfaire la demande;
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Or. fr

Amendement 671
Rachida Dati

Proposition de règlement
Annexe I – partie 4 – point 10 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Déploiement des réseaux intelligents: 
adoption de technologies de réseau 
intelligent dans l'ensemble de l'Union en 
vue d'intégrer de manière efficace le 
comportement et les actions de l'ensemble 
des utilisateurs connectés au réseau 
d'électricité, notamment la production 
d'une quantité importante d'électricité à 
partir de sources d'énergie renouvelables 
ou de ressources énergétiques 
décentralisées et par les consommateurs 
pour satisfaire la demande;

(10) Déploiement des réseaux intelligents: 
adoption de technologies de réseau 
intelligent dans l'ensemble de l'Union en 
vue d'intégrer de manière efficace le 
comportement et les actions de l'ensemble 
des utilisateurs connectés au réseau 
d'électricité ou de gaz, notamment la 
production d'une quantité importante 
d'électricité ou de gaz à partir de sources 
d'énergie renouvelables ou de ressources 
énergétiques décentralisées et par les 
consommateurs pour satisfaire la demande;

Or. fr

Justification

L'inclusion des réseaux intelligents de gaz permettrait d'apporter une réelle valeur ajoutée au 
réseau énergétique européen, notamment grâce à leur flexibilité et l'intégration de sources 
renouvelables.

Amendement 672
Kathleen Van Brempt, Judith A. Merkies

Proposition de règlement
Annexe I – partie 4 – point 10 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Déploiement des réseaux intelligents: 
adoption de technologies de réseau 
intelligent dans l'ensemble de l'Union en 
vue d'intégrer de manière efficace le 
comportement et les actions de l'ensemble 

(10) Déploiement des réseaux intelligents: 
adoption de technologies de réseau 
intelligent dans l'ensemble de l'Union en 
vue d'intégrer de manière efficace le 
comportement et les actions de l'ensemble 
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des utilisateurs connectés au réseau 
d'électricité, notamment la production 
d'une quantité importante d'électricité à 
partir de sources d'énergie renouvelables 
ou de ressources énergétiques 
décentralisées et par les consommateurs 
pour satisfaire la demande.

des utilisateurs connectés au réseau 
d'électricité, notamment la production 
d'électricité à partir de sources d'énergie 
renouvelables ou de ressources 
énergétiques décentralisées et par les 
consommateurs pour satisfaire la 
demande.

Or. nl

Amendement 673
Sabine Wils

Proposition de règlement
Annexe I – partie 4 – point 11 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Autoroutes de l'électricité: premières 
autoroutes de l'électricité d'ici à 2020, en 
vue de construire un réseau d'autoroutes 
de l'électricité dans l'ensemble de 
l'Union;

supprimé

États membres concernés: tous.

Or. de

Amendement 674
Adina-Ioana Vălean

Proposition de règlement
Annexe I – partie 4 – point 11 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Autoroutes de l'électricité: premières 
autoroutes de l'électricité d'ici à 2020, en 
vue de construire un réseau d'autoroutes de 
l'électricité dans l'ensemble de l'Union;

(11) Autoroutes de l'électricité: premières 
autoroutes de l'électricité d'ici à 2020, en 
vue de construire un réseau d'autoroutes de 
l'électricité dans l'ensemble de l'Union en 
mesure:
- de recevoir les excédents de plus en plus 
importants de la production éolienne dans 
les régions de la mer du Nord et de la mer 
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Baltique et d'accroître la production 
renouvelable dans l'est et le sud de 
l'Europe;
- de relier ces nouveaux centres de 
production aux grandes capacités de 
stockage dans les pays nordiques et dans 
les Alpes et aux grands centres de 
consommation en Europe centrale, et
- de faire face au caractère de plus en plus 
flexible et décentralisé de l'offre et de la 
demande d'électricité;

Or. en

Amendement 675
Yannick Jadot
au nom du groupe des Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe I – partie 4 – point 12 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Réseau transnational de transport du 
dioxyde de carbone: développement 
d'infrastructures de transport du dioxyde 
de carbone entre les États membres et 
avec les pays tiers voisins en vue de 
déployer le captage et le stockage du 
carbone.

supprimé

États membres concernés: tous.

Or. en

Amendement 676
Sabine Wils

Proposition de règlement
Annexe I – partie 4 – point 12 – paragraphe 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Réseau transnational de transport du 
dioxyde de carbone: développement 
d'infrastructures de transport du dioxyde 
de carbone entre les États membres et 
avec les pays tiers voisins en vue de 
déployer le captage et le stockage du 
carbone;

supprimé

États membres concernés: tous.

Or. de

Amendement 677
Kathleen Van Brempt, Judith A. Merkies

Proposition de règlement
Annexe I – partie 4 – point 12 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Réseau transnational de transport 
du dioxyde de carbone: développement 
d'infrastructures de transport du 
dioxyde de carbone entre les États 
membres et avec les pays tiers voisins en 
vue de déployer le captage et le stockage 
du carbone.

Supprimé

États membres concernés: tous.

Or. nl

Justification

Étant donné que la viabilité économique et commerciale du CSC n'a pas encore été 
démontrée et que le déploiement commercial n'est pas prévu avant 2020, il n'est pas 
nécessaire d'y affecter des moyens financiers dans ce règlement. D'autres canaux européens 
prévoient déjà une aide financière pour l'étude des possibilités de CSC.

Amendement 678
Bernd Lange
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Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) les lignes aériennes de transport à haute 
tension, pour autant qu'elles soient conçues 
pour une tension d'au moins 220 kV, et les 
câbles souterrains et sous-marins de 
transport, pour autant qu'ils soient conçus 
pour une tension d'au moins 150 kV;

(a) les lignes aériennes de transport à haute 
tension, pour autant qu'elles soient conçues 
pour une tension d'au moins 220 kV, les 
câbles souterrains et sous-marins de 
transport, pour autant qu'ils soient conçus 
pour une tension d'au moins 150 kV, ainsi 
que les lignes à basse et moyenne tension 
raccordées aux lignes susmentionnées, 
pour autant qu'elles soient conçues pour 
une tension d'au moins 10 kV;

Or. de

Amendement 679
Yannick Jadot
au nom du groupe des Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) les lignes aériennes de transport à haute 
tension, pour autant qu'elles soient conçues 
pour une tension d'au moins 220 kV, et les 
câbles souterrains et sousmarins de 
transport, pour autant qu'ils soient conçus 
pour une tension d'au moins 150 kV;

(a) les lignes aériennes de transport à haute 
tension, pour autant qu'elles soient conçues 
pour une tension d'au moins 220 kV, et les 
câbles souterrains et sous-marins de 
transport, pour autant qu'ils soient conçus 
pour une tension d'au moins 150 kV, y 
compris les lignes à moyenne et à basse 
tension d'au moins 10 kV raccordées aux 
lignes susmentionnées;

Or. en

Justification

Le transport et la distribution sont étroitement liés et ne devraient pas être considérés 
séparément lors de la planification d'un projet d'intérêt commun. Par conséquent, les lignes 
de distribution raccordées aux lignes de transport reconnues en tant que "projets d'intérêt 
commun" devraient aussi être prises en considération lors de l'examen des projets éligibles 
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d'infrastructures énergétiques. C'est particulièrement important lors de la construction 
d'"autoroutes" de transport pour transporter l'électricité depuis de grands projets d'énergie 
renouvelable vers des régions de consommation, dès lors qu'il faut construire des "sorties" 
vers le réseau de distribution afin d'atteindre l'objectif fixé.

Amendement 680
Kathleen Van Brempt

Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) les lignes aériennes de transport à 
haute tension, pour autant qu'elles soient 
conçues pour une tension d'au moins 
220 kV, et les câbles souterrains et sous-
marins de transport, pour autant qu'ils 
soient conçus pour une tension d'au moins 
150 kV;

(a) les lignes aériennes de transport à 
haute tension, pour autant qu'elles soient 
conçues pour une tension d'au moins 
220 kV, et les câbles souterrains et sous-
marins de transport, pour autant qu'ils 
soient conçus pour une tension d'au moins 
150 kV, y compris les lignes à moyenne et 
basse tension qui sont conçues pour une 
tension d'au moins 10 kV et raccordées à 
ces lignes aériennes de transport à haute 
tension ou ces câbles de transport;

Or. nl

Amendement 681
Kathleen Van Brempt

Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) les installations de stockage utilisées 
pour stocker l'électricité de manière 
permanente ou temporaire dans des 
infrastructures situées en surface ou en 
sous-sol ou dans des sites géologiques, 
pour autant qu'elles soient directement 
raccordées à des lignes de transport à 
haute tension conçues pour une tension 
d'au moins 110 kV;

(c) les installations de stockage utilisées 
pour stocker l'électricité de manière 
permanente ou temporaire dans des 
infrastructures situées en surface ou en 
sous-sol ou dans des sites géologiques;
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Or. nl

Amendement 682
Amalia Sartori, Antonio Cancian

Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) les installations de stockage utilisées 
pour stocker l'électricité de manière 
permanente ou temporaire dans des 
infrastructures situées en surface ou en 
sous-sol ou dans des sites géologiques, 
pour autant qu'elles soient directement 
raccordées à des lignes de transport à 
haute tension conçues pour une tension 
d'au moins 110 kV;

(c) les installations de stockage utilisées 
pour stocker l'électricité de manière 
permanente ou temporaire dans des 
infrastructures situées en surface ou en 
sous-sol ou dans des sites géologiques;

Or. en

Justification

Il convient de soutenir également les gestionnaires de réseau de distribution dans le contexte 
du déploiement de réseaux intelligents. Par conséquent, la portée des réseaux intelligents doit 
être élargie aux réseaux à basse tension, qui permettent à l'heure actuelle de tirer le plus 
d'avantages de ce déploiement et qui relient entre eux le plus de consommateurs et de petites 
installations privées de production d'électricité. En outre, les gestionnaires de réseau de 
distribution jouent un rôle primordial pour l'intégration de l'électricité produite à partir de 
sources d'énergie renouvelables.

Amendement 683
Yannick Jadot
au nom du groupe des Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

(e) tout équipement ou toute installation, 
utilisé tant pour le transport que pour la 
distribution à moyenne tension, permettant 

(e) tout équipement ou toute installation 
raccordé à un réseau intelligent, à tous les 
niveaux de tension, permettant une 
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une communication numérique 
bidirectionnelle, en temps réel ou quasi 
réel, pour un système interactif et 
intelligent de surveillance et de gestion de 
la production, du transport, de la 
distribution et de la consommation 
d'électricité au sein d'un réseau, en vue de 
développer un réseau intégrant 
efficacement les comportements et actions 
de tous les utilisateurs raccordés 
(producteurs, consommateurs et 
producteurs-consommateurs) de façon à 
mettre en place un système électrique 
durable et présentant un bon rapport coût-
efficacité, limitant les pertes et offrant des 
niveaux élevés de qualité et de sécurité de 
l'approvisionnement, et de sûreté;

communication numérique 
bidirectionnelle, en temps réel ou quasi 
réel, pour un système interactif et 
intelligent de surveillance et de gestion de 
la production, du transport, de la 
distribution et de la consommation 
d'électricité au sein d'un réseau, en vue de 
développer un réseau intégrant 
efficacement les comportements et actions 
de tous les utilisateurs raccordés 
(producteurs, consommateurs et 
producteurs-consommateurs) de façon à 
mettre en place un système électrique 
durable et présentant un bon rapport coût-
efficacité, limitant les pertes et offrant des 
niveaux élevés de qualité et de sécurité de 
l'approvisionnement, et de sûreté;

Or. en

Amendement 684
Bernd Lange

Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

(e) tout équipement ou toute installation, 
utilisé tant pour le transport que pour la 
distribution à moyenne tension, 
permettant une communication numérique 
bidirectionnelle, en temps réel ou quasi 
réel, pour un système interactif et 
intelligent de surveillance et de gestion de 
la production, du transport, de la 
distribution et de la consommation 
d'électricité au sein d'un réseau, en vue de 
développer un réseau intégrant 
efficacement les comportements et actions 
de tous les utilisateurs raccordés 
(producteurs, consommateurs et 
producteurs-consommateurs) de façon à 
mettre en place un système électrique 
durable et présentant un bon rapport coût-
efficacité, limitant les pertes et offrant des 

(e) tout équipement ou toute installation 
relevant des réseaux intelligents et 
permettant une communication numérique 
bidirectionnelle, en temps réel ou quasi 
réel, pour un système interactif et 
intelligent de surveillance et de gestion de 
la production, du transport, de la 
distribution et de la consommation 
d'électricité au sein d'un réseau, en vue de 
développer un réseau intégrant 
efficacement les comportements et actions 
de tous les utilisateurs raccordés 
(producteurs, consommateurs et 
producteurs-consommateurs) de façon à 
mettre en place un système électrique 
durable et présentant un bon rapport coût-
efficacité, limitant les pertes et offrant des 
niveaux élevés de qualité et de sécurité de 
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niveaux élevés de qualité et de sécurité de 
l'approvisionnement, et de sûreté;

l'approvisionnement, et de sûreté;

Or. de

Amendement 685
Kathleen Van Brempt

Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

(e) tout équipement ou toute installation, 
utilisé tant pour le transport que pour la 
distribution à moyenne tension, 
permettant une communication 
numérique bidirectionnelle, en temps réel 
ou quasi réel, pour un système interactif 
et intelligent de surveillance et de gestion 
de la production, du transport, de la 
distribution et de la consommation 
d'électricité au sein d'un réseau, en vue de 
développer un réseau intégrant 
efficacement les comportements et 
actions de tous les utilisateurs raccordés 
(producteurs, consommateurs et 
producteurs-consommateurs) de façon à 
mettre en place un système électrique 
durable et présentant un bon rapport coût-
efficacité, limitant les pertes et offrant 
des niveaux élevés de qualité et de 
sécurité de l'approvisionnement, et de 
sûreté.

(e) tout équipement ou toute installation, 
utilisé tant pour le transport que pour la 
distribution, permettant une 
communication numérique 
bidirectionnelle, en temps réel ou quasi 
réel, pour un système interactif et 
intelligent de surveillance et de gestion 
de la production, du transport, de la 
distribution et de la consommation 
d'électricité au sein d'un réseau, en vue de 
développer un réseau intégrant 
efficacement les comportements et 
actions de tous les utilisateurs raccordés 
(producteurs, consommateurs et 
producteurs-consommateurs) de façon à 
mettre en place un système électrique 
durable et présentant un bon rapport coût-
efficacité, limitant les pertes et offrant 
des niveaux élevés de qualité et de 
sécurité de l'approvisionnement, et de 
sûreté.

Or. nl

Amendement 686
Adina-Ioana Vălean

Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – point e
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Texte proposé par la Commission Amendement

(e) tout équipement ou toute installation, 
utilisé tant pour le transport que pour la 
distribution à moyenne tension, permettant 
une communication numérique 
bidirectionnelle, en temps réel ou quasi 
réel, pour un système interactif et 
intelligent de surveillance et de gestion de 
la production, du transport, de la 
distribution et de la consommation 
d'électricité au sein d'un réseau, en vue de 
développer un réseau intégrant 
efficacement les comportements et actions 
de tous les utilisateurs raccordés 
(producteurs, consommateurs et 
producteurs-consommateurs) de façon à 
mettre en place un système électrique 
durable et présentant un bon rapport coût-
efficacité, limitant les pertes et offrant des 
niveaux élevés de qualité et de sécurité de 
l'approvisionnement, et de sûreté;

(e) tout équipement ou toute installation, 
utilisé tant pour le transport que pour la 
distribution à moyenne et à basse tension, 
permettant une communication numérique 
bidirectionnelle, en temps réel ou quasi 
réel, pour un système interactif et 
intelligent de surveillance et de gestion de 
la production, du transport, de la 
distribution et de la consommation 
d'électricité au sein d'un réseau, en vue de 
développer un réseau intégrant 
efficacement les comportements et actions 
de tous les utilisateurs raccordés 
(producteurs, consommateurs et 
producteurs-consommateurs) de façon à 
mettre en place un système électrique 
durable et présentant un bon rapport coût-
efficacité, limitant les pertes et offrant des 
niveaux élevés de qualité et de sécurité de 
l'approvisionnement, et de sûreté;

Or. en

Justification

Les critères de sélection des projets de réseaux intelligents doivent être fixés de manière non 
discriminatoire.

Amendement 687
Marian-Jean Marinescu

Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

(e) tout équipement ou toute installation, 
utilisé tant pour le transport que pour la 
distribution à moyenne tension, permettant 
une communication numérique 
bidirectionnelle, en temps réel ou quasi 
réel, pour un système interactif et 

(e) tout équipement ou toute installation, 
utilisé tant pour le transport que pour la 
distribution à moyenne et à basse tension, 
permettant une communication numérique 
bidirectionnelle, en temps réel ou quasi 
réel, pour un système interactif et 
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intelligent de surveillance et de gestion de 
la production, du transport, de la 
distribution et de la consommation 
d'électricité au sein d'un réseau, en vue de 
développer un réseau intégrant 
efficacement les comportements et actions 
de tous les utilisateurs raccordés 
(producteurs, consommateurs et 
producteurs-consommateurs) de façon à 
mettre en place un système électrique 
durable et présentant un bon rapport coût-
efficacité, limitant les pertes et offrant des 
niveaux élevés de qualité et de sécurité de 
l'approvisionnement, et de sûreté;

intelligent de surveillance et de gestion de 
la production, du transport, de la 
distribution et de la consommation 
d'électricité au sein d'un réseau, en vue de 
développer un réseau intégrant 
efficacement les comportements et actions 
de tous les utilisateurs raccordés 
(producteurs, consommateurs et 
producteurs-consommateurs) de façon à 
mettre en place un système électrique 
durable et présentant un bon rapport coût-
efficacité, limitant les pertes et offrant des 
niveaux élevés de qualité et de sécurité de 
l'approvisionnement, et de sûreté;

Or. en

Amendement 688
Henri Weber

Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

(e) tout équipement ou toute installation, 
utilisé tant pour le transport que pour la 
distribution à moyenne tension, permettant 
une communication numérique 
bidirectionnelle, en temps réel ou quasi 
réel, pour un système interactif et 
intelligent de surveillance et de gestion de 
la production, du transport, de la 
distribution et de la consommation 
d'électricité au sein d'un réseau, en vue de 
développer un réseau intégrant 
efficacement les comportements et actions 
de tous les utilisateurs raccordés 
(producteurs, consommateurs et 
producteurs-consommateurs) de façon à 
mettre en place un système électrique 
durable et présentant un bon rapport coût-
efficacité, limitant les pertes et offrant des 
niveaux élevés de qualité et de sécurité de 
l'approvisionnement, et de sûreté;

(e) tout équipement ou toute installation, 
utilisé tant pour le transport que pour la 
distribution à moyenne et basse tension, 
permettant une communication numérique 
bidirectionnelle, en temps réel ou quasi 
réel, pour un système interactif et 
intelligent de surveillance et de gestion de 
la production, du transport, de la 
distribution et de la consommation 
d'électricité au sein d'un réseau, en vue de 
développer un réseau intégrant 
efficacement les comportements et actions 
de tous les utilisateurs raccordés 
(producteurs, consommateurs et 
producteurs-consommateurs) de façon à 
mettre en place un système électrique 
durable et présentant un bon rapport coût-
efficacité, limitant les pertes et offrant des 
niveaux élevés de qualité et de sécurité de 
l'approvisionnement, et de sûreté;
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Or. fr

Amendement 689
Silvia-Adriana Ţicău

Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – point e bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(e bis) les infrastructures relatives à 
l'alimentation en énergie électrique des 
véhicules électriques ou hybrides;

Or. ro

Amendement 690
Silvia-Adriana Ţicău

Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – point e ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(e ter) les installations portuaires 
d'alimentation des navires en énergie 
électrique produite sur le rivage et 
destinée aux navires stationnant dans le 
port, en lieu et place de l'énergie 
électrique produite à bord à l'aide de 
moteurs propres;

Or. ro

Amendement 691
Ioannis A. Tsoukalas

Proposition de règlement
Annexe II – point 2 – point c
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Texte proposé par la Commission Amendement

(c) les installations de réception, stockage 
et regazéification ou décompression du gaz 
naturel liquéfié (GNL) ou du gaz naturel 
comprimé (GNC);

(c) les installations de réception, stockage, 
transport et regazéification ou 
décompression du gaz naturel liquéfié 
(GNL) ou du gaz naturel comprimé 
(GNC);

Or. en

Amendement 692
Gaston Franco

Proposition de règlement
Annexe II – point 2 – point d bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(d bis) tout équipement ou toute 
installation, utilisé tant pour le transport 
que pour la distribution à moyenne 
tension, permettant une communication 
numérique bidirectionnelle, en temps réel 
ou quasi réel, pour un système interactif 
et intelligent de surveillance et de gestion 
de la production, du transport, de la 
distribution et de la consommation de gaz 
au sein d'un réseau, en vue de développer 
un réseau intégrant efficacement les 
comportements et actions de tous les 
utilisateurs raccordés (producteurs, 
consommateurs et producteurs-
consommateurs) de façon à mettre en 
place un système gazier durable et 
présentant un bon rapport coût-efficacité, 
limitant les pertes et offrant des niveaux 
élevés de qualité et de sécurité de 
l'approvisionnement, et de sûreté

Or. fr

Justification

Les réseaux intelligents dans le domaine du gaz doivent également être promus en ce qu'il 
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permette l'intégration de sources renouvelables et d'assurer davantage de flexibilité et 
d'efficacité du réseau.

Amendement 693
Marita Ulvskog

Proposition de règlement
Annexe II – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) en ce qui concerne le pétrole: supprimé
(a) les oléoducs utilisés pour le transport 
de pétrole brut;
(b) les stations de pompage et les 
installations de stockage nécessaires à 
l'exploitation des oléoducs de pétrole brut;
(c) tout équipement ou installation 
indispensable pour assurer le 
fonctionnement correct, sûr et efficace du 
système considéré, y compris les systèmes 
de protection, de surveillance et de 
contrôle et les dispositifs d'inversion de 
flux;

Or. en

Amendement 694
Marian-Jean Marinescu

Proposition de règlement
Annexe II – point 3 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) les oléoducs utilisés pour le transport de 
pétrole brut;

(a) les oléoducs utilisés pour le transport de 
pétrole brut à destination des raffineries;

Or. en
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Amendement 695
Fiona Hall, Adina-Ioana Vălean, Jens Rohde

Proposition de règlement
Annexe II – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) en ce qui concerne le dioxyde de 
carbone:

supprimé

(a) les canalisations spécialisées, autres 
que le réseau de canalisations en amont, 
utilisées pour le transport de dioxyde de 
carbone d'origine anthropique provenant 
de plusieurs sources, notamment les 
installations industrielles (y compris les 
centrales électriques) qui produisent du 
dioxyde de carbone par combustion ou 
par d'autres réactions chimiques faisant 
intervenir des composés fossiles ou non 
fossiles contenant du carbone, aux fins du 
stockage géologique permanent du 
dioxyde de carbone en application de la 
directive 2009/31/CE;
(b) les installations destinées à la 
liquéfaction et au stockage tampon du 
dioxyde de carbone en vue de son 
transport ultérieur, à l'exception, d'une 
part, des infrastructures situées au sein 
d'une formation géologique utilisée pour 
le stockage géologique permanent du 
dioxyde de carbone en application de la 
directive 2009/31/CE et, d'autre part, des 
installations de surface et d'injection 
associées;
(c) tout équipement ou installation 
indispensable pour assurer le 
fonctionnement correct, sûr et efficace du 
système considéré, y compris les systèmes 
de protection, de surveillance et de 
contrôle.

Or. en
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Justification

Les besoins d'investissements pour les infrastructures du gaz et de l'électricité seront 
considérables jusqu'en 2020 et au-delà. Il n'est donc pas justifié de prévoir dans le règlement 
des subventions distinctes pour les infrastructures de transport et de stockage dans le cadre 
du CSC. Le règlement devrait rester centré en vue d'obtenir les résultats escomptés dans les 
secteurs clés de l'électricité et du gaz.

Amendement 696
Yannick Jadot
au nom du groupe des Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe II – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) en ce qui concerne le dioxyde de 
carbone:

supprimé

(a) les canalisations spécialisées, autres 
que le réseau de canalisations en amont, 
utilisées pour le transport de dioxyde de 
carbone d'origine anthropique provenant 
de plusieurs sources, notamment les 
installations industrielles (y compris les 
centrales électriques) qui produisent du 
dioxyde de carbone par combustion ou 
par d'autres réactions chimiques faisant 
intervenir des composés fossiles ou non 
fossiles contenant du carbone, aux fins du 
stockage géologique permanent du 
dioxyde de carbone en application de la 
directive 2009/31/CE;
(b) les installations destinées à la 
liquéfaction et au stockage tampon du 
dioxyde de carbone en vue de son 
transport ultérieur, à l'exception, d'une 
part, des infrastructures situées au sein 
d'une formation géologique utilisée pour 
le stockage géologique permanent du 
dioxyde de carbone en application de la 
directive 2009/31/CE et, d'autre part, des 
installations de surface et d'injection 
associées;
(c) tout équipement ou installation 
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indispensable pour assurer le 
fonctionnement correct, sûr et efficace du 
système considéré, y compris les systèmes 
de protection, de surveillance et de 
contrôle.

Or. en

Amendement 697
Sabine Wils

Proposition de règlement
Annexe II – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) en ce qui concerne le dioxyde de 
carbone:

supprimé

(a) les canalisations spécialisées, autres 
que le réseau de canalisations en amont, 
utilisées pour le transport de dioxyde de 
carbone d'origine anthropique provenant 
de plusieurs sources, notamment les 
installations industrielles (y compris les 
centrales électriques) qui produisent du 
dioxyde de carbone par combustion ou 
par d'autres réactions chimiques faisant 
intervenir des composés fossiles ou non 
fossiles contenant du carbone, aux fins du 
stockage géologique permanent du 
dioxyde de carbone en application de la 
directive 2009/31/CE;
(b) les installations destinées à la 
liquéfaction et au stockage tampon du 
dioxyde de carbone en vue de son 
transport ultérieur, à l'exception, d'une 
part, des infrastructures situées au sein 
d'une formation géologique utilisée pour 
le stockage géologique permanent du 
dioxyde de carbone en application de la 
directive 2009/31/CE et, d'autre part, des 
installations de surface et d'injection 
associées;
(c) tout équipement ou installation 
indispensable pour assurer le 
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fonctionnement correct, sûr et efficace du 
système considéré, y compris les systèmes 
de protection, de surveillance et de 
contrôle.

Or. de

Amendement 698
Kathleen Van Brempt, Judith A. Merkies

Proposition de règlement
Annexe II – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) en ce qui concerne le dioxyde de 
carbone:

supprimé

(a) les canalisations spécialisées, autres 
que le réseau de canalisations en amont, 
utilisées pour le transport de dioxyde de 
carbone d'origine anthropique 
provenant de plusieurs sources, 
notamment les installations industrielles 
(y compris les centrales électriques) qui 
produisent du dioxyde de carbone par 
combustion ou par d'autres réactions 
chimiques faisant intervenir des 
composés fossiles ou non fossiles 
contenant du carbone, aux fins du 
stockage géologique permanent du 
dioxyde de carbone en application de la 
directive 2009/3 1/CE;
(b) les installations destinées à la 
liquéfaction et au stockage tampon du 
dioxyde de carbone en vue de son 
transport ultérieur, à l'exception, d'une 
part, des infrastructures situées au sein 
d'une formation géologique utilisée 
pour le stockage géologique permanent 
du dioxyde de carbone en application de 
la directive 2009/3 1/CE et, d'autre part, 
des installations de surface et d'injection 
associées;
(c) tout équipement ou installation 
indispensable pour assurer le 
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fonctionnement correct, sûr et efficace 
du système considéré, y compris les 
systèmes de protection, de surveillance 
et de contrôle.

Or. nl

Justification

Étant donné que la viabilité économique et commerciale du CSC n'a pas encore été 
démontrée et que le déploiement commercial n'est pas prévu avant 2020, il n'est pas 
nécessaire d'y affecter des moyens financiers dans ce règlement. D'autres canaux européens 
prévoient déjà une aide financière pour l'étude des possibilités de CSC.

Amendement 699
Konrad Szymański

Proposition de règlement
Annexe II – point 4 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) les installations destinées à la 
liquéfaction et au stockage tampon du 
dioxyde de carbone en vue de son transport 
ultérieur, à l'exception, d'une part, des 
infrastructures situées au sein d'une 
formation géologique utilisée pour le 
stockage géologique permanent du 
dioxyde de carbone en application de la 
directive 2009/31/CE et, d'autre part, des 
installations de surface et d'injection 
associées;

(b) les installations destinées à la 
liquéfaction et au stockage du dioxyde de 
carbone en vue de son transport ultérieur;

Or. en

Amendement 700
Yannick Jadot
au nom du groupe des Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 1 – paragraphe 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Pour les projets dans le secteur de 
l'électricité relevant des catégories définies 
à l'annexe II, point 1, chaque groupe est 
composé de représentants des États 
membres, des autorités de régulation 
nationales, des gestionnaires de réseau de 
transport en vertu de leur obligation de 
coopérer au niveau régional conformément 
à l'article 6 de la directive 2009/72/CE et à 
l'article 12 du règlement (CE) n° 714/2009 
et des promoteurs de projet concernés par 
chacune des priorités pertinentes indiquées 
à l'annexe I, ainsi que de représentants de 
la Commission, de l'Agence et du REGRT 
pour l'électricité.

(1) Pour les projets dans le secteur de 
l'électricité relevant des catégories définies 
à l'annexe II, point 1, chaque groupe est 
composé de représentants des États 
membres, des autorités de régulation 
nationales, des gestionnaires de réseau de 
transport en vertu de leur obligation de 
coopérer au niveau régional conformément 
à l'article 6 de la directive 2009/72/CE et à 
l'article 12 du règlement (CE) n° 714/2009 
et des promoteurs de projet concernés par 
chacune des priorités pertinentes indiquées 
à l'annexe I, qui ont présenté un projet 
éventuellement susceptible d'être 
sélectionné, ainsi que de représentants de 
la Commission, de l'Agence et du REGRT 
pour l'électricité. D'autres parties 
prenantes pertinentes, dont les 
organisations représentant les 
producteurs et consommateurs concernés 
et des organisations environnementales, 
recevront le statut d'observateur et 
pourront assister aux réunions des 
groupes régionaux, ce qui permettra de 
faire accepter plus largement par la 
société le processus des projets d'intérêt 
commun et leur mise en œuvre ultérieure.

Or. en

Amendement 701
Adina-Ioana Vălean

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 1 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Pour les projets dans le secteur de 
l'électricité relevant des catégories définies 
à l'annexe II, point 1, chaque groupe est 
composé de représentants des États 
membres, des autorités de régulation 

(1) Pour les projets dans le secteur de 
l'électricité relevant des catégories définies 
à l'annexe II, point 1, chaque groupe est 
composé de représentants des États 
membres, des autorités de régulation 
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nationales, des gestionnaires de réseau de 
transport en vertu de leur obligation de 
coopérer au niveau régional conformément 
à l'article 6 de la directive 2009/72/CE et à 
l'article 12 du règlement (CE) n° 714/2009 
et des promoteurs de projet concernés par 
chacune des priorités pertinentes indiquées 
à l'annexe I, ainsi que de représentants de 
la Commission, de l'Agence et du REGRT 
pour l'électricité.

nationales, des gestionnaires de réseau de 
transport en vertu de leur obligation de 
coopérer au niveau régional conformément 
à l'article 6 de la directive 2009/72/CE et à 
l'article 12 du règlement (CE) n° 714/2009 
et des promoteurs de projet et parties 
prenantes pertinents au niveau régional, y 
compris les producteurs et les 
gestionnaires de réseau de distribution, 
concernés par chacune des priorités 
pertinentes indiquées à l'annexe I, ainsi que 
de représentants de la Commission, de 
l'Agence et du REGRT pour l'électricité.

Or. en

Justification

Permettre aux parties prenantes pertinentes d'adhérer en tant que membres de plein droit aux 
groupes régionaux semble être un facteur de succès déterminant pour les projets car cela leur 
permet de participer à l'ensemble du processus, dès ses premiers stades, et de faciliter ainsi la 
phase d'évaluation des risques.

Amendement 702
Amalia Sartori

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 1 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Pour les projets dans le secteur de 
l'électricité relevant des catégories définies 
à l'annexe II, point 1, chaque groupe est 
composé de représentants des États 
membres, des autorités de régulation 
nationales, des gestionnaires de réseau de 
transport en vertu de leur obligation de 
coopérer au niveau régional conformément 
à l'article 6 de la directive 2009/72/CE et à 
l'article 12 du règlement (CE) n° 714/2009 
et des promoteurs de projet concernés par 
chacune des priorités pertinentes indiquées 
à l'annexe I, ainsi que de représentants de 
la Commission, de l'Agence et du REGRT 

(1) Pour les projets dans le secteur de 
l'électricité relevant des catégories définies 
à l'annexe II, point 1, chaque groupe est 
composé de représentants des États 
membres, des autorités de régulation 
nationales, des gestionnaires de réseau de 
transport en vertu de leur obligation de 
coopérer au niveau régional conformément 
à l'article 6 de la directive 2009/72/CE et à 
l'article 12 du règlement (CE) n° 714/2009 
et des promoteurs de projet concernés par 
chacune des priorités pertinentes indiquées 
à l'annexe I, ainsi que de représentants de 
la Commission, de l'Agence et du REGRT 
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pour l'électricité. pour l'électricité et des parties prenantes 
pertinentes au niveau régional, y compris 
les producteurs, les gestionnaires de 
réseau de distribution et les 
consommateurs.

Or. en

Justification

Permettre aux parties prenantes pertinentes d'adhérer en tant que membres de plein droit aux 
groupes régionaux semble être un facteur de succès déterminant pour les projets car, d'une 
part, cela leur permet de participer à l'ensemble du processus, dès ses premiers stades, et de 
faciliter ainsi la phase d'évaluation des risques et, d'autre part, les membres des groupes 
régionaux ont ainsi accès à leur savoir-faire et à leurs retours d'expérience concernant des 
projets semblables (tout en respectant la confidentialité des informations commercialement 
sensibles).

Amendement 703
Algirdas Saudargas

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 1 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Pour les projets dans le secteur de 
l'électricité relevant des catégories définies 
à l'annexe II, point 1, chaque groupe est 
composé de représentants des États 
membres, des autorités de régulation 
nationales, des gestionnaires de réseau de 
transport en vertu de leur obligation de 
coopérer au niveau régional conformément 
à l'article 6 de la directive 2009/72/CE et à 
l'article 12 du règlement (CE) n° 714/2009 
et des promoteurs de projet concernés par 
chacune des priorités pertinentes indiquées 
à l'annexe I, ainsi que de représentants de 
la Commission, de l'Agence et du REGRT 
pour l'électricité.

(1) Pour les projets dans le secteur de 
l'électricité relevant des catégories définies 
à l'annexe II, point 1, chaque groupe est 
composé de représentants des États 
membres, des autorités de régulation 
nationales, des gestionnaires de réseau de 
transport en vertu de leur obligation de 
coopérer au niveau régional conformément 
à l'article 6 de la directive 2009/72/CE et à 
l'article 12 du règlement (CE) n° 714/2009 
et des promoteurs de projet concernés par 
chacune des priorités pertinentes indiquées 
à l'annexe I, qui ont présenté un projet 
éventuellement susceptible d'être 
sélectionné, ainsi que de représentants de 
la Commission, de l'Agence et du REGRT 
pour l'électricité.

Or. en
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Amendement 704
Kathleen Van Brempt, Ivo Belet

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 1 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Pour les projets dans le secteur de 
l'électricité relevant des catégories définies 
à l'annexe II, point 1, chaque groupe est 
composé de représentants des États 
membres, des autorités de régulation 
nationales, des gestionnaires de réseau de 
transport en vertu de leur obligation de 
coopérer au niveau régional conformément 
à l'article 6 de la directive 2009/72/CE et à 
l'article 12 du règlement (CE) n° 714/2009 
et des promoteurs de projet concernés par 
chacune des priorités pertinentes indiquées 
à l'annexe I, ainsi que de représentants de 
la Commission, de l'Agence et du REGRT 
pour l'électricité.

(1) Pour les projets dans le secteur de 
l'électricité relevant des catégories définies 
à l'annexe II, point 1, chaque groupe est 
composé de représentants des autorités 
compétentes des États membres, des 
autorités de régulation nationales, des 
gestionnaires de réseau de transport en 
vertu de leur obligation de coopérer au 
niveau régional conformément à l'article 6 
de la directive 2009/72/CE et à l'article 12 
du règlement (CE) n° 714/2009 et des 
promoteurs de projet concernés par 
chacune des priorités pertinentes indiquées 
à l'annexe I, ainsi que de représentants de 
la Commission, de l'Agence et du REGRT 
pour l'électricité.

Or. en

Amendement 705
Henri Weber

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 1 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Pour les projets dans le secteur de 
l'électricité relevant des catégories définies 
à l'annexe II, point 1, chaque groupe est 
composé de représentants des États 
membres, des autorités de régulation 
nationales, des gestionnaires de réseau de 
transport en vertu de leur obligation de 
coopérer au niveau régional conformément 
à l'article 6 de la directive 2009/72/CE et à 

(1) Pour les projets dans le secteur de 
l'électricité relevant des catégories définies 
à l'annexe II, point 1, chaque groupe est 
composé de représentants des États 
membres, des autorités de régulation 
nationales, des gestionnaires de réseau de 
transport et de distribution, en vertu de 
leur obligation de coopérer au niveau 
régional conformément à l'article 6 de la 
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l'article 12 du règlement (CE) n° 714/2009 
et des promoteurs de projet concernés par 
chacune des priorités pertinentes indiquées 
à l'annexe I, ainsi que de représentants de 
la Commission, de l'Agence et du REGRT 
pour l'électricité.

directive 2009/72/CE et à l'article 12 du 
règlement (CE) n° 714/2009 et des 
promoteurs de projet concernés par 
chacune des priorités pertinentes indiquées 
à l'annexe I, ainsi que de représentants de 
la Commission, de l'Agence et du REGRT 
pour l'électricité.

Or. fr

Amendement 706
Algirdas Saudargas

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 1 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Pour les projets dans le secteur du gaz 
relevant des catégories définies à 
l'annexe II, point 2, chaque groupe est 
composé de représentants des États 
membres, des autorités de régulation 
nationales, des gestionnaires de réseau de 
transport en fonction de leur obligation de 
coopérer au niveau régional conformément 
à l'article 7 de la directive 2009/73/CE et à 
l'article 12 du règlement (CE) n° 715/2009 
et des promoteurs de projet concernés par 
chacune des priorités pertinentes indiquées 
à l'annexe I, ainsi que de représentants de 
la Commission, de l'Agence et du REGRT 
pour le gaz.

Pour les projets dans le secteur du gaz 
relevant des catégories définies à 
l'annexe II, point 2, chaque groupe est 
composé de représentants des États 
membres, des autorités de régulation 
nationales, des gestionnaires de réseau de 
transport en fonction de leur obligation de 
coopérer au niveau régional conformément 
à l'article 7 de la directive 2009/73/CE et à 
l'article 12 du règlement (CE) n° 715/2009 
et des promoteurs de projet concernés par 
chacune des priorités pertinentes indiquées 
à l'annexe I, qui ont présenté un projet 
éventuellement susceptible d'être 
sélectionné, ainsi que de représentants de 
la Commission, de l'Agence et du REGRT 
pour le gaz.

La participation des autorités de 
régulation nationales et de l'Agence aux 
groupes régionaux ne compromet pas la 
réalisation de leurs objectifs et 
l'accomplissement de leurs fonctions au 
titre du présent règlement ou des 
articles 36 et 37 de la 
directive 2009/72/CE et des articles 40 et 
41 de la directive 2009/73/CE, ou du 
règlement (CE) n° 713/2009.
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Or. en

Amendement 707
Adina-Ioana Vălean

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 1 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Pour les projets dans le secteur du gaz 
relevant des catégories définies à 
l'annexe II, point 2, chaque groupe est 
composé de représentants des États 
membres, des autorités de régulation 
nationales, des gestionnaires de réseau de 
transport en fonction de leur obligation de 
coopérer au niveau régional conformément 
à l'article 7 de la directive 2009/73/CE et à 
l'article 12 du règlement (CE) n° 715/2009 
et des promoteurs de projet concernés par 
chacune des priorités pertinentes indiquées 
à l'annexe I, ainsi que de représentants de 
la Commission, de l'Agence et du REGRT 
pour le gaz.

Pour les projets dans le secteur du gaz 
relevant des catégories définies à 
l'annexe II, point 2, chaque groupe est 
composé de représentants des États 
membres, des autorités de régulation 
nationales, des gestionnaires de réseau de 
transport en fonction de leur obligation de 
coopérer au niveau régional conformément 
à l'article 7 de la directive 2009/73/CE et à 
l'article 12 du règlement (CE) n° 715/2009 
et des promoteurs de projet et parties 
prenantes pertinents au niveau régional, y 
compris les producteurs et les 
gestionnaires de réseau de distribution, 
concernés par chacune des priorités 
pertinentes indiquées à l'annexe I, ainsi que 
de représentants de la Commission, de 
l'Agence et du REGRT pour le gaz.

Or. en

Justification

Voir la justification pour l'annexe III, point 1.

Amendement 708
Amalia Sartori

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 1 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Pour les projets dans le secteur du gaz Pour les projets dans le secteur du gaz 
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relevant des catégories définies à 
l'annexe II, point 2, chaque groupe est 
composé de représentants des États 
membres, des autorités de régulation 
nationales, des gestionnaires de réseau de 
transport en fonction de leur obligation de 
coopérer au niveau régional conformément 
à l'article 7 de la directive 2009/73/CE et à 
l'article 12 du règlement (CE) n° 715/2009 
et des promoteurs de projet concernés par 
chacune des priorités pertinentes indiquées 
à l'annexe I, ainsi que de représentants de 
la Commission, de l'Agence et du REGRT 
pour le gaz.

relevant des catégories définies à 
l'annexe II, point 2, chaque groupe est 
composé de représentants des États 
membres, des autorités de régulation 
nationales, des gestionnaires de réseau de 
transport en fonction de leur obligation de 
coopérer au niveau régional conformément 
à l'article 7 de la directive 2009/73/CE et à 
l'article 12 du règlement (CE) n° 715/2009 
et des promoteurs de projet concernés par 
chacune des priorités pertinentes indiquées 
à l'annexe I, ainsi que de représentants de 
la Commission, de l'Agence et du REGRT 
pour le gaz et des parties prenantes 
pertinentes au niveau régional, y compris 
les producteurs, les gestionnaires de 
réseau de distribution et les 
consommateurs.

Or. en

Justification

Permettre aux parties prenantes pertinentes d'adhérer en tant que membres de plein droit aux 
groupes régionaux semble être un facteur de succès déterminant pour les projets car, d'une 
part, cela leur permet de participer à l'ensemble du processus, dès ses premiers stades, et de 
faciliter ainsi la phase d'évaluation des risques et, d'autre part, les membres des groupes 
régionaux ont ainsi accès à leur savoir-faire et à leurs retours d'expérience concernant des 
projets semblables (tout en respectant la confidentialité des informations commercialement 
sensibles).

Amendement 709
Kathleen Van Brempt, Ivo Belet

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 1 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Pour les projets dans le secteur du gaz 
relevant des catégories définies à 
l'annexe II, point 2, chaque groupe est 
composé de représentants des États 
membres, des autorités de régulation 
nationales, des gestionnaires de réseau de 

Pour les projets dans le secteur du gaz 
relevant des catégories définies à 
l'annexe II, point 2, chaque groupe est 
composé de représentants des autorités 
compétentes des États membres, des 
autorités de régulation nationales, des 
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transport en fonction de leur obligation de 
coopérer au niveau régional conformément 
à l'article 7 de la directive 2009/73/CE et à 
l'article 12 du règlement (CE) n° 715/2009 
et des promoteurs de projet concernés par 
chacune des priorités pertinentes indiquées 
à l'annexe I, ainsi que de représentants de 
la Commission, de l'Agence et du REGRT 
pour le gaz.

gestionnaires de réseau de transport en 
fonction de leur obligation de coopérer au 
niveau régional conformément à l'article 7 
de la directive 2009/73/CE et à l'article 12 
du règlement (CE) n° 715/2009 et des 
promoteurs de projet concernés par 
chacune des priorités pertinentes indiquées 
à l'annexe I, ainsi que de représentants de 
la Commission, de l'Agence et du REGRT 
pour le gaz.

Or. en

Amendement 710
Adina-Ioana Vălean

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 1 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Pour les projets relatifs au transport de 
pétrole et de dioxyde de carbone relevant 
des catégories définies à l'annexe II, 
points 3 et 4, chaque groupe est composé 
de représentants des États membres, des 
promoteurs de projet concernés par 
chacune des priorités pertinentes 
indiquées à l'annexe I et de la 
Commission.

supprimé

Or. en

Amendement 711
Sabine Wils

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 1 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Pour les projets relatifs au transport de 
pétrole et de dioxyde de carbone relevant 
des catégories définies à l'annexe II, 

Pour les projets relatifs au transport de 
pétrole relevant des catégories définies à 
l'annexe II, point 3, chaque groupe est 



AM\900619FR.doc 49/129 PE488.000v01-00

FR

points 3 et 4, chaque groupe est composé 
de représentants des États membres, des 
promoteurs de projet concernés par 
chacune des priorités pertinentes indiquées 
à l'annexe I et de la Commission.

composé de représentants des États 
membres, des promoteurs de projet 
concernés par chacune des priorités 
pertinentes indiquées à l'annexe I et de la 
Commission.

Or. de

Amendement 712
Yannick Jadot
au nom du groupe des Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 1 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Pour les projets relatifs au transport de 
pétrole et de dioxyde de carbone relevant 
des catégories définies à l'annexe II, 
points 3 et 4, chaque groupe est composé 
de représentants des États membres, des 
promoteurs de projet concernés par 
chacune des priorités pertinentes indiquées 
à l'annexe I et de la Commission.

Pour les projets relatifs au transport de 
pétrole relevant des catégories définies à 
l'annexe II, point 3, chaque groupe est 
composé de représentants des États 
membres, des promoteurs de projet 
concernés par chacune des priorités 
pertinentes indiquées à l'annexe I et de la 
Commission.

Or. en

Amendement 713
Amalia Sartori

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 1 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Pour les projets relatifs au transport de 
pétrole et de dioxyde de carbone relevant 
des catégories définies à l'annexe II, 
points 3 et 4, chaque groupe est composé 
de représentants des États membres, des 
promoteurs de projet concernés par 
chacune des priorités pertinentes indiquées 
à l'annexe I et de la Commission.

Pour les projets relatifs au transport de 
pétrole et de dioxyde de carbone relevant 
des catégories définies à l'annexe II, 
points 3 et 4, chaque groupe est composé 
de représentants des États membres, des 
promoteurs de projet concernés par 
chacune des priorités pertinentes indiquées 
à l'annexe I et de la Commission ainsi que 
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des parties prenantes pertinentes au 
niveau régional, en particulier les 
producteurs.

Or. en

Justification

Permettre aux parties prenantes pertinentes d'adhérer en tant que membres de plein droit aux 
groupes régionaux semble être un facteur de succès déterminant pour les projets car, d'une 
part, cela leur permet de participer à l'ensemble du processus, dès ses premiers stades, et de 
faciliter ainsi la phase d'évaluation des risques et, d'autre part, les membres des groupes 
régionaux ont ainsi accès à leur savoir-faire et à leurs retours d'expérience concernant des 
projets semblables (tout en respectant la confidentialité des informations commercialement 
sensibles).

Amendement 714
Kathleen Van Brempt, Ivo Belet

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 1 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Pour les projets relatifs au transport de 
pétrole et de dioxyde de carbone relevant 
des catégories définies à l'annexe II, 
points 3 et 4, chaque groupe est composé 
de représentants des États membres, des 
promoteurs de projet concernés par 
chacune des priorités pertinentes indiquées 
à l'annexe I et de la Commission.

Pour les projets relatifs au transport de 
pétrole et de dioxyde de carbone relevant 
des catégories définies à l'annexe II, 
points 3 et 4, chaque groupe est composé 
de représentants des autorités compétentes 
des États membres, des promoteurs de 
projet concernés par chacune des priorités 
pertinentes indiquées à l'annexe I et de la 
Commission.

Or. en

Amendement 715
Lena Kolarska-Bobińska

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 1 – paragraphe 3 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

Bien qu'ils bénéficient des droits en tant 
que membres d'un groupe, les promoteurs 
de projet et l'Agence n'ont aucun droit de 
vote et ne peuvent assister, en tant 
qu'observateurs, qu'à l'adoption finale 
d'une proposition de liste à soumettre en 
vertu de l'article 3, paragraphe 4.

Or. en

Amendement 716
Teresa Riera Madurell, Francisco Sosa Wagner

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1 bis) Des groupes sous-régionaux sont 
établis conformément aux sous-catégories 
de corridors définies à l'annexe I, point 5. 
Chaque groupe sous-régional est soumis 
aux initiatives régionales actuelles 
concernant l'électricité et le gaz.

Or. en

Justification

Les promoteurs de projet autres que les gestionnaires de réseau de transport et les 
gestionnaires de réseau de distribution ne devraient pas participer aux processus dans 
lesquels interviennent les groupes régionaux, car ils ne sont pas impartiaux envers leurs 
propres projets potentiels. De plus, le nombre de participants pourrait fortement augmenter, 
ce qui nuirait à l'efficacité des travaux des groupes régionaux.

Amendement 717
Alejo Vidal-Quadras, Pilar del Castillo Vera

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 2
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Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Chaque groupe organise sa charge de 
travail en cohérence avec les efforts de 
coopération régionale déployés 
conformément à l'article 6 de la 
directive 2009/72/CE, à l'article 7 de la 
directive 2009/73/CE, à l'article 12 du 
règlement (CE) n° 714/2009 et à 
l'article 12 du règlement (CE) n° 715/2009 
et avec d'autres structures de coopération 
régionale existantes.

(2) Chaque groupe organise sa charge de 
travail en cohérence avec les efforts de 
coopération régionale déployés 
conformément à l'article 6 de la 
directive 2009/72/CE, à l'article 7 de la 
directive 2009/73/CE, à l'article 12 du 
règlement (CE) n° 714/2009 et à 
l'article 12 du règlement (CE) n° 715/2009 
et avec d'autres structures de coopération 
régionale existantes comme les initiatives 
régionales actuelles concernant 
l'électricité et le gaz.

Or. en

Amendement 718
Teresa Riera Madurell

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Chaque groupe organise sa charge de 
travail en cohérence avec les efforts de 
coopération régionale déployés 
conformément à l'article 6 de la 
directive 2009/72/CE, à l'article 7 de la 
directive 2009/73/CE, à l'article 12 du 
règlement (CE) n° 714/2009 et à 
l'article 12 du règlement (CE) n° 715/2009 
et avec d'autres structures de coopération 
régionale existantes.

(2) Chaque groupe organise sa charge de 
travail en cohérence avec les efforts de 
coopération régionale déployés 
conformément à l'article 6 de la 
directive 2009/72/CE, à l'article 7 de la 
directive 2009/73/CE, à l'article 12 du 
règlement (CE) n° 714/2009 et à 
l'article 12 du règlement (CE) n° 715/2009 
et avec d'autres structures de coopération 
régionale existantes comme les initiatives 
régionales actuelles concernant 
l'électricité et le gaz.

Or. en

Justification

La coopération régionale devrait être alignée sur les initiatives régionales actuelles 
concernant l'électricité et le gaz.
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Amendement 719
Algirdas Saudargas

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Chaque groupe invite, dans la mesure 
nécessaire pour la mise en œuvre des 
priorités pertinentes définies à l'annexe I, 
des représentants des administrations 
nationales et des autorités de régulation, les 
promoteurs de projet et les gestionnaires de 
réseau de transport de pays candidats à 
l'adhésion à l'UE et candidats potentiels, 
les pays membres de l'Espace économique 
européen et de l'Association européenne de 
libre-échange, les représentants des 
institutions et organes de la Communauté 
de l'énergie, les pays couverts par la 
politique européenne de voisinage et les 
pays avec lesquels l'Union a établi une 
coopération spécifique dans le domaine de 
l'énergie.

(3) Chaque groupe peut inviter, pour la 
mise en œuvre des priorités pertinentes 
définies à l'annexe I, des représentants des 
administrations nationales et des autorités 
de régulation, les promoteurs de projet 
dont le projet est éventuellement 
susceptible d'être sélectionné en tant que 
projet d'intérêt commun et les 
gestionnaires de réseau de transport de 
pays candidats à l'adhésion à l'UE et 
candidats potentiels, les pays membres de 
l'Espace économique européen et de 
l'Association européenne de libre-échange, 
les représentants des institutions et organes 
de la Communauté de l'énergie, les pays 
couverts par la politique européenne de 
voisinage et les pays avec lesquels l'Union 
a établi une coopération spécifique dans le 
domaine de l'énergie. La décision d'inviter 
des représentants de pays tiers est prise 
par consensus.

Or. en

Amendement 720
Amalia Sartori

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) Chaque groupe consulte les entités qui 
représentent les parties prenantes 
pertinentes, notamment les producteurs, 
les gestionnaires de réseau de 

supprimé
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distribution, les fournisseurs, les 
consommateurs et, pour les tâches visées 
à l'article 5, paragraphe 2, les 
organisations de protection de 
l'environnement. Le groupe peut 
organiser des auditions ou des 
consultations, s'il en a l'utilité pour 
accomplir ses tâches.

Or. en

Justification

Permettre aux parties prenantes pertinentes d'adhérer en tant que membres de plein droit aux 
groupes régionaux semble être un facteur de succès déterminant pour les projets car, d'une 
part, cela leur permet de participer à l'ensemble du processus, dès ses premiers stades, et de 
faciliter ainsi la phase d'évaluation des risques et, d'autre part, les membres des groupes 
régionaux ont ainsi accès à leur savoir-faire et à leurs retours d'expérience concernant des 
projets semblables (tout en respectant la confidentialité des informations commercialement 
sensibles).

Amendement 721
Yannick Jadot
au nom du groupe des Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) Chaque groupe consulte les entités qui 
représentent les parties prenantes 
pertinentes, notamment les producteurs, les 
gestionnaires de réseau de distribution, les 
fournisseurs, les consommateurs et, pour 
les tâches visées à l'article 5, 
paragraphe 2, les organisations de 
protection de l'environnement. Le groupe 
peut organiser des auditions ou des 
consultations, s'il en a l'utilité pour 
accomplir ses tâches.

(4) Chaque groupe consulte les entités qui 
représentent les parties prenantes 
pertinentes, notamment les producteurs, les 
gestionnaires de réseau de distribution, les 
fournisseurs, les consommateurs et les 
organisations de protection de 
l'environnement. Le groupe peut organiser 
des auditions ou des consultations, s'il en a 
l'utilité pour accomplir ses tâches.

Or. en
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Amendement 722
Adina-Ioana Vălean

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(4 bis) Aux fins de la décision relative à la 
liste des projets d'intérêt commun, chaque 
groupe régional ne cherche à parvenir à 
un consensus que parmi les États 
membres directement concernés par les 
projets.

Or. en

Amendement 723
Yannick Jadot
au nom du groupe des Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(4 bis) Chaque groupe publie l'ordre du 
jour et le compte rendu de ses réunions 
sur la plate-forme pour la transparence 
des infrastructures visée à l'article 17 du 
présent règlement.

Or. en

Justification

Par souci de transparence et afin de faire accepter plus largement par la société le processus 
des projets d'intérêt commun et leur mise en œuvre ultérieure, il importe d'informer le grand 
public et les autres parties prenantes du moment auquel les groupes régionaux doivent 
prendre une décision et de l'issue de leurs réunions.

Amendement 724
Adina-Ioana Vălean
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Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 4 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(4 ter) Les États membres qui ne sont pas 
concernés par le projet à l'examen ne sont 
pas autorisés à faire obstacle à son 
inclusion dans la liste des projets d'intérêt 
commun.

Or. en

Amendement 725
Adina-Ioana Vălean

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 4 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(4 quater) Chaque groupe publie son 
règlement intérieur et une liste actualisée 
de ses membres, qu'il rend facilement 
accessibles à tout instant. Chaque groupe 
publie également des informations 
régulièrement actualisées et facilement 
accessibles sur l'avancement de ses 
travaux ainsi que sur ses conclusions et 
décisions définitives.

Or. en

Amendement 726
Amalia Sartori

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1 – point 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(4 bis) Chaque groupe publie son 
règlement intérieur et une liste actualisée 
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de ses membres, qu'il rend facilement 
accessibles à tout instant. Chaque groupe 
publie également des informations 
régulièrement actualisées et facilement 
accessibles sur l'avancement de ses 
travaux ainsi que sur ses conclusions et 
décisions définitives.

Or. en

Justification

Les règles de gouvernance des groupes régionaux devraient être claires, précises et 
publiquement accessibles afin de garantir la transparence et la légitimité du processus. Pour 
cette même raison, les informations sur les travaux des groupes régionaux devraient aussi 
être facilement et publiquement accessibles: toutes les parties prenantes doivent pouvoir à 
tout moment connaître l'état d'avancement d'un projet. Dans la pratique, pour préserver la 
confidentialité des informations commercialement sensibles et pour faire face aux conflits 
d'intérêts potentiels, il semble judicieux de créer un sous-groupe chargé de veiller au respect 
de la confidentialité.

Amendement 727
Pavel Poc

Proposition de règlement
Annexe III – partie 1– point 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(4 bis) Chaque groupe publie son 
règlement intérieur et une liste actualisée 
de ses membres, qu'il rend facilement 
accessibles à tout instant. Chaque groupe 
publie également des informations 
régulièrement actualisées et facilement 
accessibles sur l'avancement de ses 
travaux ainsi que sur ses conclusions et 
décisions définitives.

Or. en

Justification

Les règles de gouvernance des groupes régionaux devraient être claires, précises et 
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publiquement accessibles afin de garantir la transparence et la légitimité du processus. Pour 
cette même raison, les informations sur les travaux des groupes régionaux devraient aussi 
être facilement et publiquement accessibles: toutes les parties prenantes doivent pouvoir à 
tout moment connaître l'état d'avancement d'un projet.

Amendement 728
Jolanta Emilia Hibner

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Chaque promoteur de projet soumet 
aux membres du groupe concerné une 
demande de sélection en tant que projet 
d'intérêt commun, comprenant une 
évaluation de la contribution apportée par 
son ou ses projets à la mise en œuvre des 
priorités établies à l'annexe I, montrant 
que les critères pertinents définis à 
l'article 6 sont satisfaits et contenant toute 
autre information utile pour l'évaluation 
du projet.

(1) En tant que présidente des groupes 
régionaux, la Commission lance un appel 
à propositions pour des projets d'intérêt 
commun en invitant les promoteurs de 
projet à soumettre leur projet en vue de sa 
sélection en tant que projet d'intérêt 
commun.

Chaque promoteur de projet soumet au 
groupe concerné une demande de sélection 
en tant que projet d'intérêt commun, 
conformément à l'appel à propositions, 
comprenant l'analyse des coûts et 
avantages du projet visée à l'article 12, 
paragraphe 6.

Or. en

Amendement 729
Algirdas Saudargas

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Chaque promoteur de projet soumet 
aux membres du groupe concerné une 

(1) Chaque promoteur de projet soumet 
aux membres du groupe concerné une 
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demande de sélection en tant que projet 
d'intérêt commun, comprenant une 
évaluation de la contribution apportée par 
son ou ses projets à la mise en œuvre des 
priorités établies à l'annexe I, montrant 
que les critères pertinents définis à 
l'article 6 sont satisfaits et contenant toute 
autre information utile pour l'évaluation du 
projet.

demande de sélection en tant que projet 
d'intérêt commun, comprenant une 
évaluation de la contribution apportée par 
son ou ses projets à la mise en œuvre des 
objectifs des corridors et domaines 
prioritaires en matière d'infrastructures 
énergétiques, tels qu'énoncés à l'annexe I, 
une évaluation de la satisfaction des 
critères pertinents définis à l'article 4 et 
toute autre information utile pour 
l'évaluation du projet. Les promoteurs de 
projet soumettent une analyse des coûts et 
avantages du projet conformément à la 
méthodologie définie à l'article 12.

Or. en

Amendement 730
Alejo Vidal-Quadras, Pilar del Castillo Vera

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Chaque promoteur de projet soumet 
aux membres du groupe concerné une 
demande de sélection en tant que projet 
d'intérêt commun, comprenant une 
évaluation de la contribution apportée par 
son ou ses projets à la mise en œuvre des 
priorités établies à l'annexe I, montrant que 
les critères pertinents définis à l'article 6 
sont satisfaits et contenant toute autre 
information utile pour l'évaluation du 
projet.

(1) Chaque promoteur de projet soumet 
aux membres du groupe concerné une 
demande de sélection en tant que projet 
d'intérêt commun, comprenant une 
évaluation de la contribution apportée par 
son ou ses projets à la mise en œuvre des 
priorités établies à l'annexe I, montrant que 
les critères pertinents définis à l'article 4 
sont satisfaits et contenant toute autre 
information utile pour l'évaluation du 
projet. Les promoteurs de projet 
soumettent une analyse des coûts et 
avantages du projet conformément à la 
méthodologie définie à l'article 12.

Or. en

Amendement 731
Lena Kolarska-Bobińska
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Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Chaque promoteur de projet soumet 
aux membres du groupe concerné une 
demande de sélection en tant que projet 
d'intérêt commun, comprenant une 
évaluation de la contribution apportée par 
son ou ses projets à la mise en œuvre des 
priorités établies à l'annexe I, montrant que 
les critères pertinents définis à l'article 6 
sont satisfaits et contenant toute autre 
information utile pour l'évaluation du 
projet.

(1) Chaque promoteur de projet soumet 
aux membres du groupe concerné une 
demande de sélection en tant que projet 
d'intérêt commun, comprenant une 
évaluation de la contribution apportée par 
son ou ses projets à la mise en œuvre des 
priorités établies à l'annexe I, montrant que 
les critères pertinents définis à l'article 4 
sont satisfaits et contenant toute autre 
information utile pour l'évaluation du 
projet.

Or. en

Justification

Erreur dans le texte.

Amendement 732
Adina-Ioana Vălean

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1 bis) Chaque promoteur de projet 
potentiel peut soumettre au groupe 
régional concerné une évaluation de la 
contribution apportée par son projet à la 
mise en œuvre des priorités établies à 
l'annexe I et montrant que les critères 
pertinents définis à l'article 4, à 
l'annexe II et à l'annexe III sont 
satisfaits. Le groupe régional concerné 
émet un avis motivé sur la qualification 
des projets en tant que projets d'intérêt 
commun dans un délai de six mois.
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Or. en

Justification

Il convient de prendre dûment en considération tous les projets éventuels satisfaisant aux 
critères des projets d'intérêt commun.

Amendement 733
Bendt Bendtsen, Krišjānis Kariņš, Gunnar Hökmark

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1 bis) Les propositions de projets de 
transport d'électricité qui relèvent des 
catégories définies à l'annexe II, 
points 1 a) et b), sont autorisées en vue 
d'un examen approfondi de la part des 
groupes concernés si elles sont présentées 
par des parties prenantes pertinentes et si 
elles satisfont au minimum aux critères 
énumérés à l'article 4, paragraphe 1, à 
l'article 4, paragraphe 2, point a), et à 
l'annexe II, point 1.

Or. en

Amendement 734
Lambert van Nistelrooij

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1 bis) Pour les projets relevant des 
catégories 1 et 2 de l'annexe II, les 
autorités de régulation nationales 
assurent l'application cohérente des 
critères d'évaluation et de l'analyse des 
coûts et avantages, en proposant des 
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corrections le cas échéant.

Or. en

Justification

Le règlement prévoit déjà la cohérence au sein du groupe régional. Il n'est pas nécessaire de 
prévoir des niveaux supplémentaires et redondants d'évaluation et d'analyse.

Amendement 735
Amalia Sartori

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Tous les destinataires des demandes 
préservent la confidentialité des 
informations commercialement sensibles 
qu'ils ont reçues.

(2) Les orientations tiennent compte des 
conflits d'intérêts éventuels au sein des 
groupes et permettent la création de sous-
groupes si besoin est.

Or. en

Justification

Les règles de gouvernance des groupes régionaux devraient être claires, précises et 
publiquement accessibles afin de garantir la transparence et la légitimité du processus. Pour 
cette même raison, les informations sur les travaux des groupes régionaux devraient aussi 
être facilement et publiquement accessibles: toutes les parties prenantes doivent pouvoir à 
tout moment connaître l'état d'avancement d'un projet. Dans la pratique, pour préserver la 
confidentialité des informations commercialement sensibles et pour faire face aux conflits 
d'intérêts potentiels, il semble judicieux de créer un sous-groupe chargé de veiller au respect 
de la confidentialité.

Amendement 736
András Gyürk

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 3
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Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Les propositions de projets de 
transport et de stockage d'électricité qui 
relèvent des catégories définies à 
l'annexe II, points 1 a) à d), doivent faire 
partie du dernier plan décennal de 
développement du réseau pour 
l'électricité, établi par le REGRT pour 
l'électricité conformément à l'article 8 du 
règlement (CE) n° 714/2009.

supprimé

Or. en

Justification

Le processus d'élaboration des plans décennaux de développement du réseau doit être ouvert 
et flexible de sorte qu'il puisse intégrer les projets d'intérêt commun proposés par les groupes 
régionaux.

Amendement 737
Bendt Bendtsen, Krišjānis Kariņš, Gunnar Hökmark

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Les propositions de projets de transport 
et de stockage d'électricité qui relèvent des 
catégories définies à l'annexe II, points 1 a) 
à d), doivent faire partie du dernier plan 
décennal de développement du réseau pour 
l'électricité, établi par le REGRT pour 
l'électricité conformément à l'article 8 du 
règlement (CE) n° 714/2009.

(3) Les propositions de projets de transport 
d'électricité qui relèvent des catégories 
définies à l'annexe II, points 1 a), b) et d), 
doivent faire partie intégrante des plans 
d'investissement régionaux pertinents 
visés à l'article 12 du règlement (CE) 
n° 714/2009 et du plan décennal de 
développement du réseau pour l'électricité, 
établi par le REGRT pour l'électricité 
conformément à l'article 8 du règlement 
(CE) n° 714/2009.

Or. en
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Justification

L'éligibilité des projets d'intérêt commun ne devrait pas être limitée aux projets liés aux plans 
décennaux de développement du réseau. Il convient d'assurer la cohérence avec l'article 3, 
paragraphe 7, dont l'interprétation doit être privilégiée, à savoir que les projets d'intérêt 
commun doivent être inclus dans les plans décennaux de développement du réseau et dans les 
plans régionaux une fois qu'ils ont reçu le statut de projets d'intérêt commun.

Amendement 738
Jens Rohde

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Les propositions de projets de transport 
et de stockage d'électricité qui relèvent des 
catégories définies à l'annexe II, points 1 a) 
à d), doivent faire partie du dernier plan 
décennal de développement du réseau pour 
l'électricité, établi par le REGRT pour 
l'électricité conformément à l'article 8 du 
règlement (CE) n° 714/2009.

(3) Les propositions de projets de transport 
et de stockage d'électricité qui relèvent des 
catégories définies à l'annexe II, points 1 a) 
à d), doivent être intégrées dans les plans 
d'investissement régionaux appropriés 
conformément à l'article 12 du règlement 
(CE) n° 714/2009 et dans le plan décennal 
de développement du réseau pour 
l'électricité, établi par le REGRT pour 
l'électricité conformément à l'article 8 du 
règlement (CE) n° 714/2009.

Or. da

Justification

Les projets à inclure sur la liste des projets d'intérêt commun de la Commission ne peuvent 
pas se limiter aux projets du plan décennal de développement du réseau. Actuellement, le 
règlement n'est pas suffisamment clair sur ce sujet et l'interprétation de l'article 3, 
paragraphe 7 doit être uniforme dans tout le règlement. Étant donné que plusieurs pays ne 
font pas partie du REGRT, il est important d'attirer des projets extérieurs aux GRT sur la liste 
des projets d'intérêt commun, pour autant qu'ils répondent aux critères.

Amendement 739
Evžen Tošenovský

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 3
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Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Les propositions de projets de transport 
et de stockage d'électricité qui relèvent des 
catégories définies à l'annexe II, points 1 a) 
à d), doivent faire partie du dernier plan 
décennal de développement du réseau pour 
l'électricité, établi par le REGRT pour 
l'électricité conformément à l'article 8 du 
règlement (CE) n° 714/2009.

(3) Les propositions de projets de transport 
d'électricité qui relèvent des catégories 
définies à l'annexe II, points 1 a), b) et d), 
doivent faire partie intégrante des plans 
d'investissement régionaux pertinents 
visés à l'article 12 du règlement (CE) 
n° 714/2009 et du plan décennal de 
développement du réseau pour l'électricité, 
établi par le REGRT pour l'électricité 
conformément à l'article 8 du règlement 
(CE) n° 714/2009.

Or. en

Amendement 740
Adina-Ioana Vălean

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Les propositions de projets de transport 
et de stockage d'électricité qui relèvent des 
catégories définies à l'annexe II, points 1 a) 
à d), doivent faire partie du dernier plan 
décennal de développement du réseau pour 
l'électricité, établi par le REGRT pour 
l'électricité conformément à l'article 8 du 
règlement (CE) n° 714/2009.

(3) Les propositions de projets de transport 
et de stockage d'électricité qui relèvent des 
catégories définies à l'annexe II, points 1 a) 
à d), doivent soit faire partie du dernier 
plan décennal de développement du réseau 
pour l'électricité, établi par le REGRT pour 
l'électricité conformément à l'article 8 du 
règlement (CE) n° 714/2009, soit satisfaire 
aux critères énumérés à l'article 4, 
paragraphe 1, à l'article 4, paragraphe 2, 
point a), et à l'annexe II, point 1.

Or. en

Justification

Une sélection des projets d'intérêt commun basée exclusivement sur les plans décennaux de 
développement du réseau n'intégrera pas tous les projets nécessaires à la mise en œuvre des 
corridors prioritaires en matière d'infrastructures énergétiques et doit être complétée par des 
projets supplémentaires. De plus, les projets qui ne sont pas inscrits dans la liste des plans 
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décennaux de développement du réseau et des projets d'intérêt commun peuvent être 
confrontés à des risques financiers accrus artificiellement créés du fait de la simple existence 
d'une telle liste, ce qui perturberait le marché.

Amendement 741
Paul Rübig

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Les propositions de projets de transport 
et de stockage d'électricité qui relèvent des 
catégories définies à l'annexe II, points 1 a) 
à d), doivent faire partie du dernier plan 
décennal de développement du réseau pour 
l'électricité, établi par le REGRT pour 
l'électricité conformément à l'article 8 du 
règlement (CE) no 714/2009.

(3) Les propositions de projets de transport 
et de stockage d'électricité qui relèvent des 
catégories définies à l'annexe II, 
points 1 a), b) et d), doivent faire partie du 
dernier plan décennal de développement du 
réseau pour l'électricité, établi par le 
REGRT pour l'électricité conformément à 
l'article 8 du règlement (CE) no 714/2009.

Or. de

Justification

Pour recenser les projets d'intérêt commun, l'article 3 prévoit que des groupes régionaux 
soient chargés de cette tâche et formulent des propositions qui sont soumises pour avis à 
l'ACRE, avant d'être approuvées par la Commission. Or il est précisé à l'annexe III que tous 
les projets doivent s'inscrire dans le cadre du dernier plan décennal de développement du 
réseau. Soit il convient d'écarter les sites de stockage, soit il faut faire en sorte que les 
projets PSK puissent également entrer dans le cadre du plan décennal.

Amendement 742
András Gyürk

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) Pour toutes les listes des projets 
d'intérêt commun pour l'ensemble de 
l'Union adoptées après le 1er août 2013, 
les projets de transport et de stockage de 

supprimé
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gaz qui relèvent des catégories définies à 
l'annexe II, point 2, doivent faire partie 
du dernier plan décennal de 
développement du réseau pour le gaz, 
établi par le REGRT pour le gaz 
conformément à l'article 8 du règlement 
(CE) n° 715/2009.

Or. en

Justification

Le processus d'élaboration des plans décennaux de développement du réseau doit être ouvert 
et flexible de sorte qu'il puisse intégrer les projets d'intérêt commun proposés par les groupes 
régionaux.

Amendement 743
Adina-Ioana Vălean

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) Pour toutes les listes des projets 
d'intérêt commun pour l'ensemble de 
l'Union adoptées après le 1er août 2013, 
les projets de transport et de stockage de 
gaz qui relèvent des catégories définies à 
l'annexe II, point 2, doivent faire partie du 
dernier plan décennal de développement du 
réseau pour le gaz, établi par le REGRT 
pour le gaz conformément à l'article 8 du 
règlement (CE) n° 715/2009.

(4) Les projets de transport et de stockage 
de gaz qui relèvent des catégories définies 
à l'annexe II, points 1 a) à d), doivent soit 
faire partie du dernier plan décennal de 
développement du réseau pour l'électricité, 
établi par le REGRT pour l'électricité 
conformément à l'article 8 du règlement 
(CE) n° 714/2009, soit satisfaire aux 
critères énumérés à l'article 4, 
paragraphe 1, à l'article 4, paragraphe 2, 
point b), et à l'annexe II, point 2.

Or. en

Justification

Une sélection des projets d'intérêt commun basée exclusivement sur les plans décennaux de 
développement du réseau n'intégrera pas tous les projets nécessaires à la mise en œuvre des 
corridors prioritaires en matière d'infrastructures énergétiques et doit être complétée par des 
projets supplémentaires. De plus, les projets qui ne sont pas inscrits dans la liste des plans 
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décennaux de développement du réseau et des projets d'intérêt commun peuvent être 
confrontés à des risques financiers accrus artificiellement créés du fait de la simple existence 
d'une telle liste, ce qui perturberait le marché.

Amendement 744
Niki Tzavela

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) Pour toutes les listes des projets 
d'intérêt commun pour l'ensemble de 
l'Union adoptées après le 1er août 2013, les 
projets de transport et de stockage de gaz 
qui relèvent des catégories définies à 
l'annexe II, point 2, doivent faire partie du 
dernier plan décennal de développement du 
réseau pour le gaz, établi par le REGRT 
pour le gaz conformément à l'article 8 du 
règlement (CE) n° 715/2009.

(4) Pour toutes les listes des projets 
d'intérêt commun pour l'ensemble de 
l'Union adoptées après l'approbation de la 
première liste des projets d'intérêt 
commun, les projets de transport et de 
stockage de gaz qui relèvent des catégories 
définies à l'annexe II, point 2, doivent faire 
partie du dernier plan décennal de 
développement du réseau pour le gaz, 
établi par le REGRT pour le gaz 
conformément à l'article 8 du règlement 
(CE) n° 715/2009.

Or. en

Justification

Le plan décennal de développement du réseau vise encore à intégrer une vue d'ensemble 
complète de tous les projets concernés dans le domaine du gaz et de l'électricité.

Amendement 745
Konrad Szymański

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) Pour toutes les listes des projets 
d'intérêt commun pour l'ensemble de 
l'Union adoptées après le 1er août 2013, les 
projets de transport et de stockage de gaz 

(4) Pour toutes les listes des projets 
d'intérêt commun pour l'ensemble de 
l'Union adoptées après le 
1er novembre 2013, les projets 
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qui relèvent des catégories définies à 
l'annexe II, point 2, doivent faire partie du 
dernier plan décennal de développement du 
réseau pour le gaz, établi par le REGRT 
pour le gaz conformément à l'article 8 du 
règlement (CE) n° 715/2009.

d'installations de réception et 
regazéification ou décompression du gaz 
naturel liquéfié (GNL) et les projets de 
transport et de stockage de gaz qui relèvent 
des catégories définies à l'annexe II, 
point 2, doivent faire partie du dernier plan 
décennal de développement du réseau pour 
le gaz, établi par le REGRT pour le gaz 
conformément à l'article 8 du règlement 
(CE) n° 715/2009.

Or. en

Amendement 746
Marian-Jean Marinescu

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) Pour toutes les listes des projets 
d'intérêt commun pour l'ensemble de 
l'Union adoptées après le 1er août 2013, les 
projets de transport et de stockage de gaz 
qui relèvent des catégories définies à 
l'annexe II, point 2, doivent faire partie du 
dernier plan décennal de développement du 
réseau pour le gaz, établi par le REGRT 
pour le gaz conformément à l'article 8 du 
règlement (CE) n° 715/2009.

(4) Pour toutes les listes des projets 
d'intérêt commun pour l'ensemble de 
l'Union adoptées après le 1er août 2013, les 
projets de transport, de terminaux pour le 
gaz naturel liquéfié (GNL) et de stockage 
de gaz qui relèvent des catégories définies 
à l'annexe II, point 2, doivent faire partie 
du dernier plan décennal de développement 
du réseau pour le gaz, établi par le REGRT 
pour le gaz conformément à l'article 8 du 
règlement (CE) n° 715/2009.

Or. en

Amendement 747
Fiona Hall, Adina-Ioana Vălean, Jens Rohde

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Les propositions de projets de supprimé
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transport de dioxyde de carbone relevant 
de la catégorie définie à l'annexe II, 
point 4, doivent faire partie d'un plan, 
établi par au moins deux États membres, 
pour le développement d'infrastructures 
transnationales de transport et de 
stockage de dioxyde de carbone, et 
présenté à la Commission par les États 
membres concernés ou par des entités 
désignées par ces derniers.

Or. en

Justification

Les besoins d'investissements pour les infrastructures du gaz et de l'électricité sont énormes 
jusqu'en 2020 et au-delà. Il n'est donc pas justifié de prévoir dans le règlement des 
subventions distinctes pour les infrastructures de transport et de stockage dans le cadre du 
CSC. Le règlement devrait rester centré en vue d'obtenir les résultats escomptés dans les 
secteurs clés de l'électricité et du gaz.

Amendement 748
Bendt Bendtsen, Krišjānis Kariņš, Gunnar Hökmark

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Les propositions de projets de 
transport de dioxyde de carbone relevant 
de la catégorie définie à l'annexe II, 
point 4, doivent faire partie d'un plan, 
établi par au moins deux États membres, 
pour le développement d'infrastructures 
transnationales de transport et de 
stockage de dioxyde de carbone, et 
présenté à la Commission par les États 
membres concernés ou par des entités 
désignées par ces derniers.

supprimé

Or. en
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Amendement 749
Yannick Jadot
au nom du groupe des Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Les propositions de projets de 
transport de dioxyde de carbone relevant 
de la catégorie définie à l'annexe II, 
point 4, doivent faire partie d'un plan, 
établi par au moins deux États membres, 
pour le développement d'infrastructures 
transnationales de transport et de 
stockage de dioxyde de carbone, et 
présenté à la Commission par les États 
membres concernés ou par des entités 
désignées par ces derniers.

supprimé

Or. en

Amendement 750
Sabine Wils

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Les propositions de projets de 
transport de dioxyde de carbone relevant 
de la catégorie définie à l'annexe II, 
point 4, doivent faire partie d'un plan, 
établi par au moins deux États membres, 
pour le développement d'infrastructures 
transnationales de transport et de 
stockage de dioxyde de carbone, et 
présenté à la Commission par les États 
membres concernés ou par des entités 
désignées par ces derniers.

supprimé

Or. de
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Amendement 751
Kathleen Van Brempt, Judith A. Merkies

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Les propositions de projets de 
transport de dioxyde de carbone relevant 
de la catégorie définie à l'annexe II, 
point 4, doivent faire partie d'un plan, 
établi par au moins deux États 
membres, pour le développement 
d'infrastructures transnationales de 
transport et de stockage de dioxyde de 
carbone, et présenté à la Commission 
par les États membres concernés ou par 
des entités désignées par ces derniers.

supprimé

Or. nl

Justification

Étant donné que la viabilité économique et commerciale du CSC n'a pas encore été 
démontrée et que le déploiement commercial n'est pas prévu avant 2020, il n'est pas 
nécessaire d'y affecter des moyens financiers dans ce règlement. D'autres canaux européens 
prévoient déjà une aide financière pour l'étude des possibilités de CSC.

Amendement 752
Gaston Franco

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Les propositions de projets de transport 
de dioxyde de carbone relevant de la 
catégorie définie à l'annexe II, point 4, 
doivent faire partie d'un plan, établi par au 
moins deux États membres, pour le 
développement d'infrastructures 
transnationales de transport et de stockage 
de dioxyde de carbone, et présenté à la 

(5) Les propositions de projets de transport 
de dioxyde de carbone relevant de la 
catégorie définie à l'annexe II, point 4, 
doivent faire partie d'un plan, établi par au 
moins deux États membres, pour le 
développement d'infrastructures 
transnationales de transport et de stockage 
de dioxyde de carbone, et présenté à la 
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Commission par les États membres 
concernés ou par des entités désignées par 
ces derniers.

Commission par les États membres 
concernés ou par des entités désignées par 
ces derniers. L'adoption de la version 
finale de la liste régionale au sein du 
groupe régional et du groupe de pilotage 
de haut niveau devrait être basée sur le 
consensus. À cette fin, aucun avis 
défavorable à l'inclusion de chaque projet 
recensé ne doit avoir été formulé par un 
État membre du groupe régional pour 
lequel le projet aurait des répercussions 
significatives, notamment en ce qui 
concerne la gestion de ses infrastructures 
énergétiques, son marché intérieur ou la 
sécurité de son approvisionnement. Dans 
un tel cas, l'avis est motivé, en particulier 
sur la base de l'avis de l'Agence ou de 
l'évaluation menée par la Commission des 
projets relatifs au transport de pétrole et 
de dioxyde de carbone.

Or. en

Amendement 753
Konrad Szymański

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Les propositions de projets de transport 
de dioxyde de carbone relevant de la 
catégorie définie à l'annexe II, point 4, 
doivent faire partie d'un plan, établi par au 
moins deux États membres, pour le 
développement d'infrastructures 
transnationales de transport et de stockage 
de dioxyde de carbone, et présenté à la 
Commission par les États membres 
concernés ou par des entités désignées par 
ces derniers.

(5) Les propositions de projets de transport 
de dioxyde de carbone relevant de la 
catégorie définie à l'annexe II, point 4, 
doivent faire partie d'un plan pour le 
développement d'infrastructures 
transnationales de transport et de stockage 
de dioxyde de carbone, et présenté à la 
Commission par les États membres 
concernés ou par des entités désignées par 
ces derniers.

Or. en
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Amendement 754
András Gyürk

Proposition de règlement
Annexe III – partie 2 – point 6

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) Lors de l'évaluation des propositions de 
projets dans les secteurs de l'électricité et 
du gaz qui relèvent des catégories définies 
à l'annexe II, points 1 a) à d), et point 2, 
chaque groupe tient compte, sans préjudice 
des dispositions du point 4, de l'analyse 
effectuée conformément aux dispositions 
de l'article 12, paragraphe 7, pour lesdits 
projets dans les plans décennaux de 
développement du réseau les plus récents 
pour l'électricité et pour le gaz, établis 
respectivement par le REGRT pour 
l'électricité conformément à l'article 8 du 
règlement (CE) n° 714/2009 et par le 
REGRT pour le gaz conformément à 
l'article 8 du règlement (CE) n° 715/2009.

(6) Lors de l'évaluation des propositions de 
projets dans les secteurs de l'électricité et 
du gaz qui relèvent des catégories définies 
à l'annexe II, points 1 a) à d), et point 2, 
chaque groupe tient compte, sans préjudice 
des dispositions du point 4, des résultats de 
l'analyse des coûts et avantages.

Or. en

Justification

Les projets d'intérêt commun qui ne figurent pas dans le dernier plan décennal de 
développement du réseau doivent aussi être accompagnés d'une analyse des coûts et 
avantages.

Amendement 755
Francisco Sosa Wagner

Proposition de règlement
Annexe IV – point 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) pour le transport d'électricité, le projet 
modifie la capacité de transfert du réseau à 
la frontière de cet État membre avec un ou 
plusieurs autres États membres ou à tout 

(a) pour le transport d'électricité, le projet 
doit présenter une puissance installée de 
génération d'au mois 250 mégawatts et 
une production annuelle d'au moins 
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autre goulot pertinent du même corridor de 
transport, en l'augmentant d'au moins 500 
mégawatts par rapport à la situation sans 
mise en service du projet;

400 gigawattheures, en fonction de la 
gestion proposée pour l'installation et qui 
fera l'objet d'un contrôle pendant les trois 
premières années d'activité.

Or. es

Justification

Il semble que l'augmentation de 500 mégawatts dans la capacité d'échange pour considérer 
un projet en tant que projet d'intérêt commun (PIC) soit raisonnable pour les projets 
transfrontaliers. En revanche, pour un projet interne à un État membre, cette quantité semble 
élevée; elle empêche de fait qu'un projet interne puisse être considéré comme un PIC et 
devrait donc être, en l'occurrence, nettement moins élevée.

Amendement 756
Paul Rübig

Proposition de règlement
Annexe IV – point 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) pour le transport d'électricité, le projet 
modifie la capacité de transfert du réseau à 
la frontière de cet État membre avec un ou 
plusieurs autres États membres ou à tout 
autre goulot pertinent du même corridor de 
transport, en l'augmentant d'au moins 
500 mégawatts par rapport à la situation 
sans mise en service du projet;

(a) pour le transport d'électricité, le projet 
modifie la capacité de transfert du réseau à 
la frontière de cet État membre avec un ou 
plusieurs autres États membres ou à tout 
autre goulot pertinent du même corridor de 
transport, en l'augmentant d'au moins 
500 mégawatts ou de 20 % par rapport à la 
situation sans mise en service du projet;

Or. de

Justification

La valeur absolue du seuil pour le transport d'électricité doit être complétée par une valeur 
relative, pour permettre aux projets plus petits de bénéficier du statut de projet d'intérêt 
commun.

Amendement 757
Evžen Tošenovský
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Proposition de règlement
Annexe IV – point 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) pour le stockage de l'électricité, le 
projet fournit une capacité de stockage 
permettant une production 
d'électricité annuelle nette d'au 
moins 500 gigawattheures;

(b) pour le stockage de l'électricité, le 
projet a une capacité installée d'au 
moins 100 mégawatts (100 MW);

Or. en

Amendement 758
Paul Rübig

Proposition de règlement
Annexe IV – point 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) pour le stockage de l'électricité, le 
projet fournit une capacité de stockage 
permettant une production d'électricité 
annuelle nette d'au moins 
500 gigawattheures;

(b) pour le stockage de l'électricité, le 
projet fournit une capacité de stockage d'au 
moins 100 gigawattheures;

Or. de

Justification

À`l'annexe IV, il est reconnu en substance que les projets en matière de stockage d'énergie ne 
peuvent constituer des projets d'intérêt commun que si l'installation de stockage permet une 
production d'électricité annuelle nette de 500 gigawattheures. D'une part, le critère de 
"capacité standard" correspondant à la formulation actuelle n'est pas pertinent pour les 
centrales d'accumulation par pompage, étant donné que la contribution d'une installation de 
ce type à la stabilité du réseau est mesurée par la puissance de pompage et de turbinage. 
D'autre part, le seuil choisi de 500 gigawattheures est trop élevé.

Amendement 759
Teresa Riera Madurell
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Proposition de règlement
Annexe IV – point 1 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

(d) pour le stockage de gaz ou pour le gaz 
naturel liquéfié/comprimé, le projet vise à 
approvisionner directement ou 
indirectement au moins deux États 
membres ou à satisfaire la norme relative 
aux infrastructures (règle N-1) au niveau 
régional conformément à l'article 6, 
paragraphe 3, du règlement UE 
no 994/2010;

(d) pour le stockage de gaz ou pour le gaz 
naturel liquéfié/comprimé, le projet vise à 
satisfaire la norme relative aux 
infrastructures (règle N-1) au niveau 
régional conformément à l'article 6, 
paragraphe 3, du règlement UE 
no 994/2010;

Or. en

Justification

Cette partie de phrase n'est pas nécessaire parce que toutes les installations de stockage de 
gaz ou les projets de gaz naturel liquéfié ou compressé peuvent approvisionner au moins deux 
États membres, pour autant que la capacité d'interconnexion nécessaire soit assurée entre les 
États membres.

Amendement 760
Adina-Ioana Vălean

Proposition de règlement
Annexe IV – point 1 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

(d) pour le stockage de gaz ou pour le gaz 
naturel liquéfié/comprimé, le projet vise à 
approvisionner directement ou 
indirectement au moins deux États 
membres ou à satisfaire la norme relative 
aux infrastructures (règle N-1) au niveau 
régional conformément à l'article 6, 
paragraphe 3, du règlement UE 
no 994/2010;

(d) pour le stockage de gaz ou pour le gaz 
naturel liquéfié/comprimé, le projet vise à 
satisfaire la norme relative aux 
infrastructures (règle N-1) au niveau 
régional conformément à l'article 6, 
paragraphe 3, du règlement UE 
no 994/2010;

Or. en
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Justification

Cette partie de phrase n'est pas nécessaire parce que toutes les installations de stockage de 
gaz ou les projets de gaz naturel liquéfié ou compressé peuvent approvisionner au moins deux 
États membres pour autant que la capacité d'interconnexion nécessaire soit assurée entre les 
États membres.

Amendement 761
Konrad Szymański

Proposition de règlement
Annexe IV – point 1 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

(d) pour le stockage de gaz ou pour le gaz 
naturel liquéfié/comprimé, le projet vise à 
approvisionner directement ou 
indirectement au moins deux États 
membres ou à satisfaire la norme relative 
aux infrastructures (règle N-1) au niveau 
régional conformément à l'article 6, 
paragraphe 3, du règlement UE 
no 994/2010;

(d) pour le stockage de gaz ou pour le gaz 
naturel liquéfié/comprimé, le projet vise à 
satisfaire la norme relative aux 
infrastructures (règle N-1) au niveau 
régional conformément à l'article 6, 
paragraphe 3, du règlement UE 
no 994/2010;

Or. en

Amendement 762
Paul Rübig

Proposition de règlement
Annexe IV – point 1 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

(d) pour le stockage de gaz ou pour le gaz 
naturel liquéfié/comprimé, le projet vise à 
approvisionner directement ou 
indirectement au moins deux États 
membres ou à satisfaire la norme relative 
aux infrastructures (règle N-1) au niveau 
régional conformément à l'article 6, 
paragraphe 3, du règlement (UE) 
no 994/2010;

(d) pour le stockage de gaz ou pour le gaz 
naturel liquéfié/comprimé, le projet vise à 
approvisionner directement ou 
indirectement au moins deux États 
membres ou à satisfaire la norme relative 
aux infrastructures (règle N-1) au niveau 
régional conformément à l'article 6, 
paragraphe 3, du règlement (UE) 
no 994/2010, y compris les installations de 



AM\900619FR.doc 79/129 PE488.000v01-00

FR

stockage connectées aux réseaux de 
distribution;

Or. de

Justification

Puisque les installations de stockage peuvent être connectées au réseau de distribution tout en 
restant nécessaires pour garantir la sécurité de l'approvisionnement et la flexibilité, elles 
doivent pouvoir bénéficier du statut de projet d'intérêt commun.

Amendement 763
Gaston Franco

Proposition de règlement
Annexe IV – point 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

(e) pour les réseaux intelligents, le projet 
est établi pour des équipements et 
installations à haute et moyenne tension 
conçus pour une tension d'au moins 10 kV. 
Il réunit des gestionnaires de réseau de 
transport et de distribution d'au moins deux 
États membres, couvrant au moins 100 000 
utilisateurs qui sont producteurs, 
consommateurs ou producteurs-
consommateurs d'électricité dans une zone 
de consommation d'au moins 300 
gigawattheures/an, dont au moins 20 % 
proviennent de ressources qui ne peuvent 
pas être appelées.

(e) pour les réseaux intelligents dans le 
domaine de l'électricité, le projet est établi 
pour des équipements et installations à 
haute et moyenne tension conçus pour une 
tension d'au moins 10 kV. Il réunit des 
gestionnaires de réseau de transport et de 
distribution d'au moins deux États 
membres, couvrant au moins 100 000 
utilisateurs qui sont producteurs, 
consommateurs ou producteurs-
consommateurs d'électricité dans une zone 
de consommation d'au moins 300 
gigawattheures/an, dont au moins 20 % 
proviennent de ressources qui ne peuvent 
pas être appelées. Pour les réseaux 
intelligents dans le domaine du gaz, le 
projet est établi pour des équipements et 
installations à haute et moyenne tension 
conçus pour une pression d'au moins 1 
bar. Il réunit des gestionnaires de réseau 
de transport et de distribution d'au moins 
deux États membres, couvrant au moins 
100 000 utilisateurs qui sont producteurs, 
consommateurs ou producteurs-
consommateurs de gaz dans une zone de 
consommation d'au moins 
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500 gigawattheures/an.

Or. fr

Justification

Les réseaux intelligents dans le domaine du gaz doivent également être promus en ce qu'il 
permette l'intégration de sources renouvelables et d'assurer davantage de flexibilité et 
d'efficacité du réseau.

Amendement 764
Yannick Jadot
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe IV – point 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

(e) pour les réseaux intelligents, le projet 
est établi pour des équipements et 
installations à haute et moyenne tension 
conçus pour une tension d'au moins 
10 kV. Il réunit des gestionnaires de 
réseau de transport et de distribution d'au 
moins deux États membres, couvrant au 
moins 100 000 utilisateurs qui sont 
producteurs, consommateurs ou 
producteurs-consommateurs d'électricité 
dans une zone de consommation d'au 
moins 300 gigawattheures/an, dont au 
moins 20 % proviennent de ressources qui 
ne peuvent pas être appelées.

(e) pour les réseaux intelligents, le projet 
est établi pour tout niveau de tension. Il 
implique la collaboration de promoteurs 
de projets d'au moins deux États membres, 
couvrant au moins 100 000 utilisateurs qui 
sont producteurs, consommateurs ou 
producteurs-consommateurs d'électricité 
dans une zone de consommation d'au 
moins 300 gigawattheures/an, dont, grâce 
au projet, au moins 20 % proviendront de 
sources renouvelables et de ressources qui 
ne peuvent pas être appelées.

Or. en

Justification

Le champ d'application des réseaux intelligents doit être étendu aux réseaux à basse tension, 
qui permettent actuellement de tirer le plus d'avantages de leur déploiement et relient la 
majorité des consommateurs et des petites centrales électriques. La collaboration 
transfrontalière favorise l'acquisition d'un savoir-faire, notamment si elle concerne les 
infrastructures, les technologies et les prestataires de services.
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Amendement 765
Kathleen Van Brempt

Proposition de règlement
Annexe IV – point 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

(e) pour les réseaux intelligents, le projet 
est établi pour des équipements et 
installations à haute et moyenne tension 
conçus pour une tension d'au moins 
10 kV. Il réunit des gestionnaires de 
réseau de transport et de distribution d'au 
moins deux États membres, couvrant au 
moins 100 000 utilisateurs qui sont 
producteurs, consommateurs ou 
producteurs-consommateurs d'électricité 
dans une zone de consommation d'au 
moins 300 gigawattheures/an, dont au 
moins 20 % proviennent de ressources 
qui ne peuvent pas être appelées.

(e) pour les réseaux intelligents, le projet 
peut être établi pour des équipements et 
installations à tous les niveaux de 
tension. Il réunit des gestionnaires de 
réseau de transport et/ou de distribution 
d'au moins deux États membres, couvrant 
au moins 10 000 utilisateurs qui sont 
producteurs, consommateurs ou 
producteurs-consommateurs d'électricité 
dans une zone de consommation d'au 
moins 100 gigawattheures/an, dont, 
grâce aux contributions au projet, au 
moins 20 % proviennent de sources 
d'énergie renouvelables qui ne peuvent 
pas être appelées.

Or. nl

Amendement 766
Bernd Lange

Proposition de règlement
Annexe IV – point 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

(e) pour les réseaux intelligents, le projet 
est établi pour des équipements et 
installations à haute et moyenne tension 
conçus pour une tension d'au moins 10 kV. 
Il réunit des gestionnaires de réseau de 
transport et de distribution d'au moins 
deux États membres, couvrant au moins 
100 000 utilisateurs qui sont producteurs, 
consommateurs ou producteurs-
consommateurs d'électricité dans une zone 
de consommation d'au moins 
300 gigawattheures/an, dont au moins 

(e) pour les réseaux intelligents, le projet 
est établi pour des équipements et 
installations à tous les niveaux de tension 
conçus pour une tension d'au moins 10 kV. 
Il réunit des gestionnaires de réseau de 
transport et/ou de distribution couvrant au 
moins 10 000 utilisateurs qui sont 
producteurs, consommateurs ou 
producteurs-consommateurs d'électricité 
dans une zone de consommation d'au 
moins 100 gigawattheures/an, dont au 
moins 20 % proviennent de sources 
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20 % proviennent de ressources qui ne 
peuvent pas être appelées.

d'énergie renouvelables qui ne peuvent 
pas être appelées.

Or. de

Amendement 767
Henri Weber

Proposition de règlement
Annexe IV – point 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

(e) pour les réseaux intelligents, le projet 
est établi pour des équipements et 
installations à haute et moyenne tension 
conçus pour une tension d'au moins 10 
kV. Il réunit des gestionnaires de réseau de 
transport et de distribution d'au moins deux 
États membres, couvrant au moins 100 000 
utilisateurs qui sont producteurs, 
consommateurs ou producteurs-
consommateurs d'électricité dans une zone 
de consommation d'au moins 300 
gigawattheures/an, dont au moins 20 % 
proviennent de ressources qui ne peuvent 
pas être appelées.

(e) pour les réseaux intelligents, le projet 
est établi pour des équipements et 
installations à haute, moyenne et basse 
tension comme défini par les standards 
européens applicables. Il réunit des 
gestionnaires de réseau de transport et de 
distribution, d'au moins deux États 
membres, couvrant au moins 50 000 
utilisateurs qui sont producteurs, 
consommateurs ou 
producteurs/consommateurs d'électricité 
dans une zone de consommation d'au 
moins 150 gigawattheures/an, dont au 
moins 20 % proviennent de ressources qui 
ne peuvent pas être appelées et/ou de 
ressources réparties

Or. fr

Amendement 768
Alejo Vidal-Quadras, Pilar del Castillo Vera

Proposition de règlement
Annexe IV – point 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

(e) pour les réseaux intelligents, le projet 
est établi pour des équipements et 
installations à haute et moyenne tension 
conçus pour une tension d'au moins 

(e) pour les réseaux intelligents, le projet 
est établi pour des équipements et 
installations à haute, moyenne et basse 
tension, conformément aux normes 
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10 kV. Il réunit des gestionnaires de réseau 
de transport et de distribution d'au moins 
deux États membres, couvrant au moins 
100 000 utilisateurs qui sont producteurs, 
consommateurs ou producteurs-
consommateurs d'électricité dans une zone 
de consommation d'au moins 300 
gigawattheures/an, dont au moins 20 % 
proviennent de ressources qui ne peuvent 
pas être appelées.

européennes applicables en la matière. Il 
réunit des gestionnaires de réseau de 
transport et de distribution d'au moins deux 
États membres, couvrant au moins 
100 000 utilisateurs qui sont producteurs, 
consommateurs ou producteurs-
consommateurs d'électricité dans une zone 
de consommation d'au moins 
300 gigawattheures/an, dont au moins 
20 % proviennent de ressources qui ne 
peuvent pas être appelées.

Or. en

Amendement 769
Adina-Ioana Vălean

Proposition de règlement
Annexe IV – point 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

(e) pour les réseaux intelligents, le projet 
est établi pour des équipements et 
installations à haute et moyenne tension 
conçus pour une tension d'au moins 
10 kV. Il réunit des gestionnaires de réseau 
de transport et de distribution d'au moins 
deux États membres, couvrant au moins 
100 000 utilisateurs qui sont producteurs, 
consommateurs ou producteurs-
consommateurs d'électricité dans une zone 
de consommation d'au moins 
300 gigawattheures/an, dont au moins 
20 % proviennent de ressources qui ne 
peuvent pas être appelées.

(e) pour les réseaux intelligents, le projet 
est établi pour des équipements et 
installations à haute, moyenne et basse 
tension, conformément aux normes 
européennes applicables en la matière. Il 
réunit des gestionnaires de réseau de 
transport et de distribution, couvrant au 
moins 100 000 utilisateurs qui sont 
producteurs, consommateurs ou 
producteurs-consommateurs d'électricité 
dans une zone de consommation d'au 
moins 300 gigawattheures/an, dont au 
moins 20 % proviennent de ressources qui 
ne peuvent pas être appelées.

Or. en

Justification

Les critères de sélection des projets de réseaux intelligents doivent être définis de façon non 
discriminatoire. Le fait que des niveaux de tension nominale inférieurs soient utilisés comme 
tension moyenne dans certains États membres de l'Union doit être respecté. La référence à 
"au moins deux États membres" n'est pas cohérente, car l'annexe IV, point 1, vise des projets 



PE488.000v01-00 84/129 AM\900619FR.doc

FR

ayant une incidence transnationale conséquente (...) sur le territoire d'un État membre.

Amendement 770
Silvia-Adriana Ţicău

Proposition de règlement
Annexe IV – point 1 – point e bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(e bis) contribue à garantir la solidarité 
entre États membres, dans l'éventualité 
où un État membre se trouverait 
confronté, de manière temporaire ou 
permanente, à une pénurie d'énergie.

Or. ro

Amendement 771
Alejo Vidal-Quadras, Pilar del Castillo Vera

Proposition de règlement
Annexe IV – point 2 – paragraphe 1 – point a – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

– pour les projets transnationaux, en 
calculant l'incidence sur la capacité de 
transfert du réseau dans les deux directions 
de flux, mesurée en termes de quantité 
d'énergie (en mégawatts) ou, pour les 
projets ayant une incidence transnationale 
importante, en calculant l'incidence sur la 
capacité de transfert du réseau aux 
frontières entre les États membres 
concernés, entre les États membres 
concernés et des pays tiers ou au sein des 
États membres concernés, sur 
l'équilibrage de l'offre et de la demande 
et sur le fonctionnement du réseau dans 
les États membres concernés;

– pour les projets transnationaux, en 
calculant l'incidence sur la capacité de 
transfert du réseau dans les deux directions 
de flux, mesurée en termes de quantité 
d'énergie (en mégawatts), et leur 
contribution pour atteindre le niveau 
minimal de capacité de 10 % défini par le 
Conseil européen, ou, pour les projets 
ayant une incidence transnationale 
importante, en calculant l'incidence sur la 
capacité de transfert du réseau aux 
frontières entre les États membres 
concernés, entre les États membres 
concernés et des pays tiers ou au sein des 
États membres concernés, sur 
l'équilibrage de l'offre et de la demande 
et sur le fonctionnement du réseau dans 
les États membres concernés;
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Or. en

Amendement 772
Algirdas Saudargas

Proposition de règlement
Annexe IV – point 2 – paragraphe 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) interopérabilité et sécurité de 
fonctionnement du système: ces critères 
sont mesurés conformément à l'analyse 
effectuée dans le dernier plan décennal de 
développement du réseau disponible dans 
le secteur de l'électricité, notamment en 
estimant l'incidence du projet sur la 
prévision de perte de charge pour la zone 
d'analyse définie à l'annexe V, point 10, en 
termes d'adéquation de la production et du 
transport pour une série de périodes de 
charge caractéristiques, compte tenu des 
changements prévisibles en matière de 
phénomènes climatiques extrêmes et de 
leur impact sur la résilience des 
infrastructures.

(c) interopérabilité et sécurité de 
fonctionnement du système: ces critères 
sont mesurés conformément à l'analyse 
effectuée dans le dernier plan décennal de 
développement du réseau disponible dans 
le secteur de l'électricité, notamment en 
estimant l'incidence du projet sur la 
prévision de perte de charge pour la zone 
d'analyse définie à l'annexe V, point 10, en 
termes d'adéquation de la production et du 
transport pour une série de périodes de 
charge caractéristiques, compte tenu des 
changements prévisibles en matière de 
phénomènes climatiques extrêmes et de 
leur impact sur la résilience des 
infrastructures, et en tenant dûment 
compte de la disponibilité de moyens de 
contrôle indépendants et fiables du 
fonctionnement du système et des 
services.

Or. en

Amendement 773
Lena Kolarska-Bobińska

Proposition de règlement
Annexe IV – point 2 – paragraphe 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) interopérabilité et sécurité de 
fonctionnement du système: ces critères 
sont mesurés conformément à l'analyse 

Ne concerne pas la version française
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effectuée dans le dernier plan décennal de 
développement du réseau disponible dans 
le secteur de l'électricité, notamment en 
estimant l'incidence du projet sur la 
prévision de perte de charge pour la zone 
d'analyse définie à l'annexe V, point 10, en 
termes d'adéquation de la production et du 
transport pour une série de périodes de 
charge caractéristiques, compte tenu des 
changements prévisibles en matière de 
phénomènes climatiques extrêmes et de 
leur impact sur la résilience des 
infrastructures.

Or. en

Amendement 774
Silvia-Adriana Ţicău

Proposition de règlement
Annexe IV – point 2 – paragraphe 1 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(c bis) contribue à garantir la solidarité 
entre États membres, dans l'éventualité 
où un État membre se trouverait 
confronté, de manière temporaire ou 
permanente, à une pénurie d'énergie.

Or. ro

Amendement 775
Yannick Jadot
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe IV – point 2 – paragraphe 1 – point 1 (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) la détermination de ces critères repose 
uniquement sur des hypothèses qui 
tiennent pleinement compte des objectifs 
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de la directive 2009/28/CE, des autres 
actes législatifs européens applicables et 
des objectifs à long terme des feuilles de 
route à l'horizon 2050. Tout écart par 
rapport à ces valeurs nécessite 
l'approbation écrite de l'Agence et de la 
Commission, qui doit être publiée.

Or. en

Amendement 776
Yannick Jadot
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe IV – point 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(2 bis) niveau de durabilité: ce critère est 
calculé en évaluant la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et les 
conséquences environnementales des 
infrastructures des réseaux électriques.

Or. en

Justification

Afin de garantir une application cohérente des critères entre les différentes catégories de 
projets, le niveau de durabilité doit être précisé non pas pour une seule, mais pour toutes les 
catégories de projets, et la définition des critères doit être identique.

Amendement 777
Francisco Sosa Wagner

Proposition de règlement
Annexe IV – point 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(2 bis) encourager la suppression des îlots 
énergétiques en place
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Or. es

Justification

Cette mesure est indispensable pour atteindre les objectifs d'intégration poursuivis par le 
règlement.

Amendement 778
Bogdan Kazimierz Marcinkiewicz

Proposition de règlement
Annexe IV – point 3 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) concurrence: ce critère est mesuré en se 
fondant sur la diversification, notamment 
sur la facilitation de l'accès aux sources 
d'approvisionnement locales, en tenant 
compte successivement de la 
diversification des sources, des partenaires 
et des voies d'approvisionnement et de 
l'impact des nouvelles capacités sur l'indice 
IHH calculé au niveau des capacités pour 
la zone d'analyse définie à l'annexe V, 
point 10.

(b) concurrence: ce critère est mesuré en se 
fondant sur la diversification, à l'exclusion 
du niveau européen, mais en tenant 
compte de la facilitation de l'accès aux 
sources d'approvisionnement locales, en 
tenant compte successivement de la 
diversification des sources, des partenaires 
et des voies d'approvisionnement et de 
l'impact des nouvelles capacités sur l'indice 
IHH calculé au niveau des capacités pour 
la zone d'analyse définie à l'annexe V, 
point 10.

Or. en

Amendement 779
Niki Tzavela

Proposition de règlement
Annexe IV – point 3 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) concurrence: ce critère est mesuré en se 
fondant sur la diversification, notamment 
sur la facilitation de l'accès aux sources 
d'approvisionnement locales, en tenant 
compte successivement de la 

(b) concurrence: ce critère est mesuré en se 
fondant sur la diversification, notamment 
sur la facilitation de l'accès aux sources 
d'approvisionnement locales, en tenant 
compte également de la diversification des 
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diversification des sources, des partenaires 
et des voies d'approvisionnement et de 
l'impact des nouvelles capacités sur l'indice 
IHH calculé au niveau des capacités pour 
la zone d'analyse définie à l'annexe V, 
point 10.

sources, des partenaires et des voies 
d'approvisionnement et de l'impact des 
nouvelles capacités sur l'indice IHH calculé 
au niveau des capacités pour la zone 
d'analyse définie à l'annexe V, point 10.

Or. en

Justification

Changement proposé par souci de clarté.

Amendement 780
Teresa Riera Madurell

Proposition de règlement
Annexe IV – point 3 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) concurrence: ce critère est mesuré en se 
fondant sur la diversification, notamment 
sur la facilitation de l'accès aux sources 
d'approvisionnement locales, en tenant 
compte successivement de la 
diversification des sources, des partenaires 
et des voies d'approvisionnement et de 
l'impact des nouvelles capacités sur l'indice 
IHH calculé au niveau des capacités pour 
la zone d'analyse définie à l'annexe V, 
point 10.

(b) concurrence: ce critère est mesuré en se 
fondant sur la diversification à l'échelle 
européenne, notamment sur la facilitation 
de l'accès aux sources d'approvisionnement 
locales, en tenant compte successivement 
de la diversification des sources, des 
partenaires et des voies 
d'approvisionnement et de l'impact des 
nouvelles capacités sur l'indice IHH calculé 
au niveau des capacités pour la zone 
d'analyse définie à l'annexe V, point 10.

Or. en

Justification

L'idée est de préserver la perspective européenne.

Amendement 781
Francisco Sosa Wagner
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Proposition de règlement
Annexe IV – point 3 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

(d) durabilité: ce critère est mesuré en 
considérant la contribution du projet à la 
réduction des émissions, à la production 
d'appoint pour la production d'électricité 
obtenue à partir de sources renouvelables, 
ou au transport de gaz obtenu à partir de 
l'électricité et au transport de biogaz, en 
tenant compte de l'évolution prévisible des 
conditions climatiques.

(d) durabilité: ce critère est mesuré en 
considérant la contribution du projet à la 
réduction des émissions, conformément 
aux objectifs pour 2020 et à la feuille de 
route vers une économie à faible intensité 
de carbone à l'horizon 2050, et à la 
production d'appoint pour la production 
d'électricité obtenue à partir de sources 
renouvelables, ou au transport de gaz 
obtenu à partir de l'électricité et au 
transport de biogaz, en tenant compte de 
l'évolution prévisible des conditions 
climatiques.

Or. en

Justification

Le Conseil européen d'octobre 2009 a adopté l'objectif européen de réduire de 80 à 95 % les 
émissions de gaz à effet de serre à l'horizon 2050, ce qui nécessitera un secteur énergétique 
ne dégagent pratiquement aucune émission de carbone. Toutes les nouvelles infrastructures 
financées par l'Union européenne doivent soutenir les objectifs contraignants en matière 
d'émissions de gaz à effet de serre et d'énergie renouvelable à l'horizon 2020 et être 
conformes aux objectifs de la feuille de route vers une économie à faible intensité de carbone 
à l'horizon 2050.

Amendement 782
Pavel Poc

Proposition de règlement
Annexe IV – point 3 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

(d) durabilité: ce critère est mesuré en 
considérant la contribution du projet à la 
réduction des émissions, à la production 
d'appoint pour la production d'électricité 
obtenue à partir de sources renouvelables, 
ou au transport de gaz obtenu à partir de 

(d) durabilité: ce critère est mesuré en 
considérant la contribution du projet à la 
réduction des émissions, conformément 
aux objectifs pour 2020 et à la feuille de 
route vers une économie à faible intensité 
de carbone à l'horizon 2050, à la 
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l'électricité et au transport de biogaz, en 
tenant compte de l'évolution prévisible des 
conditions climatiques.

production d'appoint pour la production 
d'électricité obtenue à partir de sources 
renouvelables, ou au transport de gaz 
obtenu à partir de l'électricité et au 
transport de biogaz, en tenant compte de 
l'évolution prévisible des conditions 
climatiques.

Or. en

Justification

Le Conseil européen d'octobre 2009 a adopté l'objectif européen de réduire de 80 à 95 % les 
émissions de gaz à effet de serre à l'horizon 2050, ce qui nécessitera un secteur énergétique 
ne dégageant pratiquement aucune émission de carbone. Toutes les nouvelles infrastructures 
financées par l'Union européenne doivent soutenir les objectifs contraignants en matière 
d'émissions de gaz à effet de serre et d'énergie renouvelable à l'horizon 2020, et être 
conformes aux objectifs de la feuille de route vers une économie à faible intensité de carbone 
à l'horizon 2050.

Amendement 783
Yannick Jadot
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe IV – point 3 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

(d) durabilité: ce critère est mesuré en 
considérant la contribution du projet à la 
réduction des émissions, à la production 
d'appoint pour la production d'électricité 
obtenue à partir de sources renouvelables, 
ou au transport de gaz obtenu à partir de 
l'électricité et au transport de biogaz, en 
tenant compte de l'évolution prévisible des 
conditions climatiques.

(d) durabilité: ce critère est mesuré en 
évaluant les incidences 
environnementales des infrastructures 
gazières et en considérant la contribution 
du projet à la réduction des émissions, à la 
production d'appoint pour la production 
d'électricité obtenue à partir de sources 
renouvelables, ou au transport de gaz 
obtenu à partir de l'électricité et au 
transport de biogaz, en tenant compte de 
l'évolution prévisible des conditions 
climatiques.

Or. en
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Justification

L'évaluation des incidences environnementales est ajoutée afin d'assurer un minimum de 
cohérence avec le critère de durabilité des autres catégories de projets.

Amendement 784
Lena Kolarska-Bobińska

Proposition de règlement
Annexe IV – point 3 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

(d) durabilité: ce critère est mesuré en 
considérant la contribution du projet à la 
réduction des émissions, à la production 
d'appoint pour la production d'électricité 
obtenue à partir de sources renouvelables, 
ou au transport de gaz obtenu à partir de 
l'électricité et au transport de biogaz, en 
tenant compte de l'évolution prévisible des 
conditions climatiques.

(d) durabilité: ce critère est mesuré en 
considérant la contribution du projet à la 
réduction des émissions, à la production 
d'appoint pour la production d'électricité 
obtenue à partir de sources renouvelables, 
ou au transport de gaz obtenu à partir de 
l'électricité et au transport de biogaz, en 
tenant compte de l'évolution prévisible des 
phénomènes climatiques extrêmes.

Or. en

Amendement 785
Silvia-Adriana Ţicău

Proposition de règlement
Annexe IV – point 3 – point d bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(d bis) contribue à garantir la solidarité 
entre États membres, dans l'éventualité 
où un État membre se trouverait 
confronté, de manière temporaire ou 
permanente, à une pénurie d'énergie.

Or. ro



AM\900619FR.doc 93/129 PE488.000v01-00

FR

Amendement 786
Francisco Sosa Wagner

Proposition de règlement
Annexe IV – point 4 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) niveau de durabilité: ce critère est 
mesuré en évaluant la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre ainsi que 
l'incidence environnementale des 
infrastructures du réseau électrique;

(a) niveau de durabilité: ce critère est 
mesuré en évaluant la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, 
conformément aux objectifs pour 2020 et 
à la feuille de route vers une économie à 
faible intensité de carbone à 
l'horizon 2050, ainsi que l'incidence 
environnementale des infrastructures du 
réseau électrique;

Or. en

Justification

Le Conseil européen a adopté l'objectif européen de réduire de 80 à 95 % les émissions de 
gaz à effet de serre à l'horizon 2050, ce qui nécessitera un secteur énergétique ne dégageant 
pratiquement aucune émission de carbone. Toutes les nouvelles infrastructures financées par 
l'Union européenne doivent soutenir les objectifs contraignants actuels en matière 
d'émissions de gaz à effet de serre et d'énergie renouvelable, et être conformes aux objectifs 
de la feuille de route vers une économie à faible intensité de carbone à l'horizon 2050.

Amendement 787
Pavel Poc

Proposition de règlement
Annexe IV – point 4 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) niveau de durabilité: ce critère est 
mesuré en évaluant la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre ainsi que 
l'incidence environnementale des 
infrastructures du réseau électrique;

(a) niveau de durabilité: ce critère est 
mesuré en évaluant la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, 
conformément aux objectifs pour 2020 et 
à la feuille de route vers une économie à 
faible intensité de carbone à 
l'horizon 2050, ainsi que l'incidence 
environnementale des infrastructures du 
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réseau électrique;

Or. en

Justification

Le Conseil européen a adopté l'objectif européen de réduire de 80 à 95 % les émissions de 
gaz à effet de serre à l'horizon 2050, ce qui nécessitera un secteur énergétique ne dégageant 
pratiquement aucune émission de carbone. Toutes les nouvelles infrastructures financées par 
l'Union européenne doivent soutenir les objectifs contraignants actuels en matière 
d'émissions de gaz à effet de serre et d'énergie renouvelable, et être conformes aux objectifs 
de la feuille de route vers une économie à faible intensité de carbone à l'horizon 2050.

Amendement 788
Silvia-Adriana Ţicău

Proposition de règlement
Annexe IV – point 4 – point f bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(f bis) capacité à accueillir des volumes 
nettement plus importants d'applications 
électriques à faible empreinte carbone, 
telles que les véhicules électriques, grâce 
à des interventions techniques et de 
marché avancées.

Or. en

Amendement 789
Silvia-Adriana Ţicău

Proposition de règlement
Annexe IV – point 4 – point f ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(f ter) contribue à garantir la solidarité 
entre États membres, dans l'éventualité 
où un État membre se trouverait 
confronté, de manière temporaire ou 
permanente, à une pénurie d'énergie.
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Or. ro

Amendement 790
Gaston Franco

Proposition de règlement
Annexe IV – point 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(4 bis) (1) En ce qui concerne les projets 
relevant de réseaux de gaz intelligents, 
chaque fonction est évaluée à l'aune des 
critères suivants:
(a) niveau de durabilité: ce critère est 
mesuré en évaluant la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre ainsi que 
l'incidence environnementale des 
infrastructures du réseau gazier;
(b) capacité des réseaux de transport et de 
distribution à être connectés et à 
acheminer le gaz jusqu'aux utilisateurs et 
au départ de ces derniers: ce critère est 
mesuré en estimant la capacité installée 
des ressources énergétiques dans les 
réseaux de distribution, le niveau 
maximal admissible d'injection de gaz 
sans risques de congestion dans les 
réseaux de transport, et l'énergie non 
extraite de sources renouvelables à cause 
de risques liés à la congestion ou à la 
sécurité;
(c) connectivité des réseaux et accès à 
toutes les catégories d'utilisateurs des 
réseaux: ces critères sont jugés en 
évaluant les méthodes adoptées pour 
calculer les redevances et tarifs ainsi que 
les structures de ceux-ci, pour les 
producteurs, les consommateurs et les 
producteurs-consommateurs, et en 
évaluant la souplesse d'exploitation 
offerte pour assurer un équilibrage 
dynamique du gaz dans le réseau le cas 
échéant;
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(d) sécurité et qualité de 
l'approvisionnement: ce critère est jugé en 
évaluant la partie de gaz produite à partir 
de sources renouvelables, la stabilité du 
système gazier, la durée et la fréquence 
des interruptions par client, y compris les 
perturbations dues aux conditions 
climatiques;
efficacité et qualité du service en ce qui 
concerne la fourniture de gaz et 
l'exploitation du réseau: ce critère est 
jugé en évaluant le niveau des pertes liées 
aux réseaux de transport et de 
distribution, le rapport entre les niveaux 
maximal et minimal de la demande de gaz 
dans un laps de temps déterminé, la 
manière dont le côté de la demande 
participe aux marchés gaziers et aux 
mesures d'efficacité énergétique, le 
pourcentage d'utilisation (la charge 
moyenne, par exemple) des composantes 
du réseau de gaz et leur disponibilité (qui 
est fonction des opérations de 
maintenance prévues et imprévues), ainsi 
que l'incidence de cette dernière sur les 
performances du réseau, et la 
disponibilité réelle de la capacité du 
réseau par rapport à sa valeur type.

Or. fr

Amendement 791
Yannick Jadot
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe IV – point 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

5 bis. niveau de durabilité: ce critère est 
mesuré en évaluant la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et les 
incidences environnementales des 
infrastructures de transport du pétrole.
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Or. en

Amendement 792
Francisco Sosa Wagner

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) La méthodologie est fondée sur un 
ensemble commun de données de base 
représentant le système électrique et le 
système gazier dans les années n+5, n+10, 
n+15 et n+20, "n" étant l'année au cours de 
laquelle l'analyse a lieu. Cet ensemble de 
données comprend au moins:

(1) La méthodologie est fondée sur un 
ensemble commun de données de base 
représentant le système électrique et le 
système gazier dans les années n+5, n+10, 
n+15, n+20, n+30 et n+40, "n" étant 
l'année au cours de laquelle l'analyse a lieu. 
Cet ensemble de données comprend au 
moins:

Or. en

Justification

Toute analyse des coûts et avantages doit également tenir compte de la durée de vie technique 
totale des infrastructures et des changements probables au sein du secteur de l'énergie 
pendant cette période en conséquence des objectifs de réduction des émissions de carbone.

Amendement 793
Yannick Jadot
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) La méthodologie est fondée sur un 
ensemble commun de données de base 
représentant le système électrique et le 
système gazier dans les années n+5, n+10, 
n+15 et n+20, "n" étant l'année au cours de 
laquelle l'analyse a lieu. Cet ensemble de 

(1) La méthodologie est fondée sur un 
ensemble commun de données de base 
représentant le système électrique et le 
système gazier dans les années n+5, n+10, 
n+15, n+20, n+30 et n+40, "n" étant 
l'année au cours de laquelle l'analyse a lieu. 
Cet ensemble de données comprend au 
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données comprend au moins: moins:

Or. en

Justification

Étant donné que la durée de vie technique des projets d'infrastructures énergétiques, 
notamment celle des réseaux de transmission d'électricité, peut largement dépasser les 
40 ans, ces perspectives à long terme sont nécessaires. Par ailleurs, la plus longue 
perspective tient compte des objectifs contraignants à long terme de l'Union européenne.

Amendement 794
Graham Watson, Vittorio Prodi, Satu Hassi, Maria Da Graça Carvalho

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 –partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) La méthodologie est fondée sur un 
ensemble commun de données de base 
représentant le système électrique et le 
système gazier dans les années n+5, n+10, 
n+15 et n+20, "n" étant l'année au cours de 
laquelle l'analyse a lieu. Cet ensemble de 
données comprend au moins:

(1) La méthodologie est fondée sur un 
ensemble commun de données de base 
représentant le système électrique et le 
système gazier dans les années n+5, n+10, 
n+15, n+20, n+30 et n+40, "n" étant 
l'année au cours de laquelle l'analyse a lieu. 
Cet ensemble de données comprend au 
moins:

Or. en

Amendement 795
András Gyürk

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) en ce qui concerne l'électricité: 
scénarios relatifs à la demande, capacités 
de production par type de combustible 
(biomasse, énergie géothermique, énergie 
hydroélectrique, gaz, énergie nucléaire, 

(a) en ce qui concerne l'électricité: 
scénarios relatifs à la demande, capacités 
de production par type de combustible 
(biomasse, énergie géothermique, énergie 
hydroélectrique, gaz, énergie nucléaire, 
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pétrole, combustibles solides, énergie 
éolienne, énergie solaire photovoltaïque, 
énergie solaire concentrée, autres 
technologies d'exploitation des sources 
d'énergie renouvelables), et leur 
localisation géographique, prix des 
combustibles (notamment biomasse, 
charbon, gaz et pétrole), prix du dioxyde de 
carbone, composition du réseau de transport 
et - le cas échéant - du réseau de 
distribution ainsi que l'évolution de cette 
composition, en tenant compte de tous les 
nouveaux projets importants en matière de 
production (notamment les capacités 
équipées pour le captage du dioxyde de 
carbone), de stockage et de transport qui 
ont fait l'objet d'une décision finale 
d'investissement et qui doivent entrer en 
service avant la fin de l'année n+5;

pétrole, combustibles solides, énergie 
éolienne, énergie solaire photovoltaïque, 
énergie solaire concentrée, autres 
technologies d'exploitation des sources 
d'énergie renouvelables), et leur 
localisation géographique, prix et valeur 
calorifique des combustibles 
(notamment biomasse, charbon, lignite, 
gaz, pétrole et produits pétroliers 
concernés), prix du dioxyde de carbone, 
tarif de base et de pointe de l'électricité, 
composition du réseau de transport et - le 
cas échéant - du réseau de distribution 
ainsi que l'évolution de cette composition, 
en tenant compte de tous les nouveaux 
projets importants en matière de production 
(notamment les capacités équipées pour le 
captage du dioxyde de carbone), de 
stockage et de transport qui ont fait 
l'objet d'une décision finale 
d'investissement et qui doivent entrer en 
service avant la fin de l'année n+5;

Or. en

Amendement 796
Sabine Wils

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) en ce qui concerne l'électricité: 
scénarios relatifs à la demande, capacités 
de production par type de combustible 
(biomasse, énergie géothermique, énergie 
hydroélectrique, gaz, énergie nucléaire, 
pétrole, combustibles solides, énergie 
éolienne, énergie solaire photovoltaïque, 
énergie solaire concentrée, autres 
technologies d'exploitation des sources 
d'énergie renouvelables), et leur 
localisation géographique, prix des 
combustibles (notamment biomasse, 
charbon, gaz et pétrole), prix du dioxyde de 

(a) en ce qui concerne l'électricité: 
scénarios relatifs à la demande, capacités 
de production par type de combustible 
(biomasse, énergie géothermique, énergie 
hydroélectrique, gaz, énergie nucléaire, 
pétrole, combustibles solides, énergie 
éolienne, énergie solaire photovoltaïque, 
énergie solaire concentrée, autres 
technologies d'exploitation des sources 
d'énergie renouvelables), et leur 
localisation géographique, prix des 
combustibles (notamment biomasse, 
charbon, gaz et pétrole), prix du dioxyde de 



PE488.000v01-00 100/129 AM\900619FR.doc

FR

carbone, composition du réseau de 
transport et - le cas échéant - du réseau de 
distribution ainsi que l'évolution de cette 
composition, en tenant compte de tous les 
nouveaux projets importants en matière de 
production (notamment les capacités 
équipées pour le captage du dioxyde de 
carbone), de stockage et de transport qui 
ont fait l'objet d'une décision finale 
d'investissement et qui doivent entrer en 
service avant la fin de l'année n+5;

carbone, composition du réseau de 
transport et - le cas échéant - du réseau de 
distribution ainsi que l'évolution de cette 
composition, en tenant compte de tous les 
nouveaux projets importants en matière de 
production, de stockage et de transport qui 
ont fait l'objet d'une décision finale 
d'investissement et qui doivent entrer en 
service avant la fin de l'année n+5;

Or. de

Amendement 797
András Gyürk

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) en ce qui concerne le gaz: scénarios 
relatifs à la demande, importations, prix 
des combustibles (notamment charbon, 
gaz et pétrole), prix du dioxyde de 
carbone, composition du réseau de 
transport et évolution de cette 
composition, en tenant compte de tous les 
nouveaux projets qui ont fait l'objet d'une 
décision finale d'investissement et qui 
doivent entrer en service avant la fin de 
l'année n+5;

(b) en ce qui concerne le gaz: scénarios 
relatifs à la demande, importations, prix et 
valeur calorifique des combustibles 
(notamment charbon, lignite, gaz, pétrole 
et produits pétroliers concernés), prix du 
dioxyde de carbone, tarif de base et de 
pointe de l'électricité, composition du 
réseau de transport et évolution de cette 
composition, en tenant compte des 
possibilités d'exploitation du gaz de schiste 
en Europe et de tous les nouveaux projets 
qui ont fait l'objet d'une décision finale 
d'investissement et qui doivent entrer en 
service avant la fin de l'année n+5;

Or. en

Amendement 798
Yannick Jadot
au nom du groupe Verts/ALE
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Proposition de règlement
Annexe V – point 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Cet ensemble de données reflète les 
dispositions législatives de l'Union et des 
États membres en vigueur à la date de 
l'analyse. Les séries de données 
utilisées respectivement pour l'électricité 
et pour le gaz sont compatibles, 
notamment en ce qui concerne les 
hypothèses relatives aux prix et aux 
volumes sur chaque marché. L'ensemble 
de données est établi après consultation 
officielle des États membres des 
organisations représentant toutes les 
parties prenantes pertinentes. La 
Commission et l'Agence veillent à 
assurer l'accès, le cas échéant, aux 
données commerciales nécessaires des 
parties tierces.

(2) Cet ensemble de données reflète les 
dispositions législatives de l'Union et des 
États membres en vigueur à la date de 
l'analyse et l'objectif du Conseil 
européen de réduire de 80 à 95 % par 
rapport aux valeurs de 1990 les 
émissions de gaz à effet de serre de 
l'Union européenne à l'horizon 2050. 
Les séries de données utilisées 
respectivement pour l'électricité et pour le 
gaz sont compatibles, notamment en ce 
qui concerne les hypothèses relatives aux 
prix et aux volumes sur chaque marché. 
L'ensemble de données est établi après 
consultation officielle des États membres 
des organisations représentant toutes 
les parties prenantes pertinentes. La 
Commission et l'Agence veillent à 
assurer l'accès, le cas échéant, aux 
données commerciales nécessaires des 
parties tierces.

Or. en

Justification

Le Conseil européen a adopté l'objectif européen de réduire de 80 à 95 % les émissions de 
gaz à effet de serre à l'horizon 2050, ce qui nécessitera un secteur énergétique ne dégageant 
pratiquement aucune émission de carbone. Il importe que les séries de données utilisées pour 
l'analyse des coûts et avantages reflètent les objectifs énergétiques et climatiques de l'Union 
européenne et soient conformes aux trajectoires définies dans la feuille de route sur l'énergie 
à l'horizon 2050 de la Commission européenne.

Amendement 799
Pavel Poc

Proposition de règlement
Annexe V – point 2
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Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Cet ensemble de données reflète les 
dispositions législatives de l'Union et des 
États membres en vigueur à la date de 
l'analyse. Les séries de données 
utilisées respectivement pour l'électricité 
et pour le gaz sont compatibles, 
notamment en ce qui concerne les 
hypothèses relatives aux prix et aux 
volumes sur chaque marché. L'ensemble 
de données est établi après consultation 
officielle des États membres des 
organisations représentant toutes les 
parties prenantes pertinentes. La 
Commission et l'Agence veillent à 
assurer l'accès, le cas échéant, aux 
données commerciales nécessaires des 
parties tierces.

(2) Cet ensemble de données reflète les 
dispositions législatives de l'Union et des 
États membres en vigueur à la date de 
l'analyse et reflètent les objectifs 
énergétiques et climatiques de l'Union 
européenne contenus, entre autres, dans 
les conclusions du Conseil européen. Les 
séries de données utilisées 
respectivement pour l'électricité et pour le 
gaz sont compatibles, notamment en ce 
qui concerne les hypothèses relatives aux 
prix et aux volumes sur chaque marché. 
L'ensemble de données est établi après 
consultation officielle des États membres 
des organisations représentant toutes 
les parties prenantes pertinentes. La 
Commission et l'Agence veillent à 
assurer l'accès, le cas échéant, aux 
données commerciales nécessaires des 
parties tierces.

Or. en

Justification

Le Conseil européen a adopté l'objectif européen de réduire de 80 à 95 % les émissions de 
gaz à effet de serre à l'horizon 2050, ce qui nécessitera un secteur énergétique ne dégageant 
pratiquement aucune émission de carbone. Il importe que les séries de données utilisées pour 
l'analyse des coûts et avantages reflètent les objectifs énergétiques et climatiques de l'Union 
européenne et soient conformes aux trajectoires définies dans la feuille de route sur l'énergie 
à l'horizon 2050 de la Commission européenne.

Amendement 800
Amalia Sartori

Proposition de règlement
Annexe V – point 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Cet ensemble de données reflète les 
dispositions législatives de l'Union et des 

(2) Cet ensemble de données reflète les 
dispositions législatives de l'Union et des 
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États membres en vigueur à la date de 
l'analyse. Les séries de données utilisées 
respectivement pour l'électricité et pour le 
gaz sont compatibles, notamment en ce qui 
concerne les hypothèses relatives aux prix 
et aux volumes sur chaque marché. 
L'ensemble de données est établi après 
consultation officielle des États membres et 
des organisations représentant toutes les 
parties prenantes pertinentes. La 
Commission et l'Agence veillent à assurer 
l'accès, le cas échéant, aux données 
commerciales nécessaires des parties 
tierces.

États membres en vigueur à la date de 
l'analyse. Les séries de données utilisées 
respectivement pour l'électricité et pour le 
gaz sont compatibles, notamment en ce qui 
concerne les hypothèses relatives aux prix 
et aux volumes sur chaque marché. 
L'ensemble de données est établi après 
consultation officielle, par l'Agence, des 
États membres et de toutes les parties 
prenantes pertinentes. La Commission et 
l'Agence veillent à assurer l'accès, le cas 
échéant, aux données commerciales 
nécessaires des parties tierces.

Or. en

Justification

La transparence doit prévaloir: toutes les parties prenantes doivent avoir la possibilité de 
contribuer à l'analyse du marché liée à la méthode coûts-avantages, et pas uniquement les 
organisations qui les représentent, comme cela est souvent le cas lors des consultations 
publiques réalisées par la Commission, l'Agence et les REGRT.

Amendement 801
Adina-Ioana Vălean

Proposition de règlement
Annexe V – point 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Cet ensemble de données reflète les 
dispositions législatives de l'Union et des 
États membres en vigueur à la date de 
l'analyse. Les séries de données utilisées 
respectivement pour l'électricité et pour le 
gaz sont compatibles, notamment en ce qui 
concerne les hypothèses relatives aux prix 
et aux volumes sur chaque marché. 
L'ensemble de données est établi après 
consultation officielle des États membres et 
des organisations représentant toutes les 
parties prenantes pertinentes. La 
Commission et l'Agence veillent à assurer 
l'accès, le cas échéant, aux données 

(2) Cet ensemble de données reflète les 
dispositions législatives de l'Union et des 
États membres en vigueur à la date de 
l'analyse. Les séries de données utilisées 
respectivement pour l'électricité et pour le 
gaz sont compatibles, notamment en ce qui 
concerne les hypothèses relatives aux prix 
et aux volumes sur chaque marché. 
L'ensemble de données est établi après 
consultation officielle par l'Agence des 
États membres et de toutes les parties 
prenantes pertinentes. La Commission et 
l'Agence veillent à assurer l'accès, le cas 
échéant, aux données commerciales 
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commerciales nécessaires des parties 
tierces.

nécessaires des parties tierces.

Or. en

Justification

Justification identique à celle de l'amendement de l'article 12, point 2.

Amendement 802
Bendt Bendtsen, Krišjānis Kariņš, Gunnar Hökmark

Proposition de règlement
Annexe V – point 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Cet ensemble de données reflète les 
dispositions législatives de l'Union et des 
États membres en vigueur à la date de 
l'analyse. Les séries de données utilisées 
respectivement pour l'électricité et pour le 
gaz sont compatibles, notamment en ce qui 
concerne les hypothèses relatives aux prix 
et aux volumes sur chaque marché. 
L'ensemble de données est établi après 
consultation officielle des États membres et 
des organisations représentant toutes les 
parties prenantes pertinentes. La 
Commission et l'Agence veillent à assurer 
l'accès, le cas échéant, aux données 
commerciales nécessaires des parties 
tierces.

(2) Cet ensemble de données reflète les 
dispositions législatives de l'Union et des 
États membres en vigueur à la date de 
l'analyse. Les séries de données utilisées 
respectivement pour l'électricité et pour le 
gaz sont compatibles, notamment en ce qui 
concerne les hypothèses relatives aux prix 
et aux volumes sur chaque marché. 
L'ensemble de données est publié et établi 
après consultation officielle des États 
membres et de toutes les parties prenantes 
pertinentes. La Commission et l'Agence 
veillent à assurer l'accès, le cas échéant, 
aux données commerciales nécessaires des 
parties tierces.

Or. en

Justification

Ce changement vise à garantir une transparence totale du processus de sélection PCI, y 
compris la disponibilité de séries de données publiques pour les analyses des coûts et 
avantages et une intégration adéquate des parties prenantes dans les groupes régionaux.
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Amendement 803
Konrad Szymański

Proposition de règlement
Annexe V – point 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Cet ensemble de données reflète les 
dispositions législatives de l'Union et des 
États membres en vigueur à la date de 
l'analyse. Les séries de données utilisées 
respectivement pour l'électricité et pour le 
gaz sont compatibles, notamment en ce qui 
concerne les hypothèses relatives aux prix 
et aux volumes sur chaque marché. 
L'ensemble de données est établi après 
consultation officielle des États membres et 
des organisations représentant toutes les 
parties prenantes pertinentes. La 
Commission et l'Agence veillent à assurer 
l'accès, le cas échéant, aux données 
commerciales nécessaires des parties 
tierces.

(2) Cet ensemble de données reflète les 
dispositions législatives de l'Union et des 
États membres en vigueur à la date de 
l'analyse. Les séries de données utilisées 
respectivement pour l'électricité et pour le 
gaz sont compatibles, notamment en ce qui 
concerne les hypothèses relatives aux prix 
et aux volumes sur chaque marché. 
L'ensemble de données est établi après 
consultation officielle des États membres et 
des organisations représentant toutes les 
parties prenantes pertinentes, notamment 
tous les gestionnaires d'infrastructures 
gazières. La Commission et l'Agence 
veillent à assurer l'accès, le cas échéant, 
aux données commerciales nécessaires des 
parties tierces.

Or. en

Amendement 804
Alejo Vidal-Quadras, Pilar del Castillo Vera

Proposition de règlement
Annexe V – point 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Cet ensemble de données reflète les 
dispositions législatives de l'Union et des 
États membres en vigueur à la date de 
l'analyse. Les séries de données utilisées 
respectivement pour l'électricité et pour le 
gaz sont compatibles, notamment en ce qui 
concerne les hypothèses relatives aux prix 
et aux volumes sur chaque marché. 
L'ensemble de données est établi après 
consultation officielle des États membres et 

(2) Cet ensemble de données reflète les 
dispositions législatives de l'Union et des 
États membres en vigueur à la date de 
l'analyse. Les séries de données utilisées 
respectivement pour l'électricité et pour le 
gaz sont compatibles, notamment en ce qui 
concerne les hypothèses relatives aux prix 
et aux volumes sur chaque marché. 
L'ensemble de données est établi après 
consultation officielle des États membres et 
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des organisations représentant toutes les 
parties prenantes pertinentes. La 
Commission et l'Agence veillent à assurer 
l'accès, le cas échéant, aux données 
commerciales nécessaires des parties 
tierces.

de toutes les parties prenantes pertinentes. 
La Commission et l'Agence veillent à 
assurer l'accès, le cas échéant, aux données 
commerciales nécessaires des parties 
tierces.

Or. en

Amendement 805
Alejo Vidal-Quadras, Pilar del Castillo Vera

Proposition de règlement
Annexe V – point 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) L'analyse des coûts et avantages tient 
au moins compte des coûts suivants: 
dépenses d'investissement, dépenses 
opérationnelles et dépenses d'entretien tout 
au long du cycle de vie technique du projet 
et, le cas échéant, coûts d'élimination et de 
gestion des déchets. La méthodologie 
fournit des indications sur les taux des 
minorations à utiliser pour les calculs.

(5) L'analyse des coûts et avantages tient 
au moins compte des coûts suivants: 
dépenses d'investissement, dépenses 
opérationnelles et dépenses d'entretien tout 
au long du cycle de vie technique du projet 
et, le cas échéant, coûts d'élimination et de 
gestion des déchets. La méthodologie 
fournit des indications sur les taux des 
minorations à utiliser pour les calculs. Les 
coûts doivent être évalués par rapport à 
des valeurs de référence afin de 
déterminer s'ils sont encourus à bon 
escient. Lorsque le prix proposé par un 
promoteur de projet est très éloigné des 
valeurs de référence, ce dernier devra le 
justifier auprès de l'autorité de contrôle 
nationale compétente et de l'Agence.

Or. en

Amendement 806
Niki Tzavela

Proposition de règlement
Annexe V – point 5
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Texte proposé par la Commission Amendement

(5) L'analyse des coûts et avantages tient 
au moins compte des coûts suivants: 
dépenses d'investissement, dépenses 
opérationnelles et dépenses d'entretien tout 
au long du cycle de vie technique du projet 
et, le cas échéant, coûts d'élimination et de 
gestion des déchets. La méthodologie 
fournit des indications sur les taux des 
minorations à utiliser pour les calculs.

(5) L'analyse des coûts et avantages tient 
au moins compte des coûts suivants: 
dépenses d'investissement, dépenses 
opérationnelles et dépenses d'entretien tout 
au long du cycle de vie technique du projet 
et, le cas échéant, coûts d'élimination et de 
gestion des déchets. La méthodologie 
fournit des indications sur les taux des 
minorations à utiliser pour les calculs. 
L'analyse des coûts et avantages tient 
compte de la situation des petits États 
membres isolés du point de vue 
énergétique ayant un faible nombre 
d'utilisateurs du réseau et dont le marché 
est incapable de financer les projets 
d'intérêt commun.

Or. en

Justification

Le désavantage compétitif des petits États membres isolés doit être reflété dans l'analyse des 
coûts et avantages.

Amendement 807
Yannick Jadot
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe V – point 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) L'analyse des coûts et avantages tient 
au moins compte des coûts suivants: 
dépenses d'investissement, dépenses 
opérationnelles et dépenses d'entretien tout 
au long du cycle de vie technique du projet 
et, le cas échéant, coûts d'élimination et de 
gestion des déchets. La méthodologie 
fournit des indications sur les taux des 
minorations à utiliser pour les calculs.

(5) L'analyse des coûts et avantages tient 
au moins compte des coûts suivants: 
dépenses d'investissement, dépenses 
opérationnelles et dépenses d'entretien tout 
au long du cycle de vie technique du projet 
et, le cas échéant, coûts d'élimination et de 
gestion des déchets, ainsi que d'autres 
coûts environnementaux. La 
méthodologie fournit des indications sur 
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les taux des minorations à utiliser pour les 
calculs.

Or. en

Amendement 808
András Gyürk

Proposition de règlement
Annexe V – point 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) L'analyse des coûts et avantages tient 
au moins compte des coûts suivants: 
dépenses d'investissement, dépenses 
opérationnelles et dépenses d'entretien tout 
au long du cycle de vie technique du projet 
et, le cas échéant, coûts d'élimination et de 
gestion des déchets. La méthodologie 
fournit des indications sur les taux des 
minorations à utiliser pour les calculs.

(5) L'analyse des coûts et avantages tient 
au moins compte des coûts suivants: 
dépenses d'investissement, dépenses 
opérationnelles et dépenses d'entretien tout 
au long du cycle de vie technique du projet, 
frais de personnel et, le cas échéant, coûts 
d'élimination et de gestion des déchets. La 
méthodologie fournit des indications sur 
les taux des minorations à utiliser pour les 
calculs.

Or. en

Amendement 809
Fiona Hall

Proposition de règlement
Annexe V – point 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

5 bis. L'analyse des coûts et avantages 
doit également tenir compte des avantages 
obtenus grâce à la réalisation accélérée 
d'un projet en raison d'une procédure 
d'autorisation neutre sur le plan 
technologique envisageant l'utilisation de 
toutes les possibilités technologiques 
visées à l'annexe II, point 1) a) ou une 
combinaison de celles-ci, même si elles 
pourraient entraîner des coûts 
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d'investissement supérieurs dans un 
premier temps.

Or. en

Justification

Il importe que l'analyse des coûts et avantages tienne compte de tous les aspects du projet et 
notamment des éventuels avantages obtenus grâce à sa réalisation accélérée, qui pourrait 
compenser un investissement initial supérieur, comme l'enfouissement partiel des lignes 
électriques prévues.

Amendement 810
António Fernando Correia de Campos

Proposition de règlement
Annexe V – point 6 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) Pour le transport et le stockage de 
l'électricité, l'analyse des coûts et avantages 
tient au moins compte des incidences sur 
les indicateurs définis à l'annexe III. En 
outre, conformément aux méthodes 
appliquées pour établir le dernier plan 
décennal de développement du réseau dans 
le secteur de l'électricité, elle tient 
notamment compte des incidences du 
projet sur les éléments suivants:

(6) Pour le transport et le stockage de 
l'électricité, l'analyse des coûts et avantages 
tient au moins compte des incidences sur 
les indicateurs définis à l'annexe III. En 
outre, conformément aux méthodes 
appliquées pour établir le dernier plan 
décennal de développement du réseau dans 
le secteur de l'électricité, elle tient 
notamment compte des incidences du 
projet sur les éléments suivants, ainsi que 
des avantages obtenus grâce à la 
réalisation plus rapide d'un projet qui 
compense les coûts d'encombrement du 
réseau en raison du déploiement de toutes 
les possibilités technologiques visées à 
l'annexe II, point 1) a), ou d'une 
combinaison de celles-ci:

Or. en

Amendement 811
Lena Kolarska-Bobińska
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Proposition de règlement
Annexe V – point 6 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) Pour le transport et le stockage de 
l'électricité, l'analyse des coûts et avantages 
tient au moins compte des incidences sur 
les indicateurs définis à l'annexe III. En 
outre, conformément aux méthodes 
appliquées pour établir le dernier plan 
décennal de développement du réseau dans 
le secteur de l'électricité, elle tient 
notamment compte des incidences du 
projet sur les éléments suivants:

(6) Pour le transport et le stockage de 
l'électricité, l'analyse des coûts et avantages 
tient au moins compte des incidences sur 
les indicateurs définis à l'annexe IV. En 
outre, conformément aux méthodes 
appliquées pour établir le dernier plan 
décennal de développement du réseau dans 
le secteur de l'électricité, elle tient 
notamment compte des incidences du 
projet sur les éléments suivants:

Or. en

Amendement 812
Pavel Poc

Proposition de règlement
Annexe V – point 6 – point e bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(e bis) Encombrement du réseau 
électrique.

Or. en

Justification

Critères identiques à ceux des projets gaziers (7.e), directement liés à la sécurité et à la 
disponibilité de l'offre.

Amendement 813
Adina-Ioana Vălean

Proposition de règlement
Annexe V – point 6 – point e bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(e bis) Encombrement du réseau 
électrique.

Or. en

Amendement 814
Teresa Riera Madurell

Proposition de règlement
Annexe V – point 7 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Pour le gaz, l'analyse des coûts et 
avantages tient au moins compte des 
résultats des consultations du marché, 
telles que les procédures de souscription 
libre des capacités ("open season"), des 
incidences sur les indicateurs définis à 
l'annexe III et des incidences suivantes:

(7) Pour le gaz, l'analyse des coûts et 
avantages tient au moins compte des 
incidences sur les indicateurs définis à 
l'annexe III et des incidences suivantes:

Or. en

Justification

L'analyse de la relation entre les coûts et les avantages du projet doit déterminer si le projet 
est viable du point de vue financier, environnemental et social.

Amendement 815
Ioannis A. Tsoukalas

Proposition de règlement
Annexe V – point 7 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) la probabilité que de l'énergie ne soit 
pas fournie et, le cas échéant, la quantité 
non fournie, ainsi que l'amélioration du 
niveau de qualité et de sécurité de 

(c) la probabilité que de l'énergie ne soit 
pas fournie et, le cas échéant, la quantité 
non fournie, l'amélioration du niveau de 
qualité, de sécurité et des sources de 
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l'approvisionnement; l'approvisionnement;

Or. en

Amendement 816
Teresa Riera Madurell

Proposition de règlement
Annexe V – point 7 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) la probabilité que de l'énergie ne soit 
pas fournie et, le cas échéant, la quantité 
non fournie, ainsi que l'amélioration du 
niveau de qualité et de sécurité de 
l'approvisionnement;

(c) la probabilité que de l'énergie ne soit 
pas fournie et, le cas échéant, la quantité 
non fournie, ainsi que l'amélioration du 
niveau de qualité et de sécurité de 
l'approvisionnement à l'échelle de l'Union 
européenne;

Or. en

Amendement 817
Ioannis A. Tsoukalas

Proposition de règlement
Annexe V – point 7 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

(d) la contribution à l'intégration des 
différents secteurs du marché gazier;

(d) la contribution à l'intégration des 
différents secteurs du marché gazier et la 
fin de l'isolement des régions et des îles 
défavorisées;

Or. en

Amendement 818
Teresa Riera Madurell

Proposition de règlement
Annexe V – point 7 – point e bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(e bis) Contribution à un 
approvisionnement plus équilibré des 
différents points d'entrée du réseau gazier 
européen en maximisant les 
infrastructures d'importation existantes.

Or. en

Justification

Il importe que tous les points d'entrée soient recensés et contribuent à approvisionner 
l'Europe en gaz de manière équilibrée. Si ce résultat est obtenu, l'Europe sera en mesure 
d'éviter des situations comme une dépendance excessive au gaz provenant de certains pays. 
Chaque point d'entrée à ses spécificités et peut contribuer à acheminer le gaz en Europe à 
partir de différentes sources et de différentes voies. Le potentiel des infrastructures existantes 
doit être exploité au maximum.

Amendement 819
Konrad Szymański

Proposition de règlement
Annexe V – point 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) La méthode détaillée à utiliser pour 
prendre en compte les indicateurs visés aux 
points 6 à 8 est élaborée après consultation 
officielle des organismes représentant 
toutes les parties prenantes pertinentes.

(9) La méthode détaillée à utiliser pour 
prendre en compte les indicateurs visés aux 
points 6 à 8 est élaborée après consultation 
officielle des organismes représentant 
toutes les parties prenantes pertinentes, 
notamment tous les gestionnaires 
d'infrastructures gazières.

Or. en

Amendement 820
Alejo Vidal-Quadras, Pilar del Castillo Vera

Proposition de règlement
Annexe V – point 9
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Texte proposé par la Commission Amendement

(9) La méthode détaillée à utiliser pour 
prendre en compte les indicateurs visés aux 
points 6 à 8 est élaborée après consultation 
officielle des organismes représentant 
toutes les parties prenantes pertinentes.

(9) La méthode détaillée à utiliser pour 
prendre en compte les indicateurs est 
élaborée après consultation officielle des 
organismes représentant toutes les parties 
prenantes pertinentes, conformément à 
l'article 12.

Or. en

Amendement 821
Gaston Franco

Proposition de règlement
Annexe V – point 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) La méthodologie définit l'analyse à 
effectuer, sur la base de l'ensemble de 
données de base pertinent, en calculant les 
résultats de la fonction objectif lorsque 
chaque projet est réalisé et lorsqu'il ne l'est 
pas. L'analyse identifie les États membres 
pour lesquels les incidences nettes du 
projet sont positives (le projet apporte un 
avantage) et ceux pour lesquels elles sont 
négatives (le projet a un coût). Chaque 
analyse des coûts et avantages comprend 
des analyses de sensibilité concernant 
l'ensemble de données de base, la date de 
mise en service de différents projets dans la 
même zone d'analyse et d'autres paramètres 
pertinents.

(11) La méthodologie définit l'analyse à 
effectuer, sur la base de l'ensemble de 
données de base pertinent, en évaluant les 
résultats d'une analyse multicritères 
lorsque chaque projet est réalisé et lorsqu'il 
ne l'est pas. L'analyse identifie les États 
membres pour lesquels les incidences 
nettes du projet sont positives (le projet 
apporte un avantage) et ceux pour lesquels 
elles sont négatives (le projet a un coût). 
Chaque analyse des coûts et avantages 
comprend des analyses de sensibilité 
concernant l'ensemble de données de base, 
la date de mise en service de différents 
projets dans la même zone d'analyse et 
d'autres paramètres pertinents.

Or. fr

Justification

En complément des seuls critères coûts-avantages, l'analyse pourrait s'élargir à d'autres 
critères plus qualitatifs pour guider la prise de décision (par exemple la perception du public 
de l'impact sur l'environnement ou la probabilité de la survenue d'un évènement grave et 
exceptionnel)
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Amendement 822
António Fernando Correia de Campos

Proposition de règlement
Annexe V – point 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) La méthodologie définit l'analyse à 
effectuer, sur la base de l'ensemble de 
données de base pertinent, en calculant les 
résultats de la fonction objectif lorsque 
chaque projet est réalisé et lorsqu'il ne l'est 
pas. L'analyse identifie les États membres 
pour lesquels les incidences nettes du 
projet sont positives (le projet apporte un 
avantage) et ceux pour lesquels elles sont 
négatives (le projet a un coût). Chaque 
analyse des coûts et avantages comprend 
des analyses de sensibilité concernant 
l'ensemble de données de base, la date de 
mise en service de différents projets dans la 
même zone d'analyse et d'autres paramètres 
pertinents.

(11) La méthodologie définit l'analyse à 
effectuer, sur la base de l'ensemble de 
données de base pertinent, en calculant les 
résultats de la fonction objectif lorsque 
chaque projet est réalisé et lorsqu'il ne l'est 
pas. L'analyse identifie les États membres 
pour lesquels les incidences nettes du 
projet sont positives (le projet apporte un 
avantage) et ceux pour lesquels elles sont 
négatives (le projet a un coût). Chaque 
analyse des coûts et avantages comprend 
des analyses de sensibilité concernant 
l'ensemble de données de base, la date de 
mise en service de différents projets dans la 
même zone d'analyse et d'autres paramètres 
pertinents, ainsi qu'une évaluation des 
risques.

Or. en

Amendement 823
Konrad Szymański

Proposition de règlement
Annexe V – point 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Les gestionnaires de réseau de 
transport et de distribution échangent les 
informations nécessaires à l'établissement 
de la méthodologie, notamment la 
modélisation du réseau et du marché. Les 
gestionnaires de réseau de transport ou de 
distribution qui collectent des informations 
au nom d'autres gestionnaires de réseau de 

(12) Les gestionnaires de réseau de 
transport, de distribution, de stockage 
sous-terrain et de terminaux de gaz 
naturel liquéfié (GNL) échangent les 
informations nécessaires à l'établissement 
de la méthodologie, notamment la 
modélisation du réseau et du marché. Les 
gestionnaires de réseau de transport ou de 
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transport ou de distribution font parvenir 
les résultats de la collecte de données aux 
gestionnaires de réseau de transport et de 
distribution participants. Pour le modèle 
commun de marché et de réseau pour 
l'électricité et le gaz visé à l'article 12, 
paragraphe 8, l'ensemble de données de 
base visé au point 1 couvre les années 
n+10, n+20 et n+30 et le modèle permet 
l'analyse complète des incidences 
économiques, sociales et 
environnementales, y compris notamment 
les coûts externes tels que ceux liés au 
émissions de gaz à effet de serre et d'autres 
polluants atmosphériques courants ou à la 
sécurité de l'approvisionnement.

distribution qui collectent des informations 
au nom d'autres gestionnaires de réseau de 
transport ou de distribution font parvenir 
les résultats de la collecte de données aux 
gestionnaires de réseau de transport et de 
distribution participants. Pour le modèle 
commun de marché et de réseau pour 
l'électricité et le gaz visé à l'article 12, 
paragraphe 8, l'ensemble de données de 
base visé au point 1 couvre les années 
n+10, et le modèle permet l'analyse 
complète des incidences économiques, 
sociales et environnementales, y compris 
notamment les coûts externes tels que ceux 
liés au émissions de gaz à effet de serre et 
d'autres polluants atmosphériques courants 
ou à la sécurité de l'approvisionnement.

Or. en

Amendement 824
Gaston Franco

Proposition de règlement
Annexe V – point 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Les gestionnaires de réseau de 
transport et de distribution échangent les 
informations nécessaires à l'établissement 
de la méthodologie, notamment la 
modélisation du réseau et du marché. Les 
gestionnaires de réseau de transport ou de 
distribution qui collectent des informations 
au nom d'autres gestionnaires de réseau de 
transport ou de distribution font parvenir 
les résultats de la collecte de données aux 
gestionnaires de réseau de transport et de 
distribution participants. Pour le modèle 
commun de marché et de réseau pour 
l'électricité et le gaz visé à l'article 12, 
paragraphe 8, l'ensemble de données de 
base visé au point 1 couvre les années 
n+10, n+20 et n+30 et le modèle permet 
l'analyse complète des incidences 

(12) Les gestionnaires de réseau de 
transport, de distribution, de stockage et de 
terminaux GNL, échangent les 
informations nécessaires à l'établissement 
de la méthodologie, notamment la 
modélisation du réseau et du marché. Les 
gestionnaires de réseau de transport ou de 
distribution qui collectent des informations 
au nom d'autres gestionnaires de réseau de 
transport ou de distribution font parvenir 
les résultats de la collecte de données aux 
gestionnaires de réseau de transport et de 
distribution participants. Pour le modèle 
commun de marché et de réseau pour 
l'électricité et le gaz visé à l'article 12, 
paragraphe 8, l'ensemble de données de 
base visé au point 1 couvre les années 
n+10, n+20 et n+30 et le modèle permet 
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économiques, sociales et 
environnementales, y compris notamment 
les coûts externes tels que ceux liés au 
émissions de gaz à effet de serre et d'autres 
polluants atmosphériques courants ou à la 
sécurité de l'approvisionnement.

l'analyse complète des incidences 
économiques, sociales et 
environnementales, y compris notamment 
les coûts externes tels que ceux liés au 
émissions de gaz à effet de serre et d'autres 
polluants atmosphériques courants ou à la 
sécurité de l'approvisionnement.

Or. fr

Amendement 825
Marian-Jean Marinescu

Proposition de règlement
Annexe V – point 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Les gestionnaires de réseau de 
transport et de distribution échangent les 
informations nécessaires à l'établissement 
de la méthodologie, notamment la 
modélisation du réseau et du marché. Les 
gestionnaires de réseau de transport ou de 
distribution qui collectent des informations 
au nom d'autres gestionnaires de réseau de 
transport ou de distribution font parvenir 
les résultats de la collecte de données aux 
gestionnaires de réseau de transport et de 
distribution participants. Pour le modèle 
commun de marché et de réseau pour 
l'électricité et le gaz visé à l'article 12, 
paragraphe 8, l'ensemble de données de 
base visé au point 1 couvre les années 
n+10, n+20 et n+30 et le modèle permet 
l'analyse complète des incidences 
économiques, sociales et 
environnementales, y compris notamment 
les coûts externes tels que ceux liés au 
émissions de gaz à effet de serre et d'autres 
polluants atmosphériques courants ou à la 
sécurité de l'approvisionnement.

(12) Les gestionnaires de réseau de 
transport, de distribution, de stockage 
sous-terrain et de terminaux de gaz 
naturel liquéfié (GNL) échangent les 
informations nécessaires à l'établissement 
de la méthodologie, notamment la 
modélisation du réseau et du marché. Les 
gestionnaires de réseau de transport ou de 
distribution qui collectent des informations 
au nom d'autres gestionnaires de réseau de 
transport ou de distribution font parvenir 
les résultats de la collecte de données aux 
gestionnaires de réseau de transport et de 
distribution participants. Pour le modèle 
commun de marché et de réseau pour 
l'électricité et le gaz visé à l'article 12, 
paragraphe 8, l'ensemble de données de 
base visé au point 1 couvre les années 
n+10, n+20 et n+30 et le modèle permet 
l'analyse complète des incidences 
économiques, sociales et 
environnementales, y compris notamment 
les coûts externes tels que ceux liés au 
émissions de gaz à effet de serre et d'autres 
polluants atmosphériques courants ou à la 
sécurité de l'approvisionnement.

Or. en
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Amendement 826
Adina-Ioana Vălean

Proposition de règlement
Annexe V – point 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Les gestionnaires de réseau de 
transport et de distribution échangent les 
informations nécessaires à l'établissement 
de la méthodologie, notamment la 
modélisation du réseau et du marché. Les 
gestionnaires de réseau de transport ou de 
distribution qui collectent des informations 
au nom d'autres gestionnaires de réseau de 
transport ou de distribution font parvenir 
les résultats de la collecte de données aux 
gestionnaires de réseau de transport et de 
distribution participants. Pour le modèle 
commun de marché et de réseau pour 
l'électricité et le gaz visé à l'article 12, 
paragraphe 8, l'ensemble de données de 
base visé au point 1 couvre les années 
n+10, n+20 et n+30 et le modèle permet 
l'analyse complète des incidences 
économiques, sociales et 
environnementales, y compris notamment 
les coûts externes tels que ceux liés au 
émissions de gaz à effet de serre et d'autres 
polluants atmosphériques courants ou à la 
sécurité de l'approvisionnement.

(12) Les gestionnaires de réseau de 
transport, de distribution, de stockage 
sous-terrain et de terminaux de gaz 
naturel liquéfié (GNL) et de gaz naturel 
compressé (GNC) échangent les 
informations nécessaires à l'établissement 
de la méthodologie, notamment la 
modélisation du réseau et du marché. Les 
gestionnaires de réseau de transport ou de 
distribution qui collectent des informations 
au nom d'autres gestionnaires de réseau de 
transport ou de distribution font parvenir 
les résultats de la collecte de données aux 
gestionnaires de réseau de transport et de 
distribution participants. Pour le modèle 
commun de marché et de réseau pour 
l'électricité et le gaz visé à l'article 12, 
paragraphe 8, l'ensemble de données de 
base visé au point 1 couvre les années 
n+10, n+20 et n+30 et le modèle permet 
l'analyse complète des incidences 
économiques, sociales et 
environnementales, y compris notamment 
les coûts externes tels que ceux liés au 
émissions de gaz à effet de serre et d'autres 
polluants atmosphériques courants ou à la 
sécurité de l'approvisionnement.

Or. en

Amendement 827
Yannick Jadot
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe V – point 12
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Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Les gestionnaires de réseau de 
transport et de distribution échangent les 
informations nécessaires à l'établissement 
de la méthodologie, notamment la 
modélisation du réseau et du marché. Les 
gestionnaires de réseau de transport ou de 
distribution qui collectent des informations 
au nom d'autres gestionnaires de réseau de 
transport ou de distribution font parvenir 
les résultats de la collecte de données aux 
gestionnaires de réseau de transport et de 
distribution participants. Pour le modèle 
commun de marché et de réseau pour 
l'électricité et le gaz visé à l'article 12, 
paragraphe 8, l'ensemble de données de 
base visé au point 1 couvre les années 
n+10, n+20 et n+30 et le modèle permet 
l'analyse complète des incidences 
économiques, sociales et 
environnementales, y compris notamment 
les coûts externes tels que ceux liés au 
émissions de gaz à effet de serre et d'autres 
polluants atmosphériques courants ou à la 
sécurité de l'approvisionnement.

(12) Les gestionnaires de réseau de 
transport et de distribution échangent les 
informations nécessaires à l'établissement 
de la méthodologie, notamment la 
modélisation du réseau et du marché. Les 
gestionnaires de réseau de transport ou de 
distribution qui collectent des informations 
au nom d'autres gestionnaires de réseau de 
transport ou de distribution font parvenir 
les résultats de la collecte de données aux 
gestionnaires de réseau de transport et de 
distribution participants. Pour le modèle 
commun de marché et de réseau pour 
l'électricité et le gaz visé à l'article 12, 
paragraphe 8, l'ensemble de données de 
base visé au point 1 couvre les années 
n+10, n+20, n+30 et n+40 et le modèle 
prévoit l'analyse complète des incidences 
économiques, sociales et 
environnementales, y compris notamment 
les coûts externes tels que ceux liés au 
émissions de gaz à effet de serre et d'autres 
polluants atmosphériques courants ou à la 
sécurité de l'approvisionnement.

Or. en

Justification

Étant donné que la durée de vie technique des projets d'infrastructures énergétiques, 
notamment celle des réseaux de distribution électrique, peut largement dépasser les 40 ans, 
ces perspectives à long terme sont nécessaires afin que l'analyse reflète pleinement leurs 
coûts et leurs avantages.

Amendement 828
Francisco Sosa Wagner

Proposition de règlement
Annexe V – point 12
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Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Les gestionnaires de réseau de 
transport et de distribution échangent les 
informations nécessaires à l'établissement 
de la méthodologie, notamment la 
modélisation du réseau et du marché. Les 
gestionnaires de réseau de transport ou de 
distribution qui collectent des informations 
au nom d'autres gestionnaires de réseau de 
transport ou de distribution font parvenir 
les résultats de la collecte de données aux 
gestionnaires de réseau de transport et de 
distribution participants. Pour le modèle 
commun de marché et de réseau pour 
l'électricité et le gaz visé à l'article 12, 
paragraphe 8, l'ensemble de données de 
base visé au point 1 couvre les années 
n+10, n+20 et n+30 et le modèle permet 
l'analyse complète des incidences 
économiques, sociales et 
environnementales, y compris notamment 
les coûts externes tels que ceux liés au 
émissions de gaz à effet de serre et d'autres 
polluants atmosphériques courants ou à la 
sécurité de l'approvisionnement.

(12) Les gestionnaires de réseau de 
transport et de distribution échangent les 
informations nécessaires à l'établissement 
de la méthodologie, notamment la 
modélisation du réseau et du marché. Les 
gestionnaires de réseau de transport ou de 
distribution qui collectent des informations 
au nom d'autres gestionnaires de réseau de 
transport ou de distribution font parvenir 
les résultats de la collecte de données aux 
gestionnaires de réseau de transport et de 
distribution participants. Pour le modèle 
commun de marché et de réseau pour 
l'électricité et le gaz visé à l'article 12, 
paragraphe 8, l'ensemble de données de 
base visé au point 1 couvre les années 
n+10, n+20, n+30 et n+40, et le modèle 
permet l'analyse complète des incidences 
économiques, sociales et 
environnementales, y compris notamment 
les coûts externes tels que ceux liés au 
émissions de gaz à effet de serre et d'autres 
polluants atmosphériques courants ou à la 
sécurité de l'approvisionnement.

Or. en

Justification

Toute analyse des coûts et avantages doit tenir compte de la durée de vie technique totale des 
infrastructures et des changements probables au sein du secteur de l'énergie pendant cette 
période en conséquence des objectifs de réduction des émissions de carbone.

Amendement 829
Adina-Ioana Vălean

Proposition de règlement
Annexe V – point 12 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(12 bis) Afin de définir la méthodologie 
proposée, le REGRT pour l'électricité et le 
REGRT pour le gaz consulteront 
largement le groupe d'usagers 
représentant toutes les associations de 
parties prenantes pertinentes. Le groupe 
d'usagers se réunit au moins deux fois 
avant que le REGRT pour l'électricité et 
le REGRT pour le gaz ne soumettent leur 
méthodologie à l'Agence et à la 
Commission, conformément à l'article 12, 
paragraphe 2. Chaque association a le 
droit de désigner deux membres au sein 
du groupe d'usagers. Le contenu et les 
résultats des réunions sont publiés afin 
d'assurer une transparence totale.

Or. en

Amendement 830
Yannick Jadot
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe VI – point 1 – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a bis) un aperçu du processus 
décisionnel comprenant les projets de 
développement des réseaux nationaux, les 
perspectives de développement du réseau 
sur 10 ans, la désignation du projet en 
tant que projet d'intérêt commun au sein 
des groupes régionaux et des liens vers les 
sites internet reprenant ces informations;

Or. en

Amendement 831
Francisco Sosa Wagner
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Proposition de règlement
Annexe VI – point 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1 bis) Le manuel doit être simple et ne 
pas se superposer à la législation déjà en 
vigueur.

Or. es

Amendement 832
Yannick Jadot
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe VI – point 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Les principes suivants s'appliquent en 
vue d'accroître la participation du public à 
la procédure d'octroi des autorisations:

(2) Les principes suivants s'appliquent en 
vue d'accroître la participation du public à 
la procédure d'octroi des autorisations et 
d'assurer une information continue du 
public et un dialogue continu avec ce 
dernier:

Or. en

Amendement 833
Yannick Jadot
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe VI – point 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) les parties prenantes affectées par un 
projet d'intérêt commun, notamment les 
autorités concernées, les propriétaires 
fonciers et les particuliers résidant à 
proximité du projet, le public en général 

(a) les parties prenantes affectées par un 
projet d'intérêt commun, notamment les 
autorités concernées, les propriétaires 
fonciers et les particuliers résidant à 
proximité du projet, le public en général 
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ainsi que les associations, organismes ou 
groupes qui les représentent sont 
amplement informés et consultés dès le 
début et de manière ouverte et 
transparente. Le cas échéant, l'autorité 
compétente soutient activement les actions 
menées par le promoteur du projet.

ainsi que les associations, organismes ou 
groupes qui les représentent sont 
amplement informés et consultés dès le 
début, lorsque les alternatives 
proposées par le public peuvent 
encore être prises en considération, et 
de manière ouverte et transparente. Le 
cas échéant, l'autorité compétente 
soutient activement les actions menées par 
le promoteur du projet.

Or. en

Amendement 834
Lena Kolarska-Bobińska

Proposition de règlement
Annexe VI – point 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) les parties prenantes affectées par un 
projet d'intérêt commun, notamment les 
autorités concernées, les propriétaires 
fonciers et les particuliers résidant à 
proximité du projet, le public en général 
ainsi que les associations, organismes ou 
groupes qui les représentent sont 
amplement informés et consultés dès le 
début et de manière ouverte et 
transparente. Le cas échéant, l'autorité 
compétente soutient activement les actions 
menées par le promoteur du projet.

(a) les parties prenantes affectées par un 
projet d'intérêt commun, notamment les 
autorités nationales, régionales et locales 
concernées, les propriétaires fonciers et 
les particuliers résidant à proximité du 
projet, le public en général ainsi que les 
associations, organismes ou groupes qui 
les représentent sont amplement informés 
et consultés dès le début et de manière 
ouverte et transparente. Le cas échéant, 
l'autorité compétente soutient activement 
les actions menées par le promoteur du 
projet.

Or. en

Amendement 835
Silvia-Adriana Ţicău

Proposition de règlement
Annexe VI – point 2 – point a
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Texte proposé par la Commission Amendement

(a) les parties prenantes affectées par un 
projet d'intérêt commun, notamment les 
autorités concernées, les propriétaires 
fonciers et les particuliers résidant à 
proximité du projet, le public en général 
ainsi que les associations, organismes ou 
groupes qui les représentent sont 
amplement informés et consultés dès le 
début et de manière ouverte et transparente. 
Le cas échéant, l'autorité compétente 
soutient activement les actions menées par 
le promoteur du projet.

(a) les parties prenantes affectées par un 
projet d'intérêt commun, notamment les 
autorités concernées et les autorités 
publiques locales, les propriétaires fonciers 
et les particuliers résidant à proximité du 
projet, le public en général ainsi que les 
associations, organismes ou groupes qui les 
représentent sont amplement informés et 
consultés dès le début et de manière 
ouverte et transparente. Le cas échéant, 
l'autorité compétente soutient activement 
les actions menées par le promoteur du 
projet.

Or. ro

Amendement 836
Konrad Szymański

Proposition de règlement
Annexe VI – point 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) les parties prenantes affectées par un 
projet d'intérêt commun, notamment les 
autorités concernées, les propriétaires 
fonciers et les particuliers résidant à 
proximité du projet, le public en général 
ainsi que les associations, organismes ou 
groupes qui les représentent sont 
amplement informés et consultés dès le 
début et de manière ouverte et 
transparente. Le cas échéant, l'autorité 
compétente soutient activement les actions 
menées par le promoteur du projet.

(a) les parties prenantes affectées par un 
projet d'intérêt commun, notamment les 
autorités concernées, les propriétaires 
fonciers et les particuliers résidant à 
proximité du projet, le public en général 
ainsi que les associations, organismes ou 
groupes qui les représentent sont 
amplement informés et consultés au 
moment opportun et de manière ouverte 
et transparente. Le cas échéant, 
l'autorité compétente soutient activement 
les actions menées par le promoteur du 
projet.

Or. en
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Amendement 837
Yannick Jadot
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe VI – point 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) les autorités compétentes veillent à ce 
que les procédures de consultation du 
public sur les projets d'intérêt commun 
soient concentrées dans la mesure des 
possibilités. Chaque consultation 
publique couvre tous les sujets pertinents 
pour l'étape considérée de la procédure, et 
chacun de ces sujets ne peut être abordé 
que dans une seule consultation publique. 
Les sujets abordés dans une consultation 
publique sont clairement indiqués dans la 
notification de cette dernière.

(b) les autorités compétentes veillent à ce 
que les procédures de consultation du 
public sur les projets d'intérêt commun 
soient concentrées dans la mesure des 
possibilités. Chaque consultation 
publique couvre tous les sujets pertinents 
pour l'étape considérée de la procédure. 
Les sujets abordés dans une consultation 
publique sont clairement indiqués dans la 
notification de cette dernière.

Or. en

Justification

Afin d'accroître la participation du public, un dialogue et une information continus sont 
nécessaires. Dès lors, il n'est pas opportun de limiter le nombre et le contenu des 
consultations relatives à la législation européenne. Certains sujets controversés pourraient 
nécessiter des discussions supplémentaires et ne seront pas résolus après une seule 
consultation. Par ailleurs, il ne peut être exclu, de façon générale, que pour certains projets, 
des questions puissent nécessiter une réévaluation afin que les autorités compétentes se 
conforment à la législation environnementale européenne.

Amendement 838
Yannick Jadot
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe VI – point 2 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) pour être recevables, les observations 
et les objections doivent être formulées 

(c) pour être recevables, les observations 
et les objections doivent être formulées 
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entre le début de la consultation publique 
et sa date de clôture.

entre le début de la consultation publique 
et sa date de clôture. Afin que le public et 
les parties prenantes concernées puissent 
apporter une contribution substantielle, 
leur consultation doit avoir lieu sur une 
période suffisamment longue. Les 
informations concernant les dates de 
début et de fin de la consultation doivent 
être publiées bien avant le début de celle-
ci.

Or. en

Amendement 839
Lena Kolarska-Bobińska

Proposition de règlement
Annexe VI – point 3 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) les mesures envisagées; (b) les mesures envisagées, y compris les 
propositions de lieux et de dates des 
réunions consacrées à ce sujet;

Or. en

Amendement 840
Yannick Jadot
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe VI – point 4 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) Dans le cadre de la consultation 
publique à mener avant de soumettre le 
dossier de demande, les parties concernées 
doivent au moins:

(4) Dans le cadre des consultations 
publiques à mener avant de soumettre le 
dossier de demande, les parties concernées 
doivent au moins:

Or. en
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Amendement 841
Yannick Jadot
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe VI – point 4 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) publier une brochure d'information de 
15 pages au maximum présentant de 
manière claire et concise l'objectif du 
projet, un calendrier préliminaire, un 
minimum de trois autres solutions 
envisagées en remplacement des voies 
projetées, les incidences attendues, 
notamment transnationales, et les mesures 
d'atténuation possibles;

(a) publier une brochure d'information de 
15 pages au maximum présentant de 
manière claire et concise l'objectif du 
projet, un calendrier préliminaire, un 
minimum de trois autres solutions 
envisagées en remplacement des voies 
projetées, les incidences attendues, 
notamment transnationales, et les mesures 
d'atténuation possibles, qui paraisse bien 
avant la consultation afin que le public 
puisse être informé au plus tôt;

Or. en

Amendement 842
Yannick Jadot
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe VI – point 4 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) informer toutes les parties prenantes 
affectées par le projet par l'intermédiaire 
du site web visé à l'article 10, 
paragraphe 7, et par d'autres moyens 
appropriés;

(b) informer toutes les parties prenantes 
affectées par le projet par l'intermédiaire 
du site web visé à l'article 10, 
paragraphe 7, et par d'autres moyens 
appropriés, afin de veiller à ce que toutes 
les parties prenantes concernées soient 
informées à temps et puissent ainsi y 
participer de façon substantielle;

Or. en
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Amendement 843
Lena Kolarska-Bobińska

Proposition de règlement
Annexe VI – point 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(4 bis) Les réunions consacrée à ce sujet 
visées au point 4, paragraphe c, se 
déroulent dans un endroit et à un moment 
permettant au plus grand nombre de 
parties prenantes d'y participer. L'autorité 
compétente peut demander aux 
promoteurs de projets de faciliter la 
participation des parties prenantes qui, 
sans cela, ne pourraient pas y participer 
pour des raisons financières ou autres.

Or. en

Amendement 844
Konrad Szymański

Proposition de règlement
Annexe VI – point 5 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Le site web du projet présente au moins 
les informations suivantes:

(5) Le site web du projet présente au moins 
les informations suivantes, mais ne révèle 
aucune information confidentielle:

Or. en

Amendement 845
Yannick Jadot
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe VI – point 5 – point b
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Texte proposé par la Commission Amendement

(b) la planification du projet et de la 
consultation publique, avec l'indication 
claire des dates et lieux des consultations 
publiques et des auditions;

(b) la planification du projet et de la 
consultation publique, avec l'indication 
claire des dates et lieux des consultations 
publiques et des auditions, ainsi que des 
thèmes pertinents pour ces réunions;

Or. en


